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                    PREFECTURE DE LA REGION ACAL
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Délégations de signature 

Arrêté du 3 novembre 2016 modificatif de l'arrêté du 4 octobre 2016 de subdélégation rectorale de signature relatif aux marchés publics
Arrêté du 3 novembre 2016 modificatif de l'arrêté du 4 octobre 2016 de subdélégation rectorale de signature relatif à l'internat d'excellence.
Arrêté en date du 10 novembre 2016 portant modification de l'arrêté du 4 octobre 2016 - subdélégation rectorale de signature relatif au domaine 
financier.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Arrêté n° 2016-1546 du 2 novembre 2016 -Composition du comité paritaire – propriétaires forestiers et chasseurs
Arrêtés d’aménagement portant approbation du document d'Aménagement de la forêt communale d’ EMLINGEN (68) – FONTAINE-SUR-
AY(51) - FREYBOUSE (57) – AIGREMONT (52) – CHAUMONT-LA-VILLE (52) - ORBIGNY AU VAL (52) -  WANGEN (67) -   LABRY (54) 
HUNAWIHR (68) – ROUVROY-SUR-MARNE (52) - SAPOGNE SUR MARCHE (08) – BUREY-EN-VAUX (55) – MONTIGNY-SUR-VENCE (08)
BOURDONNAY (57) – ALLIANCELLES (51) – HEILIGENBERG (67) - SELESTAT MONTAGNE (67) – VILLE-DEVANT-CHAUMONT (55) - 
POLISOT (10) – LAIX (54) - KURTZENHOUSE (67)
Arrêté préfectoral fixant les modalités d‘intervention de l’État au titre du Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitationsdans la région 
Grand Est en 2016 + annexes

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

ARRETE DRDJSCS/CS n° 144 en date du 3 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de l’Aube
ARRETE DRDJSCS/CS n° 145 en date du 3 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’ACTHOMIA SARL
ARRETE DRDJSCS/CS n° 146 en date du 3 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’association « Une Main Pour Tous »
ARRETE DRDJSCS/CS n° 147 en date du 3 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’association APROMA
ARRETE DRDJSCS/CS n° 148 en date du 3 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
délégué aux prestations familiales géré par l’UDAF du Haut-Rhin
ARRETE DRDJSCS/CS n° 149 en date du 7 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
délégué aux prestations familiales UDAF de la Moselle
ARRETE DRDJSCS/CS n° 150 en date du 7 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
délégué aux prestations familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 54021 NANCY CEDEX
ARRETE DRDJSCS/CS n° 151 en date du 9 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM)
ARRETE DRDJSCS/CS n° 152 en date du 9 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Meuse
ARRETE DRDJSCS/CS n° 153 en date du 10 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs du Groupement d’Intérêt Public d’Alsace (GIPTA)
ARRETE DRDJSCS/CS n° 154 en date du 10 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association Route nouvelle d’Alsace
ARRETE DRDJSCS/CS n° 155 en date du 10 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association Une Main Pour Tous (UMPT)
ARRETE DRDJSCS/CS n° 156 en date du 10 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
délégué aux prestations familiales de l’Union départementales des associations familiales du Bas-Rhin
ARRETE DRDJSCS/CS n° 157 en date du 14 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’association APAMAD
ARRETE DRDJSCS/CS n° 158 en date du 14 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’Association Tutélaire d’Alsace (ATA)
ARRETE DRDJSCS/CS n° 159 en date du 14 novembre 2016 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016 du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’UDAF du Haut-Rhin
ARRETE DRDJSCS.54 n° 2016-169 et 2016-170 du 29 septembre 2016 portant ouverture de l’examen de niveau pour les candidats non-
bacheliers désireux d’entreprendre une formation d’assistant de service social, d’éducateur spécialisé ou d’éducateur de jeunes enfants



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

Arrêté n° 2016/1560 du 15 novembre 2016 portant modification de l’arrêté n° 2016/74 du 29 janvier 2016 fixant le montant de l’aide de l’État du 
contrat d’accompagnement dans l’emploi ( CAE), Contrat Unique d’Insertion
Arrêté n° 2016/1561 du 15 novembre 2016 fixant le liste des secteurs d’activité éligibles aux emplois d’avenir dans le secteur marchand
Arrêté n° 2016/1562 du 15 novembre 2016 fixant le montant de l’aide de l’État du contrat initiative emploi (CIE), Contrat Unique d’Insertion

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Arrêté n° 2016-1556 du 9 nov 2016 arrêté portant agrément des communes au bénéfice dispositif article 199 novicies du code général des impôts

Rectorat

Arrêté de nomination de madame LAARABA Zériga à l'agence comptable du LGT Robert Schuman de METZ 
Arrêté de cautionnement de Mme LAARABA Zériga à l'agence comptable du LGT Robert Schuman de METZ 
Arrêté de cautionnement de Mme VILETTE Catherine à l'agence comptable du LGT Henry Loritz de NANCY 

Divers

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-1545 du 2 novembre 2016 portant renouvellement du comite local du fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique (FIPHFP)
Arrêté n° 2016-1555 du 7 novembre 2016 modifiant l’arrêté du 7/1/2016 relatif composition du CESER de la région Grand Est
Convention de délégation de gestion de la mission de tutelle sur le conseil régional de l'Ordre des experts-comptables de CHAMPAGNE
Convention de délégation de gestion de la mission de tutelle sur le conseil régional de l'Ordre des experts-comptables de LORRAINE

Agence Régionale de Santé

Décision ARS n° 2016-1676 du 14 octobre 2016 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
de Bar-sur-Seine.
ARRETE ARS n°2016/2624 du 20 octobre 2016 portant autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de préparations magistrales et 
d’exécuter des préparations pouvant présenter un risque pour la santé au sein de l’officine dénommée « Pharmacie des Archers » sise 47 rue 
Saint Thibault à Epernay (51 200).
Arrêté n° 2016-2672 du 27 octobre 2016 portant modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical accordé à la 
SA BASTIDE Le Confort Médical pour son site de rattachement situé à ARS SUR MOSELLE – modification de l’aire géographique desservie
Arrêté n°2016-2530 du 14 octobre 2016 portant autorisation de transférer les locaux de la pharmacie à usage intérieur de l’ARPDD au 10 rue du 
Champ Jupin, ZA « les Blancs Fossés » à Ormes (51 370).
DECISION ARS n° 2016/1803 du 4 novembre 2016 portant suspension, en application de l’article L.6122-13 du code de la santé publique, de 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence (modalité de structure des urgences) du Groupe Hospitalier de la Région de 
Mulhouse et Sud Alsace sur le site de l’hôpital de Thann
DECISION ARS n° 2016 - 1812 du 07 novembre 2016 Portant modification de la composition de la commission de contrôle mentionnée à l’article 
L 162-22-18 du code de la sécurité sociale
ARRETE ARS n°2016/2675 du 2 novembre 2016 portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour le site implanté 
au 13 rue Robert Fulton, Zone Farman à REIMS (51100) de l’association ARAIRCHAR.
ARRETE ARS n° 2016/2687 du 4 novembre 2016 Portant actualisation de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi sites CAB, 203 avenue d’Alsace à COLMAR
ARRETE ARS n°2016/2696 du 4 novembre 2016 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie du 14-16, rue du Général Leclerc à 
JARVILLE-LA-MALGRANGE (54140) au 20 bis, avenue de la Malgrange dans la même commune
Décision n° 2016-18247 du 10 Novembre 2016 Relative à la demande d’autorisation de l’association « Groupe SOS SANTE » de transfert de 
l’activité de soins longue durée exercée actuellement sur le site de Villerupt vers le site du Centre Hospitalier Hôtel Dieu de Mont-Saint-Martin
Arrêté n°2016/2500 du 13/10/2016 portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un ingénieur d’études sanitaires 
Arrêté n°2016/2501 du 13/10/2016 portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de sécurité sanitaire
Arrêté n°2016/2502 du 13/10/2016 portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de sécurité sanitaire
Arrêté n°2016/2707 du 07/11/2016 portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un inspecteur de l’action sanitaire et sociale 
Arrêté n° 2016-2722 du 9 novembre 2016 portant modification de l’autorisation de la PUI du CH Robert Pax de SARREGUEMINES (57200) 
Convention de coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux avec le CHI Unisanté+
Arrêté n° 2016-2723 du 9 novembre 2016 portant modification de l’autorisation de la PUI du CHI Unisanté+ de FORBACH – convention de 
coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux avec le CH Robert Pax de SARREGUEMINES.

Date de publication : 15 novembre 2016



RECTORAT
Pôle expertise et soutien 

ARRETE MODIFICATIF DE L'ARRETE DU 04 OCTOBRE 2016 DE SUBDELEGATION RECTORALE DE
SIGNATURE RELATIF AUX MARCHES PUBLICS

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
LE RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE NANCY-METZ
CHANCELIER DES UNIVERSITES DE LORRAINE

« VU l'arrêté ministériel du 15 septembre 2014 nommant monsieur Jean-Louis BALLY, attaché
d'administration de l’Etat hors classe, au rectorat de l'académie de Nancy-Metz ; » 

ARRETE

ARTICLE 1er 

L'arrêté  du 04 octobre 2016 de subdélégation  rectorale  de signature relatif  aux marchés
publics est modifié comme suit :

― Dans les visas : 

- la référence suivante est ajoutée :

« VU l'arrêté ministériel du 15 septembre 2014 nommant monsieur Jean-Louis BALLY, attaché
d'administration de l’Etat hors classe, au rectorat de l'académie de Nancy-Metz ; » 
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ARTICLE 2   :

Un article 3 bis est ajouté à l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné, rédigé comme suit :

« En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sylvie THIRARD, secrétaire générale de
l’académie de Nancy-Metz, la subdélégation de signature est donnée à :

- monsieur Jean-Louis BALLY, attaché d'administration de l’Etat hors classe, chef de la 
division des affaires financières au rectorat de l'académie de Nancy-Metz.

à l’effet de signer les actes décrits à l’article 1 de l’arrêté du 4 octobre 2016 précité. »

ARTICLE 3     :

La secrétaire générale de l’académie de Nancy-Metz est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le  présent  arrêté  sera  publié  au  bulletin  officiel  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

       Fait à Nancy, le 3 novembre 2016

                                                                      

   Marie REYNIER
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RECTORAT
Pôle expertise et soutien 

ARRETE MODIFICATIF DE L'ARRETE DU 04 OCTOBRE 2016 DE SUBDELEGATION RECTORALE DE
SIGNATURE RELATIF A L’INTERNAT D’EXCELLENCE

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE NANCY-METZ

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE LORRAINE

« VU l'arrêté ministériel du 15 septembre 2014 nommant monsieur Jean-Louis BALLY, attaché
d'administration de l’Etat hors classe, au rectorat de l'académie de Nancy-Metz ; » 

ARRETE

ARTICLE 1er 

L'arrêté  du  04  octobre  2016  de  subdélégation  rectorale  de  signature  relatif  à  l’internat
d’excellence est modifié comme suit :

― Dans les visas : 

- la référence suivante est ajoutée :

« VU l'arrêté ministériel du 15 septembre 2014 nommant monsieur Jean-Louis BALLY, attaché
d'administration de l’Etat hors classe, au rectorat de l'académie de Nancy-Metz ; » 

1



ARTICLE 2   :

L’article 2 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est modifié comme suit :

« En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sylvie THIRARD, secrétaire générale de
l’académie de Nancy-Metz, la subdélégation de signature sera exercée par :

-  madame  Christelle  DIDOT-MARTIN,  adjointe  à  la  secrétaire  générale  de  l'académie  de
Nancy-Metz, directrice du budget et de la modernisation du rectorat de Nancy-Metz. 

- monsieur Jean-Louis BALLY, attaché d'administration de l’Etat hors classe, chef de la 
division des affaires financières au rectorat de l'académie de Nancy-Metz. »

ARTICLE 3

La secrétaire générale de l’académie de Nancy-Metz est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le  présent  arrêté  sera  publié  au  bulletin  officiel  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. »

       Fait à Nancy, le 3 novembre 2016

                                                                      

   Marie REYNIER
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RECTORAT
Pôle expertise et soutien 

ARRETE  MODIFICATIF  DE  L'ARRETE  DU  04  OCTOBRE  2016  DE  SUBDELEGATION  RECTORALE  DE
SIGNATURE RELATIF AU DOMAINE FINANCIER 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
LE RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE NANCY-METZ
CHANCELIER DES UNIVERSITES DE LORRAINE

VU l’arrêté  préfectoral  de  Meurthe  et  Moselle  N°  16.OSD.02  en  date  du  3  octobre  2016
accordant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire et de la personne exerçant le
pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics à madame Marie REYNIER, recteur de
l’académie de Nancy-Metz ;

VU l’arrêté  préfectoral  des  Vosges  N°  2016/2471  en  date  du  06  octobre  2016 accordant
délégation de signature de l’ordonnateur secondaire à madame Marie REYNIER, recteur de
l’académie de Nancy-Metz ;

VU l’arrêté  préfectoral  des  Vosges  N°  2016/2472  en  date  du  06  octobre  2016  accordant
délégation de signature de la personne représentant le pouvoir adjudicateur à madame Marie
REYNIER, recteur de l’académie de Nancy-Metz ;

VU l’arrêté  préfectoral  de  la  Meuse  N°  2016-2278 en  date  du  13  octobre  2016 accordant
délégation  de  signature  de  l’ordonnateur  secondaire  et  de  la  personne  exerçant  le  pouvoir
adjudicateur en matière de marchés publics à madame Marie REYNIER, recteur de l’académie
de Nancy-Metz ;

 VU l'arrêté rectoral du 26 mai 2014 affectant madame Fanny DICHTEL, attaché d'administra-
tion de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nancy-
Metz »

 VU l'arrêté ministériel du 12 août 2016 affectant madame Séverine GARNIER-LEVECQUE,
attaché principal de l’Etat au rectorat de l'académie de Nancy-Metz »

 VU l'arrêté ministériel du 16 mai 2007 affectant madame Esther FAVRET, conseillère d’admi-
nistration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de
Nancy-Metz

 VU l'arrêté rectoral du 18 juillet 2016 affectant madame Jessica SABEL, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de l'académie
de Nancy-Metz
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VU l'arrêté rectoral du 18 juin 2014 affectant madame Christel DURANT, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL EX au rectorat de l'académie
de Nancy-Metz

VU l'arrêté rectoral du 23 août 2016 affectant madame Valérie MERTZ, secrétaire d'administra-
tion de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de l'académie
de Nancy-Metz

VU l'arrêté rectoral du 03 septembre 1997 affectant  madame Véronique SIMON, secrétaire
d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL EX au rectorat de
l'académie de Nancy-Metz

VU l'arrêté rectoral du 7 juin 2010 affectant madame Aurélie MARCHAL, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nan-
cy-Metz

VU l’arrêté rectoral du 4 juin 2013 affectant madame Lucie GIUSTI, secrétaire d'administration
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur à la DSDEN de la Meuse

ARRETE

ARTICLE 1er 

L'arrêté  du  04  octobre  2016  de  subdélégation  rectorale  de  signature  relatif  au  domaine
financier est modifié comme suit :

― Dans les visas : 

- les références suivantes sont ajoutées :

« VU l’arrêté préfectoral de Meurthe et  Moselle  N° 16.OSD.02 en date du 3 octobre 2016
accordant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire et de la personne exerçant le
pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics à madame Marie REYNIER, recteur de
l’académie de Nancy-Metz ; »

« VU l’arrêté  préfectoral  des  Vosges  N° 2016/2471 en date  du 06 octobre 2016 accordant
délégation de signature de l’ordonnateur secondaire à madame Marie REYNIER, recteur de
l’académie de Nancy-Metz ; »

« VU l’arrêté  préfectoral  des  Vosges  N° 2016/2472 en date  du 06 octobre 2016 accordant
délégation de signature de la personne représentant le pouvoir adjudicateur à madame Marie
REYNIER, recteur de l’académie de Nancy-Metz ; »

« VU l’arrêté préfectoral de la Meuse N° 2016-2278 en date du 13 octobre 2016 accordant
délégation  de  signature  de  l’ordonnateur  secondaire  et  de  la  personne  exerçant  le  pouvoir
adjudicateur en matière de marchés publics à madame Marie REYNIER, recteur de l’académie
de Nancy-Metz ; »

 « VU l'arrêté rectoral du 7 juin 2010 affectant madame Aurélie MARCHAL, secrétaire d'admi-
nistration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de
Nancy-Metz »
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« VU l’arrêté rectoral du 4 juin 2013 affectant madame Lucie GIUSTI, secrétaire d'administra-
tion de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur à la DSDEN de la Meuse »

- Les références suivantes sont supprimées :

« VU l'arrêté rectoral du affectant madame Fanny DICHTEL, attaché principal d'administration 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nancy-
Metz »

« VU l'arrêté ministériel du 12 août 2016 affectant madame Séverine GARNIER, attaché princi-
pal d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'aca-
démie de Nancy-Metz »

« VU l'arrêté ministériel du 16 mai 2007 affectant madame Esther FAVRET, attaché principal 
d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie
de Nancy-Metz »

« VU l'arrêté rectoral du 18 juillet 2016 affectant madame Jessica SABEL, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nan-
cy-Metz »

« VU l'arrêté rectoral du 18 juin 2016 affectant madame Christel DURAND, secrétaire d'admi-
nistration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de l'acadé-
mie de Nancy-Metz »

« VU l'arrêté rectoral du 23 août 2016 affectant madame Valérie MERTZ, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nan-
cy-Metz »

« VU l'arrêté rectoral du 03 septembre 1997 affectant madame Véronique SIMON, secrétaire 
d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de 
l'académie de Nancy-Metz »

- Et remplacées par les références suivantes :

 « VU l'arrêté rectoral du 26 mai 2014 affectant madame Fanny DICHTEL, attaché d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de Nan-
cy-Metz » 

« VU l'arrêté ministériel du 12 août 2016 affectant madame Séverine GARNIER-LEVECQUE,
attaché principal de l’Etat au rectorat de l'académie de Nancy-Metz »

« VU l'arrêté ministériel du 16 mai 2007 affectant madame Esther FAVRET, conseillère d’ad-
ministration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur au rectorat de l'académie de
Nancy-Metz »

«  VU l'arrêté rectoral du 18 juillet 2016 affectant madame Jessica SABEL, secrétaire d'admi-
nistration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de l'acadé-
mie de Nancy-Metz »

«  VU l'arrêté rectoral du 18 juin 2014 affectant madame Christel DURANT, secrétaire d'admi-
nistration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL EX au rectorat de l'acadé-
mie de Nancy-Metz »

« VU l'arrêté rectoral du 23 août 2016 affectant madame Valérie MERTZ, secrétaire d'adminis-
tration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL SUP au rectorat de l'académie
de Nancy-Metz »
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« VU l'arrêté rectoral du 03 septembre 1997 affectant madame Véronique SIMON, secrétaire
d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur CL EX au rectorat de
l'académie de Nancy-Metz »

ARTICLE 2   :

L’article 1 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est modifié comme suit :

 Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sylvie  THIRARD,  secrétaire  générale  de
l’académie de Nancy-Metz, à l’effet de :

1-Recevoir les crédits des programmes :
Enseignement scolaire public du premier degré (BOP 140)
Enseignement scolaire public du second degré (BOP 141)
Vie de l’élève (BOP 230)
Soutien de la politique de l’éducation nationale (BOP 214)
Formations supérieures et recherche universitaire (BOP 150)
Enseignement scolaire privé du premier et du second degré (BOP 139)

2-Préparer leur programmation.

3-Répartir les crédits entre les unités opérationnelles chargées et par action et par titre, suivant
le schéma d’organisation financière ;

4-Procéder à  des réallocations en cours d’exercice budgétaires entre les unités opérationnelles. 

ARTICLE 3     :

L’article 2 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est modifié comme suit :

 Subdélégation de signature est également donnée à Mme Sylvie THIRARD, secrétaire générale
de  l’académie  de  Nancy-Metz,  à  l’effet  de  signer,  les  actes  relatifs  à  l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur :

1 BOP centraux relatifs aux programmes suivants :
Vie étudiante (231)
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214)
Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires (172)
Formations supérieures et recherche universitaire (150)

2 BOP régionaux relatifs aux programmes suivants :
Enseignement scolaire privé du premier et second degré (139)
Enseignement scolaire public du premier degré (140)
Enseignement scolaire public du second degré (141)
Vie de l’élève (230)
Soutien de la politique de l’éducation nationale (214)
Formations supérieures et recherche universitaire (150)

La  présente  subdélégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des
dépenses et des recettes. »
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ARTICLE 4     :

L’article 3 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est modifié comme suit :

Subdélégation de signature est également donnée à Mme Sylvie THIRARD, secrétaire générale
de l’académie de Nancy-Metz, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire du compte
d’affectation spéciale du budget opérationnel de programme central, intitulé programme 722
« Gestion du patrimoine immobilier de l’État », réparti en deux BOP :

L’un destiné à recueillir les fonds réaffectés au ministère de l’Éducation nationale (BOP 722
IHC et code ordonnateur commençant par 716) ; 

L’autre destiné à recueillir les fonds réaffectés au ministère de l’Enseignement supérieur et de
la recherche (BOP 722 IXC et code ordonnateur commençant par 742).

La  présente  subdélégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des
dépenses.

ARTICLE 5:

L’article 6 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 5. 

ARTICLE 6     :

L’article 7 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 6 et modifié comme
suit :

Subdélégation de signature est également donnée à Mme Sylvie THIRARD, secrétaire générale
de  l’académie  de  Nancy-Metz,  à  l’effet  de  signer  les  documents  budgétaires  et  financiers
relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont le recteur est responsable. 

ARTICLE 7     : L’article 8 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 7 

ARTICLE 8     : L’article 9 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 8

ARTICLE 9     : L’article 10 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 9

ARTICLE 10     : L’article 12 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 10
et modifié comme suit :

Subdélégation de signature est donnée à  monsieur Jean-Louis BALLY, chef de la division des
affaires  financières   (DAF)   à  l’effet  de  signer,  les  actes  relatifs  à  l’ordonnancement,  la
liquidation et le mandatement des recettes et des dépenses. Il certifie le service fait et valide les
actes dans l’application CHORUS.

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Louis BALLY, la subdélégation pourra
être exercée, suivant les limites fixées dans l’annexe 1, par les fonctionnaires suivants :
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- Mme Sylvie PETIT, APAE, chef du bureau de la programmation et de l’exécution budgétaire,
responsable de la plateforme CHORUS. 

-  Mme Esther  FAVRET,  directeur  des  services,  chef  du  bureau des  marchés  et  de  l’achat
public.

- Mme Astrid RICHOUX, AAE, chef du bureau de la logistique, 

-  Séverine  GARNIER-LEVECQUE,  (APAE),  Martine  LAUBACHER  (SAENES),  Jessica
SABEL (SAENES classe SUP), Christel DURANT (SAENES classe EX),  Valérie MERTZ
(SAENES  classe  SUP),  Véronique  SIMON  (SAENES  classe  EX),Aurélie  MARCHAL
(SAENES),  Lucie  GIUSTI  (SAENES)  et  Pierre-Jean  PAPEIL  (SAENES  classe  EX),
responsables CHORUS.

ARTICLE 11     : L’article 13 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 11

ARTICLE 12     : L’article 11 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 12

ARTICLE 13     : L’article 14 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 13

ARTICLE 14     : L’article 15 de l’arrêté du 4 octobre 2016 susmentionné est renommé article 14

ARTICLE 15 : L’annexe 1 est modifiée comme suit :

Listes des opérations susceptibles d’être signées :

Par madame Sylvie PETIT, toutes les opérations relevant des articles 1 à 5 du présent arrêté.

Par madame Esther FAVRET, les bons de commande inférieurs à 500€ pour l’ensemble des
budgets opérationnels de programme et les engagements juridiques dans le cadre des marchés
publics des BOP 139-140-141-241-230.

Par  madame  RICHOUX,  les  bons  de  commande  inférieurs  à  500€  pour  le  budget  de
fonctionnement du rectorat dans le cadre du BOP 214. 

La liste des rôles dans CHORUS :

Madame Christel  DURANT, responsable  de recette,  d’engagement  juridique  et  de  dépense
( DP). Ainsi que  les opérations relevant de l’article 1 du présent arrêté.

Madame Jessica SABEL, responsable de  recette, d’engagement juridique, de dépense (DP).
Ainsi que les opérations relevant de l’article 1 du présent arrêté. 

Madame Valérie MERTZ, responsable de recette, d’engagement juridique et de dépense (DP).

Certification du service fait. Ainsi que les opérations relevant de l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur  Pierre-Jean  PAPEIL,  responsable  d’engagement  juridique  et  de  dépense  (DP).
Certification du service fait.
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Ainsi que les opérations relevant des articles 2 à 5 du présent arrêté.

Mesdames  Séverine  GARNIER-LEVECQUE,  Martine  LAUBACHER  et  Lucie  GIUSTI
responsables de dépense (DP).

 Madame Aurélie MARCHAL, responsable d’EJ.

Madame Véronique SIMON, responsable d’EJ et certificateur de service fait.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de l’académie de Nancy-Metz est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le  présent  arrêté  sera  publié  au  bulletin  officiel  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et 
Forestière

Département : Haut-Rhin
Forêt communale d’EMLINGEN 
Contenance cadastrale : 44,5048 ha 
Surface de gestion : 44,51 ha
Révision d'aménagement 
2017-2036

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale d’
 EMLINGEN  

pour la période 2017-2036

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26/07/1999 réglant l’aménagement de la forêt communale
d’EMLINGEN  pour la période 1998 – 2017 ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  22  mars  2016,  déposée  à  la  sous
préfecture  du Haut  -  Rhin à Altkirch  le  30 mars 2016,  donnant  son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  communale d’Emlingen (Haut-Rhin), d’une contenance de  44,51  ha, est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  la  fonction
écologique, la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  44,51 ha, actuellement composée de
hêtre (50 %),  chêne sessile ou pédonculé (18 %),  érable sycomore (16 %),  frêne commun
(4 %), merisier (4 %),  charme (3 %), autres feuillus (3%) et résineux divers (2%). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en  futaie régulière sur la
totalité de la forêt. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (38,36 ha) et le chêne (6,15 ha). Les autres essences se-
ront  maintenues ou favorisées comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) :

- La forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 19,62 ha, au sein duquel  1,02 ha
seront nouvellement ouverts en régénération ;

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 1,10 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période ;

 un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 23,79 ha, qui sera parcouru par
des coupes selon une rotation de 6 ans en moyenne ;

- la desserte du massif  fera l'objet d'entretiens réguliers ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement le  commune d’Emlingen  (44,51 ha)
de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capa-
cité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article  4  :  Le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture,  et  de  la  Forêt,  et  le
Directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional des filières, des territoires et de 
l'environnement 

Département : Marne
Forêt communale de Fontaine-sur-Ay

Contenance cadastrale : 35,6180 ha 
Surface de gestion : 35,62 ha
Révision d'aménagement

2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de 

FONTAINE-SUR-AY
 pour la période 2016-2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du
5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  13 septembre  1983 réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale de Fontaine-sur-Ay  pour la période 1983 - 2012;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  Fontaine-sur-Ay en  date  du  12  janvier  2016,
déposée à la sous-préfecture d’Epernay le 22 février 2016, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  communale de Fontaine-sur-Ay  (Marne) d’une contenance de 35,62 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de  35,62 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (69 %), châtaignier (15 %), hêtre (9 %), bouleau (4 %) et charme
(3 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront  traités en  futaie régulière dont
conversion en futaie régulière sur 35,62 ha. 

L’essence principale objectif  qui détermine sur le long terme, les grands choix de gestion de
ces peuplements sera le chêne sessile (35,62 ha).  Les autres essences  seront  maintenues
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en 2 groupes 

d’amélioration qui  seront parcourus par des coupes  selon une rotation variant de 8 à 9
ans en fonction de la croissance des peuplements) ;









- l'Office national des forêts informera régulièrement  la commune de Fontaine-sur-Ay  de
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier v/s cette dernière mettra en
oeuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant
et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de
plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et
des dégâts constatés sur les peuplements ;

Article 4 :  L’arrêté ministériel  en date du 13 septembre  1983,  réglant  l’aménagement de la
communale de Fontaine-sur-Ay pour la période 1983 - 2012, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de



l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs  de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt

,

Le Chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



     

PREFECTURE DE LA REGION GRAND EST
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de FREYBOUSE
pour la période 2016-2035

 
Le Préfet de la région Grand Est,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin,

 

VU     le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU     les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;

VU     les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ;

VU     le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU    l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  septembre  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Freybouse pour la période 2001-2015 ;

VU     le document d’objectifs du site Natura 2000 « FR 4112000 - Plaine et étangs du Bischwald»,
arrêté en date du 1er décembre 2010 ;

VU     la délibération du Conseil municipal de la commune de Freybouse en date du 10 décembre
2015, déposée à la Préfecture de la Moselle à  Metz le 11 décembre 2015, donnant son accord au
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-
7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation relative à Natura 2000,

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt  communale de Freybouse (Moselle), d’une contenance de 104,79 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Elle est incluse partiellement dans la zone spéciale de conservation FR4112000 « Plaine et étangs
du Bischwald» érigée en zone Natura 2000.       

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 104,38 ha, actuellement composée de chêne
(59 %), charme (20 %), hêtre (17 %), frêne (1 %), épicéa (1 %) et feuillus précieux (2%). Le reste,
soit 0,41 ha, est constitué de l'emprise d'un pipeline.



Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
104,38 ha.

L'essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le chêne sessile (104,38 ha). Les autres essences seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
25,32 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 27,33 ha,
62,46 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  8,02 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  6,57 ha constituent des îlots de vieillissement,
  0,41 ha seront laissés hors sylviculture.

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de la  forêt  communale  de Freybouse, présentement
arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme
de  coupes  et  de  travaux  sylvicoles,  à  l'exclusion  des  travaux  d'infrastructure, au  titre de  la
réglementation  propre  à  Natura  2000 relative  à  la  zone spéciale  de conservation  FR4112000
«Plaine et étangs du Bischwald», instaurée au titre de la Directive européenne Habitats naturels ;

Article 5 : L’arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2004, réglant l’aménagement de la forêt
communale de Freybouse pour la période 2001 - 2015, est abrogé.

Article 6 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  – G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE 
L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : HAUTE-MARNE 
Forêt communale de : AIGREMONT

Contenance cadastrale : 125,1329 ha 
Surface de gestion : 125,13 ha
Révision d’aménagement forestier 
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale d’

AIGREMONT
 pour la période  2016 - 2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du  5
décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral en  date  du  23 mars 2000, réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’AIGREMONT pour la période 1999 - 2013 ;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



VU la délibération de la commune d’Aigremont en date du 28 avril 2016, déposée à la sous-
préfecture de Langres  le  9 mai 2016,  donnant  son accord  au projet  d'aménagement
forestier qui lui a été présenté ;

SUR proposition du directeur d’agence territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  communale d’Aigremont (Haute-Marne), d’une contenance de 125,13 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une surface boisée de 124,78 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (39 %), hêtre (25 %), frêne (13 %), charme (10 %), divers feuillus
(11 %) et résineux (2 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
101,06 ha et en futaie irrégulière sur 23,72 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (57,14 ha), le chêne pédonculé (42,76 ha) et le chêne ses-
sile (24,88 ha). Les autres essences seront favorisées comme essences objectif associées ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en sept groupes de gestion :

 Deux groupes de régénération, d’une contenance de 24,64 ha, seront nouvellement
ouverts en régénération,  au sein duquel 20,31 ha seront parcourus par une coupe
définitive au cours de la période ;



 Trois  groupes d’amélioration,  d’une  contenance  totale de  73,77  ha,  qui  seront
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 10 à 20 ans en fonction de la
croissance des peuplements ;



 Un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  totale  de  23,72 ha,  qui  sera
parcouru par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une
rotation de 10 ;

 Un groupe d’îlots de vieillissement  traité en futaie régulière,  d’une contenance de
2,65 ha, qui fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ;











- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune d’Aigremont de l'état de
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et  cette dernière mettra en oeuvre toutes les me-
sures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité
d'accueil,  et  en s'assurant  en particulier  que le  niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou



sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
d’agence territoriale de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE

Article n-1 : 

uniquement en cas de révisison anticipée



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : HAUTE-MARNE 
Forêt communale de : CHAUMONT-LA-VILLE

Contenance cadastrale : 183,0925 ha 
Surface de gestion : 183,09 ha
Révision d’aménagement forestier 
2017 - 2036

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de
CHAUMONT-LA-VILLE

 pour la période  2017 - 2036
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2,  D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du  5
décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  avril  1998,  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Chaumont-la-Ville pour la période 1997 - 2011 ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 21 janvier 2016, déposée à la préfecture
de la Haute-Marne,  le 04 février  2016,  donnant  son accord au projet  d'aménagement
forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du
code forestier au titre de la réglementation  Natura 2000 ;

SUR proposition de la directrice territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er :  La forêt  communale de Chaumont-la-Ville (Haute-Marne),  d’une contenance de
183,09 ha,  est  affectée prioritairement  à la fonction de production  ligneuse et  à la fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 182,33 ha, actuellement composée de
chêne (60 %),  charme (20 %),  hêtre (7 %),  frêne (6 %),  feuillus précieux (3 %) et de divers
feuillus (4 %). Le reste, soit 0,76 ha, est constitué de l’emprise d’une ligne électrique.

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse  seront  traités  en futaie  régulière  sur
145,19 ha et en futaie irrégulière sur 37,14 ha. 



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (142,00 ha),  le chêne pédonculé (8,80 ha), et le
hêtre (31,53 ha).  Les autres essences seront maintenues voire favorisées comme essences
objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) :

- La forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :

   22,18 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d’une surface de 22,18 ha

 116,06 ha seront parcourus par des coupes d’amélioration

   53,50 ha bénéficieront de travaux sylvicoles 

   37,14 ha bénéficieront d’un traitement irrégulier,

     1,53 ha constituent des îlots de sénescence

     5,42 ha constituent des ilots de vieillissement

     0,76 ha seront laissés en attente sans intervention.

- Toutes les mesures contribuant  au rétablissement  ou au maintien de l’équilibre sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et de dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  Chaumont-la-Ville,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour
le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l’exclusion des travaux de nature , au titre :

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale FR
2112011 du Bassigny, instaurée au titre de la directive européenne Oiseaux;

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  – G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : HAUTE-MARNE 
Forêt communale de : ORBIGNY AU VAL

Contenance cadastrale : 47,7458 ha 
Surface de gestion : 47,75 ha
Révision d’aménagement forestier 
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de

ORBIGNY AU VAL
 pour la période  2016 - 2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du
5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral en  date  du  24 octobre 2001, réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de ORBIGNY AU VAL pour la période 1999 - 2013 ;

VU la délibération de la commune de Orbigny au Val en date du 1er février 2016, déposée à
la sous-préfecture de Langres le  8  février 2016,  donnant  son  accord  au  projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale de  Orbigny  au  Val (Haute-Marne),  d’une  contenance  de
47,75 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une surface boisée de 47,75 ha, actuellement composée de
chêne sessile et pédonculé (46 %), frêne (16 %), peupliers divers (15 %), charme (10 %), hêtre
(9 %), merisier (2 %) et autres feuillus (2 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
11,61 ha et en futaie jardinée sur 36,14 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (39,74 ha),  le peuplier (7,15 ha) et  le chêne pé-
donculé (0,86 ha). Les autres essences seront favorisées comme essences objectif associées
ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en cinq groupes de gestion :

 Un groupe de régénération,  d’une contenance de  7,15 ha,  qui  sera  nouvellement
ouvert en régénération et parcouru par une coupe définitive au cours de la période ;



 Deux  groupes d’amélioration,  d’une  contenance  totale de  4,46  ha,  qui  seront
parcouru par  des coupes selon une rotation variant  de 0 à 8 ans en fonction du
développement des peuplements ;



 Deux groupes de futaie irrégulière, d’une contenance totale de 36,14 ha, qui seront
parcourus par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon
une rotation variant de 0 à 5 ans en fonction du développement de la régénération ;









- l'Office national des forêts informera régulièrement  la commune de  Orbigny au Val de
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes les
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capa-
cité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.



Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté,  qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE

 

 

Article n-1 : 

uniquement en cas de révisison anticipée



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et Forestière

Département : Bas-Rhin
Forêt communale de WANGEN
Contenance cadastrale : 139,2290 ha 
Surface de gestion : 139,23 ha
Révision d'aménagement 
2017-2036

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale
de WANGEN

pour la période 2017-2036

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  25  août  1999  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de WANGEN pour la période 2001 - 2016;

VU la délibération du conseil municipal en date du 09 juin 2016, déposée à la sous préfecture
du Bas-Rhin à Molsheim le 22 juin 2016, donnant son accord au projet d'aménagement
forestier qui lui a été présenté, 

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  communale de Wangen (Bas-Rhin) d’une contenance de  139,23 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa fonction sociale et de protection physique,  dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  138,84 ha, actuellement composée de
robinier (26 %), douglas (17 %), pin sylvestre (11 %), châtaignier (9 %), sapin pectiné (9 %),
chêne sessile (8 %), épicéa commun (8 %), hêtre (7 %), autres feuillus (4 %) et autres résineux
(1 %). Le reste, soit 0,39 ha, est constitué de prairie cynégétique.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront  traités en  futaie régulière dont
conversion  en  futaie  régulière  sur  87,90  ha,  futaie  irrégulière  dont  conversion  en  futaie
irrégulière sur 41,44 ha, et en taillis simple sur 8,98 ha. 



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le chêne sessile (56,17 ha), le douglas (40,18ha), le pin sylvestre
(19,9 ha) et autres feuillus (22,07ha). Les autres essences seront  maintenues voire favorisées
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) :

- La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion :

 un groupe de jeunesse, d’une contenance de 2,43 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période ;

 un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 82,86 ha, qui sera parcouru par
des coupes selon une rotation de 8 ans ;

 un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 41,44 ha, qui sera parcouru par
des coupes visant à se rapprocher d'une structure équilibrée, selon une rotation de 8
ans ;

 un groupe de taillis simple, d’une contenance de 8,98 ha, qui fera l'objet de coupes
de renouvellement à révolution de 24 ans ;

 un groupe d’îlots de vieillissement  traité  en futaie régulière,  d’une contenance de
2,61 ha, qui fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ;

 un groupe constitué de terrains non sylvicoles, d’une contenance de 0,91 ha, qui sera
laissé en l’état.

- l'Office national des forêts informera régulièrement la  commune de WANGEN  de l'état
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'ac-
cueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concer-
nant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements ;
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 :  L’arrêté préfectoral  en date du 25 août  1999, réglant  l’aménagement de la forêt
communale de Wangen pour la période 2001-2016, est abrogé

Article  5  :  Le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture,  et  de  la  Forêt,  et  le
Directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre  2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFECTURE DE LA REGION GRAND EST

ARRETE D'AMENAGEMENT 2016
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de LABRY
pour la période 2015 – 2024

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15/09/1979 réglant l’aménagement de la forêt communale de
LABRY pour la période 1979 - 2006 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune de Labry en  date  du  17/10/2014
déposée à la sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 20/10/2014, donnant son accord
au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté.

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale de Labry (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 158,61 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Elle  est  concernée par  la  crise  sanitaire  déclarée  en  Lorraine  qui  cause  des dépérissements
massifs dans les chênes pédonculés.

-

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 154,25 ha, actuellement composée de chêne
sessile (31 %), chêne pédonculé (24 %) feuillus divers (45 %). Le reste, soit 6,76 ha, est constitué
d’emprises, de pelouse ou de vide non boisables inclus dans la forêt.



Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur  
151,85 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne pédonculé (76,10 ha) et le chêne sessile (75,75 ha). Les autres
essences seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 10 ans (2015 – 2024) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :

Compte tenu des problèmes en cours sur cette forêt l'effort de renouvellement sera sans objet
sur la forêt. 

Etant donné que : 

- aucune parcelle n’est ouverte en régénération. 

- les parcelles ne sont pas  assez mûres (pas de contrainte de vieillissement) pour justifier une
mise en régénération.

- la présence de la chenille processionnaire du chêne dans les zones dépérissantes incite à ne
pas entreprendre de grandes interventions de renouvellement en chêne tant que la menace est
toujours présente. 

A titre d'information la Surface d'équilibre (Se) est égale à : 11,97 ha calculée en fonction des
essences objectif, leur âge d’exploitabilité ou de renouvellement et des surfaces occupées.

94,20  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
11,82  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  

0,67  ha constituent des îlots de vieillissement,
45,16  ha seront traités dans le cadre de la gestion d’une crise sanitaire touchant le chêne.
  2,26  ha seront laissés en attente sans interventions.

Article 4 : L’arrêté ministériel / préfectoral en date du 20/06/1980, réglant l’aménagement de la
forêt communale de LABRY pour la période 1979 - 2006, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.



Fait à METZ, le 21 octobre 2016 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et Forestière

Département : HAUT-RHIN
Forêt communale de KHUNAWIHR
Contenance cadastrale : 161,5837 ha 
Surface de gestion : 161,58 ha
Révision d'aménagement 
2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale
de HUNAWIHR

pour la période 2016-2035

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26/07/1999 réglant l’aménagement de la forêt communale
de HUNAWIHR pour la période 1997 - 2012;

VU la délibération du conseil municipal en date du 30 mai 2016, déposée à la préfecture du
Haut-Rhin  à  Colmar  le  28  juin  2016,  donnant  son  accord  au  projet  d'aménagement
forestier qui lui a été présenté ;

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Hunawihr (Haut-Rhin), d’une contenance de 161,58 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, tout en
assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  161,32 ha, actuellement composée de
sapin pectiné (34 %), douglas (15 %), pin sylvestre (12 %), chêne sessile (11 %), châtaignier
(10 %),  hêtre (7 %),  épicéa (5 %),  mélèze d’Europe (2 %),  autres feuillus (3 %) et  autres
résineux (1 %). Le reste, soit 0,26 ha, est constitué d’une emprise d’ancienne carrière.

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière sur
136,27 ha et en futaie irrégulière sur 25,05 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (63,38 ha), le sapin pectiné (56,13 ha), le pin syl-
vestre (34,83 ha), le châtaignier (6,82 ha) et  l’aulne glutineux (0,16 ha). Les autres essences
favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion :

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 5,43 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires à l'éducation des peuplements ;

 Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 126,42 ha, qui sera parcouru
par des coupes selon une rotation variant de 8 à 10 ans en fonction de la croissance
des peuplements ;

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 25,05 ha, qui sera parcouru par
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8
ans ;

 Un groupe d’îlots de vieillissement  traité en futaie régulière,  d’une contenance de
2,93 ha, qui fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ;

 Un groupe de sites d’intérêt  écologique,  d’une contenance de 0,64 ha,  qui  sera fera
l’objet d’une gestion spécifique visant à préserver des milieux particuliers ;

 Un site  d’intérêt  cynégétique  d’une contenance  de 0,85 ha,  qui  fera  l’objet  d’une
gestion spécifique visant à satisfaire les besoins de la faune sauvage ;

 Un groupe hors sylviculture constitué d’une emprise de carrière non boisée, d’une
contenance de 0,26 ha, qui sera laissé en l’état.

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune de Hunawihr de l'état de
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'ac-
cueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concer-
nant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article  4  :  Le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture,  et  de  la  Forêt,  et  le
Directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre  2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  – G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : HAUTE-MARNE 
Forêt communale de : ROUVROY-SUR-MARNE

Contenance cadastrale : 238,5604 ha 
Surface de gestion : 238,56 ha
Révision d’aménagement forestier 
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de
ROUVROY-SUR-MARNE

 pour la période  2016 - 2035
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2,  D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du  5
décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral en  date  du  23 août 1996, réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Rouvroy-sur-Marne pour la période 1995 - 2014 ;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



VU la délibération de la commune de Rouvroy-sur-Marne en date du 29 avril 2016, déposée
à  la sous-préfecture de Saint-Dizier  le  17 mai 2016,  donnant  son  accord  au  projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; et demandant le bénéfice des articles
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation  Natura 2000 ;

SUR proposition du directeur d’agence territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  communale de  Rouvroy-sur-Marne (Haute-Marne), d’une contenance de
238,56 ha,  est  affectée prioritairement  à la fonction de  production ligneuse et  à la fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une surface boisée de 233,36 ha, actuellement composée de
hêtre (36 %), chêne sessile ou pédonculé (23 %), charme (22 %), érable sycomore et fruitiers
(11 %), frêne (2 %) et autres feuillus (6 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
127,10 ha et en futaie irrégulière sur 106,26 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (139,26 ha) et le chêne sessile (94,10 ha). Les autres es-
sences seront favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompa-
gnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en huit groupes de gestion :

 Trois  groupes  de  régénération,  d’une  contenance  de  52,22 ha,  au  sein  duquel
15,24 ha seront nouvellement ouverts en régénération, l’ensemble sera parcouru par
une coupe définitive au cours de la période ;



 Deux  groupes d’amélioration,  d’une  contenance  totale de  74,88  ha,  qui  seront
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 0 à 12 ans en fonction de la
croissance des peuplements ;



 Trois groupes de futaie irrégulière, d’une contenance totale de 106,26 ha, qui seront
parcourus par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon
une   rotation   variant  de 10 à  15 ans  en  fonction  du  développement  de  la
régénération ;









- l'Office national des forêts informera régulièrement  la commune de  Rouvroy-sur-Marne
de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes
les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la ca-
pacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou



sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  Rouvroy-sur-Marne,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier,
pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre :

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la zone spéciale de conservation
FR2100247 «Pelouses et fruticées da la région de Joinville», instaurée au titre de la
directive européenne «Habitats»;

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE

Article n-1 : 

uniquement en cas de révisison anticipée



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt et du bois

Département : ARDENNES
Forêt communale de SAPOGNE SUR 
MARCHE
Contenance cadastrale : 58,9745 ha 
Surface de gestion : 58,97 ha
Révision d’aménagement standard
2016-2030

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d’aménagement pour 
la forêt communale de 

SAPOGNE SUR MARCHE
pour la période 2016-2030

avec application du 2° de l'article L122-7
du code forestier

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST,
PREFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN,

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;

VU l'article L642-6 du code du patrimoine ; 

VU les articles L621-32 et R621-96 du code du patrimoine ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du  5
décembre 2011 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  12  décembre  1995  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de SAPOGNE SUR MARCHE pour la période 1994 – 2013 ;

VU l’avis de l’architecte des bâtiments de France, en date du 14 avril 2016 ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Sapogne sur Marche en date du
10 juin 2016, déposée à la sous-préfecture de Sedan le 15 juin 2016, donnant son accord
au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des
articles  L122-7  et  L122-8  du  code  forestier  au  titre  de  la  réglementation  propre  aux
monuments classés ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er :  La forêt  communale  de Sapogne sur  Marche (Ardennes)  d’une contenance de
58,97  ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 58,29 ha, actuellement composée de
peuplier (33 %), hêtre (20 %), charme (11 %), aulne glutineux (10 %), chêne (10 %), merisier 
(5 %), érable sycomore (4 %), et autres feuillus (7 %). Le reste, soit 0,68 ha, est constitué par
une emprise de ligne électrique et par les équipements de la forêt.



Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
50,82 ha et en taillis sous futaie sur 2,54 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent, sur le long terme, les grands choix de gestion
de  ces  peuplements  seront  le  chêne  sessile  (20,95  ha),  le  hêtre  (12,52  ha),  le  peuplier  
(11,52 ha), le chêne pédonculé (5,47 ha) et l’aulne glutineux (2,90 ha). Les autres essences
seront  maintenues  comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 15 ans (2016 – 2030) :

- La forêt sera divisée en 8 groupes de gestion :

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 16,63 ha, au sein duquel 15,11 ha
seront  nouvellement  ouverts  en  régénération,  1,52  ha  seront  parcourus  par  une
coupe  définitive  au  cours  de  la  période,  et  10,57 ha  feront  l'objet  de travaux  de
plantation (5,65ha feront l'objet  de travaux de plantation avec protection contre le
gibier) ;

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 8,39 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période ;

 Quatre  groupes  d’amélioration,  d’une  contenance  totale  de  25,80  ha,  qui  seront
parcourus par des coupes selon une rotation variant de six à quinze ans en fonction
de la croissance des peuplements ;

 Un groupe de taillis  sous futaie,  d’une contenance de 2,54 ha,  qui  fera l'objet  de
coupes selon une rotation de quinze ans ;

 Un groupe d’intérêt écologique général d’une contenance de 5,31 ha, qui sera laissé
à son évolution naturelle ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune de Sapogne sur Marche
de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes
les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la
capacité d'accueil,  et  en s'assurant en particulier  que le niveau des demandes de plans de
chasse concernant  la  forêt  est  adapté à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des
dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article  4 :  Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  Sapogne  sur  Marche,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier,
pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux de nature des
travaux exclus, au titre :

- de la réglementation propre aux  monuments historiques classés pour le château De
Tassigny, référencé PA00078510; 

Article 5 : L’arrêté ministériel en date du 12 décembre 1995, réglant l’aménagement de  la forêt
communale de Sapogne sur Marche pour la période 1994 - 2013, est abrogé.

Article 6 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié  au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016.
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



 P R E F E T     D E    L A   R E G I O N   G R A N D   E S T

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois 
                                                                                                Arrêté d’aménagement

Département : Meuse        portant approbation
Forêt communale de : BUREY-EN-VAUX du document d’aménagement
Contenance cadastrale : 177,9327 ha    de la forêt communale de 
Surface de gestion :177,93 ha          BUREY-EN-VAUX
Révision d’aménagement forestier   pour la période 2016 - 2030
2016 - 2030

                               

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST,

PREFET DU BAS-RHIN

VU les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5 2°, D214-15 et
D214-16 du code forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  18  février  2004 réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Burey-en-Vaux pour la période 2004 - 2013 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de Burey-en-Vaux  en  date  du
2 septembre 2016 déposée à la Sous-préfecture de  Commercy le  5 septembre 2016,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt  communale de Burey-en-Vaux (Meuse), d’une contenance de 177,93 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  177,38 ha, actuellement composée de
hêtre (51 %), chêne (43 %), peuplier (1 %), sapin pectiné (1%) et autres feuillus (4%). Le reste,
soit 0,55 ha, est constitué d’un arboretum et d’une place de dépôt inclus dans la forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
101,08 ha et en futaie par parquets sur 76,30 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (168,24 ha), l’érable sycomore (5,39 ha), le chêne sessile
(2,60  ha)  et  l’aulne  glutineux  (1,15  ha).  Les  autres  essences seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 15 ans (2016 – 2030) :

-        la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  34,37 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 77,81 ha,

             5,83 ha seront régénérés dans le groupe de futaie par parquets d’une surface de 76,30 ha,
  22,67 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,

         139,48 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

-     toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

-      les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait  à METZ, le 21 ocotbre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional des filières, des territoires et de 
l'environnement 

Département : ARDENNES
Forêt communale de Montigny-Sur-Vence
Contenance cadastrale : 47,1043 ha 
Surface de gestion : 47,10 ha
Révision d'aménagement
2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'Aménagement 
de la forêt communale de 
MONTIGNY-SUR-VENCE
pour la période 2016-2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du  5
décembre 2011 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  14  mars  1995  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Montigny-Sur-Vence pour la période 1993 - 2012;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  30  novembre  2015,  déposée  à  la
préfecture  des  Ardennes  à  Charleville-Mézières  le  18  décembre  2015,  donnant  son
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale de  Montigny-Sur-Vence  (Ardennes)  d’une  contenance  de
47,10 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  47,10 ha, actuellement composée de
frêne commun (36 %),  chêne sessile ou pédonculé (24 %),  érable sycomore (22 %), hêtre
(5%), merisier (3%) et autres feuillus (10 %).

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront  traités en  futaie régulière dont
conversion en futaie régulière sur 47, 10 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent, sur le long terme, les grands choix de ges-
tion de ces peuplements seront le hêtre (24,22 ha), le chêne sessile (15,62 ha) et le chêne pé-
donculé (7,26 ha). Les autres essences - hormis le frêne commun - seront maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en 2 groupes de gestion :

 Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 41,49 ha, qui sera parcouru
par  des  coupes  selon  une  rotation  variant  de  12  à  18  ans  en  fonction  de  la
croissance des peuplements;

 Un groupe d’amélioration de futaie à petits bois, d’une contenance totale de 5,61 ha,
qui sera parcouru par des coupes selon une rotation de 6 ans puis 7 ans;

- 0,18 km de piste seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du massif ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement commune de Montigny-Sur-Vence de
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes les
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capa-
cité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



 

P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : Moselle 
Forêt communale de : BOURDONNAY
Contenance cadastrale : 162,5337 ha 
Surface de gestion : 162,53 ha
Révision d’aménagement forestier 
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de

BOURDONNAY
 pour la période  2016 - 2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 
,

 

VU     le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU     le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU     l’arrêté préfectoral en date du 05 mars 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Bourdonnay pour la période 2003-2017 ;

VU     la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Bourdonnay en  date  du  27
novembre 2015, déposée à la Préfecture de la Moselle le 01 décembre 2015, donnant son accord
au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD, directeur régional  de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt  de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l'approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l'article L214-3 du code forestier ;

VU     la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt  communale de Bourdonnay (Moselle), d’une contenance de 162,53 ha, est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  sa  fonction
écologique,  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 162,53 ha, actuellement composée de chêne



(57 %), charme (22 %), frêne (8 %), tilleul (5 %), hêtre (4 %), érable champêtre (2 %), pin sylvestre
(1 %) et érable sycomore, merisier, alisier torminal (1%). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
162,53 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (152,47 ha) et le hêtre (10,06 ha). Les autres essences
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
26,14 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 36,82 ha,
103,40 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
22,31 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral en  date  du 05  mars  2004,  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Bourdonnay pour la période 2003 - 2017, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt et du bois

Département : MARNE
Forêt communale de : ALLIANCELLES
Contenance cadastrale : 24,6452 ha 
Surface de gestion : 24,65 ha
Premier aménagement forestier : 
2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation

du document d'aménagement 
de la forêt communale de

 ALLIANCELLES 
 pour la période  2016 - 2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2,  D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du
5 décembre 2011 ;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



VU la délibération  de la  commune  d’Alliancelles en date  du  5 juillet  2016,  déposée  à la
préfecture de  Châlons-en-Champagne le 19 juillet  2016, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La forêt  communale d’Alliancelles  (Marne),  d’une contenance  de 24.65 ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  la fonction  sociale et  de protection physique,  dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de 24,36 ha, actuellement composée de
peupliers divers (96 %) et autres feuillus (4 %). Le reste, soit 0,29 ha, est constitué de ripisylves
non boisées.

Les  peuplements  susceptibles  de production  ligneuse seront  traités  en futaie  régulière sur
23,10 ha. 

L'essence principale objectif qui détermine, sur le long terme, les grands choix de gestion de
ces peuplements sera le peuplier (23,10 ha). Les autres essences seront  maintenues comme
essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en 3 groupes de gestion :

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 20,68 ha, au sein duquel 20,68 ha
seront  nouvellement  ouverts  en  régénération, 20,68 ha  seront  parcourus  par  une
coupe  définitive  au cours  de la  période,  et  20,68 ha feront  l'objet  de  travaux de
plantation;

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 2.42 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires à l'éducation des peuplements; 



















 Un groupe constitué de terrains impropres à la populiculture, d’une contenance de
1,55 ha, qui sera laissé en l’état.

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune d' Alliancelles de l'état de
l’équilibre  sylvo-cynégétique  dans  la  forêt,  et  cette  dernière  mettra  en  oeuvre  toutes  les
mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  à  son  rétablissement  en  optimisant  et  suivant  la
capacité d'accueil,  et  en s'assurant  en particulier  que le niveau des demandes de plans de



chasse concernant  la forêt  est  adapté à l’évolution des populations  de grand gibier  et  des
dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et Forestière

Département : BAS-RHIN
Forêt communale de HEILIGENBERG
Contenance cadastrale : 320,6257 ha 
Surface de gestion : 320,63 ha
Révision d'aménagement 
2015-2034

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale
de HEILIGENBERG

pour la période 2015-2034
avec application du 2° de l'article L122-7

du code forestier

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  1989  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Heiligenberg « Plaine » pour la période 1988 – 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  02  septembre  1996  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Heiligenberg « Montagne » pour la période 1995 – 2014 ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 18 juin 2015, déposée à la sous préfecture
du Bas-Rhin à Molsheim le 02 juillet 2015, donnant son accord au projet d'aménagement
forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du
code forestier au titre de la réglementation  Natura 2000 ;

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Heiligenberg (Bas-Rhin), d’une contenance de 320,63 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa fonction  sociale  et  de protection  physique,  dans le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  317,13 ha, actuellement composée de
sapin pectiné (40 %), hêtre (18 %), épicéa commun (15 %), chêne sessile (14 %), pin sylvestre
(5 %), douglas (3 %) et autres feuillus (5 %). Le reste, soit 3,50 ha, est constitué d'espaces non
boisés.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière dont
conversion en futaie régulière sur 274,21 ha et en futaie irrégulière dont conversion en futaie
irrégulière sur 41,17 ha. 



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le sapin pectiné (242,50 ha), le chêne sessile (63,09 ha), le pin syl-
vestre (4,47 ha), le douglas (3,35 ha) et l'aulne glutineux (1,97 ha). Les autres essences seront
favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 – 2034) :

- La forêt sera divisée en six groupes de gestion :

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 89,08 ha, au sein duquel  30,82 ha
seront nouvellement ouverts en régénération, 6,41 ha seront parcourus par une coupe
définitive au cours de la période. 

 Un groupe de jeunesse,  d’une contenance de 27,7 ha,  qui  fera l'objet  des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période.

 Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 157,43 ha, qui sera parcouru
par des coupes selon une rotation de 8 ans.

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 41,17 ha, qui sera parcouru par
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8
ans.

 Un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance de 1,75 ha, qui sera laissé à son
évolution naturelle, au profit de la biodiversité.

 Un groupe constitué de vides non boisables  d’une contenance de 3,5 ha,  qui  sera
laissé en l’état.

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune de Heiligenberg de l'état
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'ac-
cueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant
la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les
peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement
mises en œuvre.

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Heiligenberg, présentement
arrêté,  est  approuvé  par  application  du  2°  de  l'article  L122-7  du  code  forestier,  pour  le
programme  de  coupes  et  de  travaux  sylvicoles,  à  l'exclusion  des  travaux  de  création
d'infrastructure, au titre :

- de la  réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection  Spéciale
FR4211814  « Crêtes  du  Donon  Schneeberg »,  instaurée  au  titre  de  la  Directive
européenne « Oiseaux » et à la Zone Spéciale de Conservation  FR 4201801 « Crêtes du
Schneeberg  au  Donon»  instaurée  au  titre  de  la  Directive  européenne  «  Habitats
naturels » ;

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la région
Grand-Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et Forestière

Département : BAS-RHIN
Forêt communale de SELESTAT MONTAGNE
Contenance cadastrale : 700,6296 ha 
Surface de gestion : 700,63 ha
Révision d'aménagement 
2015-2034

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale de
SELESTAT MONTAGNE

pour la période 2015-2034
avec application du 2° de l’article L122-7

du code forestier

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, , D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU l’article 341-1 ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ;

VU l’article L642-6 du code du Patrimoine ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  16  janvier  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Sélestat Montagne pour la période 2003 - 2013;

VU l’arrêté ministériel du 08/09/1936 « Abord du Haut Koenigsbourg » ;

VU l’arrêté du 16/03/1930 « Château du Haut Koenigsbourg » ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 25 juin 2015, déposée à la sous préfecture
du  Bas  -  Rhin  à  Sélestat-Erstein  le  1er juillet  2015,  donnant  son  accord  au  projet
d'aménagement forestier  qui lui a été présenté,  et demandant le bénéfice des articles
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre aux sites classés
et inscrits ;

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale de  Sélestat  Montagne (Bas-Rhin),  d’une  contenance  de
700,63 ha,  est  affectée prioritairement  à la fonction de production  ligneuse et  à la fonction
sociale, tout en assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Elle comprend le site classé « Abords du Haut Koenigsbourg », le monument historique classé
« Château du Haut Koenigsbourg ».



Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  690,46 ha, actuellement composée de
hêtre (33 %), sapin pectiné (23 %), chêne sessile (11 %), pin sylvestre (10 %), épicéa commun
(8 %),  douglas (7 %),  bouleau verruqueux (2 %),  châtaignier  (1 %),  grands érables (1 %),
autres feuillus (3 %) et autres résineux (1 %), Le reste, soit 10,17 ha, est constitué d’espaces
prairiaux non boisés.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront  traités en  futaie régulière dont
conversion en futaie régulière sur 521,09 ha, futaie par parquets dont conversion en futaie par
parquets sur 89,03 ha, futaie irrégulière dont conversion en futaie irrégulière sur 78,56 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (290,29 ha), le chêne sessile (200,81 ha), le pin sylvestre
(132,55 ha), le douglas (55,83 ha)et  le sapin pectiné (9,20 ha). Les autres essences seront fa-
vorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20ans (2015 – 2034) :

- La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion :

 Un groupe de régénération,  d’une contenance de  47,83 ha,  au sein duquel  19 ha
seront  nouvellement  ouverts  en  régénération,  22,49 ha seront  parcourus  par  une
coupe définitive au cours de la période ;

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 68,96 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période ;

 Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 395,44 ha, qui sera parcouru
par des coupes selon une rotation variant de 8 à 10 ans en fonction de la croissance
des peuplements ;

 Un groupe de futaie par parquets,  d’une contenance de  89,03 ha, au sein duquel
45 ha seront  nouvellement  ouverts en régénération et 13 ha seront  parcourus par
une coupe définitive au cours de la période, et qui sera parcouru par des coupes
selon une rotation de 8 ans ;

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 78,56 ha, qui sera parcouru par
des coupes visant  à  se  rapprocher  d’une structure  équilibrée,  selon une rotation
variant de 8 à 10 ans en fonction de la croissance des peuplements ;

 Un groupe d’îlots de vieillissement traité en futaie irrégulière, d’une contenance de
8,86 ha, qui fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ;

 Un  groupe  hors  sylviculture  constitué  des  espaces  prairiaux  ou  pré-bois
cynégétiques, d’une contenance de 11,95 ha, qui sera laissé en l’état.

- - 0,6 km de pistes seront créés afin d’améliorer la desserte du massif ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune de Sélestat  de l'état de
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'ac-
cueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concer-
nant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale de  Sélestat  Montagne,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier,
pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux de création
d'infrastructure, au titre :



- de la réglementation propre au site classé « Abords du Haut Koenigsbourg » et au site
inscrit « Massif des Vosges » ;

Article 5  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : MEUSE 
Forêt communale de Ville-devant-Chaumont
Contenance cadastrale : 53,4100 ha 
Surface de gestion : 53,41 ha
Révision d'aménagement
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de

VILLE-DEVANT-CHAUMONT
pour la période 2016 - 2035

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST
PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU les délibérations du Conseil municipal de la commune de Ville-devant-Chaumont en date
du 1er avril 2016 et du 10 juin 2016 déposées à la sous-préfecture de la Meuse à Verdun
respectivement  le  19  avril  2016  et  le  28  juin  2016,  donnant  son  accord  au  projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

SUR  proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Ville-devant-Chaumont  (Meuse),  d’une  contenance  de
53,41 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de  53,33 ha, actuellement composée de
hêtre (86 %), chêne sessile (7 %), érable sycomore (3 %), alisier (1 %), charme (1 %), merisier
(1 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, soit 0,08 ha, est constitué d'un périmètre immédiat de
protection de captage d'eau potable.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en conversion vers la futaie
irrégulière sur 53,33 ha.



L'essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements  sera  le  hêtre (53,33 ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
 53,33 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier.

-    les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique
seront mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées chaque année
au  regard  des  observations  sur  l’évolution  des  populations  de  grand  gibier  et  des  dégâts
constatés sur les peuplements ;

-      les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt et du bois

Département : AUBE
Forêt communale de POLISOT

Contenance cadastrale : 118,8413 ha 
Surface de gestion : 118,84 ha
Révision d'aménagement

2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de 

POLISOT 
pour la période 2016-2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2,  D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  du
5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 29 juin 1998 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Polisot  pour la période 1997 - 2011;

V1 : demande bénéfice L122-7

V4 : parc national

V3 : réglementation par l'aménagement

V5 : site classé

V6 : Natura 2000

V7 : monument historique classé

V2 : forêt de protection

V8 : aire de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine



VU la délibération du conseil municipal de   Polisot   en date du 14 juin  2016, déposée à la
préfecture de  l'Aube le 24 juin  2016,  donnant  son  accord  au  projet  d'aménagement
forestier qui lui a été présenté ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Polisot (Aube) d’une contenance de 118,84 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant
la  fonction  sociale et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  114,04 ha, actuellement composée de
pin sylvestre (33 %), chêne rouvre ou pédonculé (26 %), pin noir (22 %), hêtre (7 %), charme
(5 %), érable champêtre (2 %), alisier (2 %), bouleau verruqueux (1 %), tremble (1 %) et saule
marsault (1 %). Le reste, soit  4,80 ha, est constitué de l'emprise d'une ligne électrique et de
terrains agricoles.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en  futaie irrégulière dont
conversion en futaie irrégulière sur 115,83 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent, sur le long terme, les grands choix de ges-
tion  de  ces  peuplements  seront  le  pin noir  d'Autriche  (73,21  ha)  et  le  chêne  sessile
(42,62 ha).  Les autres essences  seront   favorisées  comme essences objectif  associées ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en 2 groupes de gestion :







 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 115,83 ha, qui sera parcouru
par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation
variant de 8 à 12 ans en fonction de la croissance des peuplements ;









 Un groupe constitué de l'emprise d'une ligne électrique et de terrains agricoles, d’une
contenance de 3,01 ha, qui sera laissé en l’état.

- 1 km  de  chemin  rural sera  remis  aux  normes  et  1 place  de  dépôt  sera  créée  afin
d’améliorer la desserte du massif ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement la  commune de Polisot de l'état de
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et  cette dernière mettra en oeuvre toutes les me-
sures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité
d'accueil,  et  en s'assurant  en particulier  que le  niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à l’évolution  des populations  de grand gibier  et  des dégâts
constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.



Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale de  Polisot, présentement
arrêté, est approuvé pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois.

Département : Meurthe-et-Moselle 
Forêt communale de : LAIX
Contenance cadastrale : 161,7660 ha 
Surface de gestion : 161,77 ha
Révision d’aménagement forestier 
2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation 

du document d'aménagement 
de la forêt communale de

LAIX
 pour la période  2016 - 2035

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15,
et D214-16 du code forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU  l’arrêté préfectoral en date du 21 mai 1998 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Laix pour la période 1998 - 2012 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Laix en date du 27 avril  2015
déposée à la sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 30 avril 2015, donnant
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace – Champagne-Ardenne
– Lorraine ;

SUR proposition du directeur territorial de l'office national forêts ;

                                                                      ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Laix (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 161,77 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en  assurant  sa  fonction  sociale,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable  et  multifonctionnelle
dévolue à la forêt. 

Elle est concernée par :

-La ZNIEFF de type 1 n°410008840 « Vallon du Nanhol »

-La ZNIEFF de type 2 n°410030455 « Vallées de la Chiers et de la Crusnes »

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  157,62 ha, actuellement composée de
charme (30 %), chêne (18 %), hêtre (18 %), érable (17 %), autres feuillus (15 %) et épicéa



commun  (2  %).  Le  reste,  soit  4,15 ha,  est  constitué  par  les  infrastructures  et  emprises
électriques et souterraines traversant la forêt.

Les peuplements  susceptibles de production  ligneuse seront  traités en futaie régulière sur  
96,78 ha et en futaie irrégulière sur 60,84 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (127,36 ha), l’érable sycomore (10,53ha), le chêne sessile
(9,52 ha), le merisier (4,37 ha), le charme (3,33 ha), et l’épicéa commun (2,51 ha). Les autres
essences seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

-        la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
- 11,36 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 18,98 ha,
- 78,14  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
- 18,64 ha bénéficieront de travaux sylvicoles en plein et 60,84 ha de manière diffuse  
             dans les groupes irréguliers.

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de LAIX, présentement arrêté,
est approuvé, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles. 

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de l’Office national  des forêts  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  G R A N D  E S T

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de l'Economie Agricole et Forestière

Département : BAS-RHIN
Forêt communale de KURTZENHOUSE
Contenance cadastrale : 117,5731 ha 
Surface de gestion : 117,57 ha
Révision d'aménagement 
2016-2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale
de KURTZENHOUSE 

pour la période 2016-2035

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du code forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de la région Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  04 novembre  2003 réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale de Kurtzenhouse pour la période 2003 - 2012;

VU la délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 2015, déposée à la sous-
préfecture du Bas-Rhin à Haguenau le 17 décembre 2015, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Kurtzenhouse (Bas-Rhin), d’une contenance de 117,57 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant sa fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 117,37 ha, actuellement composée de
pin  sylvestre (20  %),  peupliers  de  culture  (15  %),  frêne  (12  %),  hêtre  (11  %),  bouleau
verruqueux (11 %), aulne glutineux (6 %), chêne pédonculé (5 %), chêne sessile (4 %), feuillus
divers (15 %) et autres résineux (1 %). Le reste, soit  0,20 ha, est constitué d’un terrain de
service non boisé.

Les peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière sur
113,21 ha et en futaie irrégulière sur 4,16 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le pin sylvestre (51,72 ha), le chêne pédonculé (39,54 ha), le chêne
sessile (15,60 ha),  et  l’aulne glutineux (10,51 ha).  Les autres essences seront  maintenues,
voire favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en six groupes de gestion :

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 16,82 ha, au sein duquel  8,00 ha
seront  nouvellement  ouverts  en régénération,  16,82 ha seront  parcourus  par  une
coupe définitive au cours de la période ;

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 44,98 ha, qui fera l'objet des travaux
nécessaires  à  l'éducation  des  peuplements  et  qui  pourra  être  parcouru  par  une
première coupe d'éclaircie en fin de période ;

 Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 47,51 ha, qui sera parcouru
par des coupes selon une rotation de 6 ans tenant compte du volume sur pied et de
la croissance des peuplements ;

 Un  groupe  d’intérêt  écologique  particulier  constitué  de  zones  humides,  d’une
contenance  de  6,56 ha,  dont  la  sylviculture  sera  adaptée  à  la  dynamique  des
essences autochtones en présence;

 Un groupe de reconstitution constitué par une frênaie atteinte de chalarose, d’une
contenance de 1,30 ha, qui fera l’objet d’une plantation ;

 Un groupe classé hors sylviculture d’une contenance de 0,20 ha, qui sera laissé en
l’état.

- l'ensemble du réseau d'infrastructures routières sera entretenu afin d'assurer la desserte
du massif ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune de Kurtzenhouse de l'état
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures
nécessaires  à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assu-
rant en particulier  que le niveau des demandes de plans de chasse concernant  la forêt  est
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuple-
ments ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de
la  biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à METZ, le 21 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Arrêté préfectoral
fixant les modalités d‘intervention de l’Etat

au titre du Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations
dans la région Grand Est en 2016

Le Préfet de la région Grand Est,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,

Préfet du Bas-Rhin,

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds  social  européen,  au  Fonds  de  cohésion,  au  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ;

Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif  au  soutien  au  développement  rural  par  le  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural (FEADER), ci-après dénommé "règlement FEADER" ; 

Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
établissant les regles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des
régimes de soutien relevant de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de
minimis ; 

Vu  le  règlement  (UE)  n°  651/2014  de  la  Commission  du  17 juin  2014  déclarant  certaines
catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108
du traité ;

Vu  le  règlement  (UE)  n°  702/2014  de  la  Commission  du  25  juin  2014  déclarant  certaines
catégories  d'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,
compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne ;

Vu  le règlement délégué (UE) n°807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement  (UE)  n°  1305/2013  du Parlement  européen  et  du Conseil  relatif  au  soutien  au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et
introduisant des dispositions transitoires ;

Vu  le  règlement  d'exécution  (UE)  n°  808/2014  de  la  Commission  du  17  juillet  2014  portant
modalités d'application du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil
relatif  au  soutien  au  développement  rural  par  le  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural (Feader) ;
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Vu  les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dans les secteurs
agricoles et forestiers et dans les zones rurales 2014-2020 ;

Vu le code rural, notamment les articles L. 311-1, L. 311-2, L. 313-1, L. 323-13, L. 341-1, L. 341-3,
L. 411-59, L. 411-73, L725-2, R. 323-45, R. 323-47, R. 323-53, R. 323-54, R. 725-2, R. 112-14
et D. 343-3 à D. 343-18 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
l’administration, et notamment son article 10 ; 

Vu  la  loi  n°  2014-58 du 27  janvier  2014  de modernisation  de l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles ;

Vu le décret n° 1999-1060 modifié du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’État pour des
projets d’investissement modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003 ; 

Vu le décret n° 2000-675 du 17 juillet 2000 pris pour l’application de l’article 10 du décret n° 99-
1060  du  16  décembre  1999  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321
du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2015-445  du  16  avril  2015  relatif  à  la  mise  en œuvre des  programmes de
développement rural pour la période 2014-2020 ;

Vu  l’arrêté du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’État dont la consultation
interrompt le délai prévu par l’article 5 du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ; 

Vu l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de
l’État pour un projet d’investissement ; 

Vu  l’arrêté du 30 mars 2010 portant agrément de l’Agence de services et de paiement comme
organisme  payeur  de  dépenses  financées  par  les  fonds  de  financement  des  dépenses
agricoles et  comme organisme de coordination en matière de financement  de la  politique
agricole commune ;

Vu l'arrêté  du  26 août  2015  relatif  au  plan de compétitivité  et  d'adaptation  des  exploitations
agricoles mis en oeuvre dans le cadre des programmes de développement rural ;

Vu le décret n° 2006-1528 du 5 décembre 2006 portant sur l'agrément des coopératives agricoles,
le Haut Conseil de la coopération agricole et modifiant le code rural ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en
œuvre  dans  les  zones  vulnérables  afin  de  réduire  la  pollution  des  eaux  par  les  nitrates
d'origine agricole ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu  l'arrêté  SGAR  n° 2015-266  en  date  du  8  octobre  2015,  portant  désignation  des  zones
vulnérables aux nitrates d’origine agricole sur le bassin Rhin-Meuse portant désignation des
zones vulnérables aux pollutions par les nitrates d’origine agricole sur le bassin Rhin-Meuse,
modifiant l’arrêté SGAR 2007-272 du 23 juillet 2007 modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015049-0001 en date du 13 mars 2015 du préfet de la région Île-de-
France, préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, portant sur la délimitation de zones
vulnérables aux pollutions par les nitrates d’origine agricole sur le bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands  complété par l’ arrêté de délimitation du 04 juin 2015 et ses
annexes  ;

Vu l’arrêté préfectoral 28 juin 2007 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les
nitrates d’origine agricole dans le bassin Rhône- Méditerranée complété par l'arrêté n°2015-
072 en date du 14 mars 2015 et par l’arrêté de délimitation du 25 juin 2015 ;
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Vu la convention du 31 décembre 2014 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement
(UE) n° 1310/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans
la région Alsace ;

Vu la convention du 17 mars 2014 relative à la mise en oeuvre des dispositions du règlement
(UE) n° 1310/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans
la région Champagne-Ardenne ;

Vu la convention du 21 mars 2014 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE)
n°1310/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la
région Lorraine ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  de  la  région  Alsace  validé  le  23  octobre  2015,
notamment la mesure 4.1 investissements physiques ;

Vu le programme de développement rural de la région Champagne-Ardenne validé le 30 octobre
2015, notamment la mesure 4.1 investissements physiques;

Vu le programme de développement  rural  de la région Lorraine validé le  24 novembre 2015,
notamment la mesure 4.1 investissements physiques;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet
de la région Grand Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, à
compter du 1er janvier 2016 

Vu l’arrêté du 1er janvier  2016 du ministre de l’agriculture,  de l’agroalimentaire et de la forêt,
portant nomination de Monsieur Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/11  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Sylvestre
CHAGNARD, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Grand Est ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la Forêt ;

ARRETE

Article 1 : Objet

En application de l'arrêté ministériel du 26 août 2015 relatif au plan de compétitivité et d'adapta-
tion des exploitations agricoles (PCAE) mis en oeuvre dans le cadre des programmes de dévelop-
pement rural, les dispositions du présent arrêté fixent les modalités régionales d'intervention de
l'Etat,  pour ses propres crédits, pour la modernisation des exploitations agricoles de la région
Grand Est de l'année 2016. 

Ces dispositions s'inscrivent dans les objectifs fixés au plan de compétitivité et d'adaptation des
exploitations agricoles et sont mises en oeuvre dans le cadre des programmes de développement
rural régional (PDRR) de l’Alsace, de Champagne-Ardenne et de Lorraine, approuvés par la Com-
mission européenne, en tenant compte des enjeux et des facteurs de compétitivité des filières lo-
cales.
Dans la limite des ressources financières allouées au PCAE, les subventions de l'Etat sont accor-
dées aux projets d'investissement sélectionnés dans le cadre des appels à projet mis en oeuvre
par l'autorité de gestion des PDRR de la région Grand Est.

Afin d’optimiser les soutiens publics en faveur des exploitations, il  est constitué un partenariat
regroupant des financeurs :

- l’État  dont  les  financements  sont  accordés dans  la  limite  des enveloppes  régionales
annuelles de droits à engager (BOP 154 sous action 13-08) ;
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- le conseil  régional Grand Est, autorité de gestion du FEADER pour la programmation
2014-2020 ;

- les agences de l’eau des bassins concernés ;
- des conseils départementaux.

Le présent arrêté définit les porteurs de projets, projets et investissements éligibles aux aides de
l’État dans le cadre du PCAE et fixe les conditions de sélection des dossiers de candidature
déposés auprès de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du siège de l’exploitation
agricole  (guichet  unique  -  service  instructeur)  ainsi  que  les  modalités  de  priorisation  de
l’intervention des crédits de l’État pour l’octroi de subventions suivant la catégorie du demandeur
et les territoires.

Article  2     :  Porteurs  de  projets  éligibles  aux  aides  du  ministère  en  charge  de
l’agriculture

Les porteurs de projets éligibles aux crédits du ministère en charge de l’agriculture sont ceux
définis dans les appels à projet 2016 annexés au présent arrêté :

 Programme de développement rural d'Alsace : « Mesure 04 : investissements physiques –
Type  d’opération :  0401A  Investissements  pour  la  modernisation  des  bâtiments
d’élevage »,  « Mesure  04 :  investissements  physiques  –  Type  d’opération  :  0401E
Investissements productifs énergétiques et climatiques »,  « Mesure 04 : investissements
physiques  –  Type  d’opération :  0401D  -  Investissements  productifs  enjeux
environnementaux ou 0404I Investissements non productifs enjeux environnementaux » ;

 Programme de développement rural de Champagne-Ardenne « Appel à candidature 2016
–  Elevage  –  création  et  modernisation  des  installations  de  production »,  « Appel  à
candidature  2016  –  Diversification  des  productions  agricoles  et  développement  des
productions spécialisées », « Appel à candidature 2016 – Reconquête de la qualité de
l’eau » ;

 Programme de développement rural de Lorraine « Appel à projet 2016 - Compétitivité et
adaptation  des  exploitations  agricoles  dans  les  filières  de  productions  animales  et
végétales ».

Les porteurs de projet inéligibles sont également définis dans ces appels à projet 2016.

Article 3     : Projets et investissements éligibles aux aides du ministère en charge de
l’agriculture

Programme de développement rural d'Alsace : les projets et investissements éligibles aux crédits
du ministère en charge de l’agriculture sont les projets et investissements suivants : 

 entrant dans le champ de l’appel à projet « Mesure 04 : investissements physiques – Type
d’opération : 0401A Investissements pour la modernisation des bâtiments d’élevage »;

 entrant dans le champ de l’appel à projet « Mesure 04 : investissements physiques – Type
d’opération  : 0401E Investissements productifs énergétiques et climatiques » ;

 liés à l’agriculture de précision (GPS, systèmes de guidage et coupures de tronçon), équi-
pements liés au pulvérisateur (panneaux récupérateurs de bouillies), matériel visant à une
meilleure répartition des engrais minéraux (système de débit proportionnel à l’avancement
et localisateurs d’engrais sur le rang) dans le cadre de l’appel à projet « Mesure 04 : inves-
tissements physiques – Type d’opération  : 0401D - Investissements productifs enjeux en-
vironnementaux ou 0404I Investissements non productifs enjeux environnementaux ».

Les projets et investissements inéligibles sont définis dans les appels à projet 2016 respectifs
concernant les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.
Programme de développement rural de Champagne-Ardenne, les projets éligibles aux crédits du
ministère en charge de l’agriculture sont les projets et investissements suivants: 
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 entrant dans le champ de l’appel à projet « Appel à candidature 2016 – Elevage – création
et modernisation des installations de production », sous réserve des dispositions établies
dans cet appel à projet ;

 relatifs  à  la  culture  de  chanvre  [matériel  de  récolte  type  RTK,  faucheuse  individuelle
tractée  et  retourneuse  simple  (et  matériel  équivalent  :  faneuse,  andaineuse)],  aux
investissements dédiés à la culture de pomme de terre de fécule (bâtiment de stockage et
matériel de récolte), aux projets de transformation à la ferme de lait et de vente de ces
produits  transformés,  dans le  cadre  de l’appel  à projet  « Appel  à  candidature  2016 –
Diversification  des  productions  agricoles  et  développement  des  productions
spécialisées» ;

 définis dans l’annexe des dépenses éligibles par financeur de l’appel à projet « Appel à
candidature 2016 – Reconquête de la qualité de l’eau » et relevant du volet 1 de cet appel
à projet, sous réserve que 50 % des surfaces de l’exploitation (déclaration PAC 2016- ou à
défaut 2015- ou dernière fiche encépagement) du porteur de projet soient situées dans au
moins  l’une  des  communes  listées  en  annexe  (communes  dont  les  masses  d’eau
souterraines sont en mauvais état chimique) de l’appel à projet visé à cet alinéa, cette
dernière clause ne concernant pas les GIEE.

Les projets et investissements inéligibles sont définis dans les appels à projet 2016 respectifs
concernant les départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne.

Programme de développement rural de Lorraine, les projets éligibles aux crédits du ministère en
charge de l’agriculture sont les projets et investissements suivants relatifs: 

 au volet animal, excepté les projets et investissements « matériel de montagne » ,
 au  volet  végétal  –  appui  au  développement  de  l’agro-écologie  (le  volet  végétal  -

développement des filières végétales spécialisées n’est pas pris en charge par les crédits
du ministère en charge de l’agriculture),

tels que définis dans les appels à projet 2016 « Appel à projet 2016 - Compétitivité et adaptation
des exploitations agricoles dans les filières de productions animales et végétales »,.

Les projets et investissements inéligibles sont définis dans l’appel à projet 2016 concernant les
départements de la Meuse, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et des Vosges.

Article 4 : Modalités de dépôts des candidatures

Les candidatures sont à déposer auprès du guichet unique - service instructeur du département
dans lequel est prévu l’investissement projeté suivant les périodes d’ouverture définies dans les
appels à projet régionaux relatifs à la mise en œuvre du PCAE en région Grand Est.

De nouvelles  périodes d’ouverture peuvent  être décidées par le  Conseil  Régional  Grand Est,
autorité de gestion du Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et les co-
financeurs du PCAE.

Lorsque de nouvelles  périodes de candidature sont  ajoutées au calendrier  initial,  un avis  est
publié sur le site Internet de la DRAAF Grand Est (http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/).
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Article 5 :   Priorités d’intervention des crédits de l’État dans la région Grand Est

En application  de  l'article  10  de  l'arrêté  du  26  août  2015  relatif  au  Plan  de  compétitivité  et
d'adaptation  des  exploitations  agricoles  mis  en  œuvre  dans  le  cadre  des  programmes  de
développement rural, une priorisation des dossiers est donnée à ceux répondant à l'une au moins
des caractéristiques suivantes :

- portés par des jeunes agriculteurs ;
- réalisés en montagne ou en zones défavorisées ;
- contribuant à la réalisation du projet agroécologique porté par le ministère en charge de

l'agriculture et en particulier aux plans qui lui sont associés ;
- liés à des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et au développement

de l'agriculture biologique ;
- portés par des collectifs : groupements d'intérêt économique et environnemental (GIEE),

CUMA.

Article 6 : Modalités de sélection des dossiers

Les dossiers pouvant bénéficier d’une aide de l’État sont sélectionnés dans le cadre des appels à
projets 2016 :

 Programme de développement rural d'Alsace (départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin)
-   « Mesure 04: investissements physiques – Type d’opération : 0401A Investissements
pour  la  modernisation  des  bâtiments  d’élevage »,  « Mesure  04 :  investissements
physiques  –  Type  d’opération  :  0401E  Investissements  productifs  énergétiques  et
climatiques »,  « Mesure 04 :  investissements  physiques –  Type d’opération  :  0401D -
Investissements  productifs  enjeux  environnementaux  ou  0404I  Investissements  non
productifs enjeux environnementaux » ;

 Programme  de  développement  rural  de  Champagne-Ardenne  (départements  des
Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne) - « Appel à candidature 2016 –
Élevage  –  création  et  modernisation  des  installations  de  production »,  « Appel  à
candidature  2016  –  Diversification  des  productions  agricoles  et  développement  des
productions spécialisées », « Appel à candidature 2016 – Reconquête de la qualité de
l’eau » ;

 Programme  de  développement  rural  de  Lorraine  (départements  de  la  Meuse,  de  la
Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et des Vosges) - « Appel à projet 2016 - Compétitivité et
adaptation  des  exploitations  agricoles  dans  les  filières  de  productions  animales  et
végétales ».

Seuls les dossiers répondants aux conditions pour bénéficier  d’un cofinancement du FEADER
sont retenus dans le cadre de cette sélection.

Les crédits de l’État sont attribués dans la limite des enveloppes disponibles.

Article 7 :   Modalités de participation financière de l’État.

Pour  chaque  projet  aidé  par  des  crédits  d’État,  un  cofinancement  par  le  FEADER  est
systématiquement  recherché.  Toutefois,  l’État  peut  intervenir  en  financement  additionnel,  en
articulant le financement des projets avec les autres financeurs nationaux.

7-1 Programme de développement rural d'Alsace : 

 « Mesure  04 :  investissements  physiques  –  Type  d’opération :  0401A  Investissements
pour la modernisation des bâtiments d’élevage » :
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 « Mesure  04 :  investissements  physiques  –  Type  d’opération :  0401E  Investissements
productifs énergétiques et climatiques » : 

Plafond de prise en
charge du diagnostic

énergétique

Plancher de prise des
investissements

matériels éligibles

Plafond de prise en charge
des investissements

éligibles
Taux d’aide Majorations

1 000 € 2 000 €
40 000 € hors CUMA

150 000 € pour les CUMA
40%

10% pour les JA

10% pour les
exploitants en zone de

montagne

JA : jeunes agriculteurs. 
JA et zone de montagne tels que définis dans l’appel à projet. Calculs propres à la majoration JA définis dans l’appel à projet.
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 « Mesure 04 : investissements physiques – Type d’opération  : 0401D - Investissements
productifs  enjeux  environnementaux  ou  0404I  Investissements  non  productifs  enjeux
environnementaux » : 

Plancher de prise des
investissements éligibles

Plafond de prise en charge des
investissements éligibles

Taux d’aide Majorations

4 000 €
30 000 € hors structures collectives

100 000 € pour les structures collectives

30% *
40%

10% pour les JA

JA : jeunes agriculteurs. JA et calculs propres à la majoration JA définis dans l’appel à projet.

* investissements dans des équipements liés à la réduction des prélèvements en eau 

7-2 Programme de développement rural de Champagne-Ardenne : 

7-2-1 – Élevage – création et modernisation des installations de production

Plancher de dépenses
subventionnables par

projet 

Plafond de dépenses
subventionnables par

projet
Commentaires Taux d’aide Majorations

30 000 €
100 000 € hors GAEC

175 000 € si GAEC

40 %

20% si JA

20% si projet
d’investissement

collectif déposé par
une CUMA ou un

GIEE

40 000 €
150 000 € hors GAEC

225 000 € si GAEC

Si projet portant
partiellement sur des
investissements de

stockage ou traitement des
effluents d’élevage

10 000 € 50 000 €

Si projet portant
exclusivement sur des

investissements de
stockage ou traitement des

effluents d’élevage

JA : jeunes agriculteurs. JA et calculs propres à la majoration JA définis dans l’appel à projet.
L’aide publique totale ne pourra pas dépasser 60%
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7-2-2 – Diversification des productions agricoles et développement des productions
spécialisées

Plancher de dépenses
subventionnables par

projet 

Plafond de dépenses subventionnables
par projet

Taux d’aide Majorations

6 000 €
100 000 € hors GAEC

175 000 € si GAEC
40%

20 % si JA
20% si projet

d’investissement
collectif déposé par
une CUMA ou un

GIEE

JA : jeunes agriculteurs. JA et calculs propres à la majoration JA définis dans l’appel à projet.

7-2-3 – Reconquête de la qualité de l’eau

Plancher de dépenses
subventionnables par

projet 

Plafond de dépenses subventionnables
par projet

Taux d’aide Majorations

10 000 €
50 000 € hors GAEC

75 000 € si GAEC
40%

20 % si JA
20% si projet

d’investissement
collectif déposé par
une CUMA ou un

GIEE

JA : jeunes agriculteurs. JA et calculs propres à la majoration JA définis dans l’appel à projet.

Dans le cadre du dispositif  « Reconquête de la qualité de l’eau », le financement de l’Etat est
exclusif de tout autre co-financeur national.

7-3 Programme de développement rural de Lorraine

7-3-1  Compétitivité  et  adaptation  des exploitations  agricoles  dans les  filières de
productions animales et végétales

Volet animal Volet végétal

Développement et
modernisation : équipement et

bâtiments d’élevage
Gestion des effluents Performance environnementale

Plancher
d’assiette pour
l’intervention de

l’État

10 000 € 10 000 € 4 000 €

Plafond d’assiette
pour l’intervention

de l’État
100 000 € / 175 000 € 1 50 000 € 40 000 €

Taux maximal
d’intervention de

l’État
40% / 60% 2 40% 40% 

1 : plafond de 100 000 € pour les projets non collectifs et 175 000 € pour les projets collectifs portés par les GAEC, CUMA et GIEE.

2 : Le détail des modalités d’interventions figure dans les appels à projet 2016 « Compétitivité et adaptation des exploitations agricoles
dans les filières de productions animales et végétales ». 
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Article 8 : article d'exécution.

Le Secrétaire Général pour les affaires régionales et européennes, les Préfets de département, le
Directeur régional de l’alimentation de l'agriculture et de la forêt, les Directeurs départementaux
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est.

Châlons-en-Champagne, le 20 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Signé : Sylvestre CHAGNARD

ANNEXES
ANNEXE  1  :  Alsace  -  Mesure  04:  investissements  physiques  –  Type  d’opération :  0401A
Investissements pour la modernisation des bâtiments d’élevage »

ANNEXE  2  :  Alsace  -  Mesure  04 :  investissements  physiques  –  Type  d’opération  :  0401E
Investissements productifs énergétiques et climatiques

ANNEXE 3 :  Alsace -   Mesure 04 :  investissements physiques – Type d’opération  :  0401D -
Investissements productifs  enjeux environnementaux ou 0404I  Investissements non productifs
enjeux environnementaux

ANNEXE  4  :  Champagne-Ardenne  -  Appel  à  candidature  2016  –  Élevage  –  création  et
modernisation des installations de production

ANNEXE 5 : Champagne-Ardenne - Appel à candidature 2016 – Diversification des productions
agricoles et développement des productions spécialisées

ANNEXE 6 : Champagne-Ardenne -  Appel à candidature 2016 – Reconquête de la qualité de
l’eau

ANNEXE 7  :  Lorraine  -   Appel  à  projet  2016  -  Compétitivité  et  adaptation  des  exploitations
agricoles dans les filières de productions animales et végétales
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 144 en date du 3 novembre 2016  

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’UDAF de l’Aube

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-193-1 et
suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire, comp-
table et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant ré-
forme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Al-
sace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services déconcen-
trés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets opération-
nels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régionales limi-
tatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY Di-
rectrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opérationnel de programme régio-
nal ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY Di-
rectrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY Di-
rectrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;
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Antenne de Châlons-en-Champagne   : 4, rue Dom Pérignon – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex – Tél.  : 03 26 26 98 00 – Fax : 03 26 26 98 01
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Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière d’autorisa-
tion budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohé-
sion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin 2016 relative aux orientations de l’exercice 2016
pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des services délégués aux
prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16 « Protection
juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne budgétaire 2016 ;

Vu  la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la Jeu-
nesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Pro-
tection des Populations de l’Aube ;

Vu  le courrier du 4 novembre 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’UDAF a adressé ses pro-
positions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 26 août 2016 ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 13 septembre 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aube

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’UDAF, sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 152 725,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 754 279,00€

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 94 863,00 €

Résultat incorporé (déficit) 10 250,51 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 2 012 117,51 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 718 988,51 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 293 129,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables  €

Résultat incorporé (excédent)  €

Total des recettes d’exploitation 2016 2 012 117,51 €
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire de l’UDAF est fixée à
1 718 988,51 €.

Le résultat de l’année 2014 étant déficitaire, une reprise de déficit d’un montant de 10 250,51 euros est ef-
fectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 1 713 831,54 € 
• la quote-part versée par le Département de l’Aube est fixée à 0,3 %, soit un montant de 5 156,97 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 30/10/2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 141 965,09 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 1 713 831,54 euros
 Centre de coût : DDCC010010
 Tiers : 1000384918 
 Groupe de marchandises : 12.02.01 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental de l’Aube

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.
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Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Popu-
lations de l’Aube  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service MJPM de l’UDAF de l’Aube

Mois Montant Type

Janvier
139 416,65 € Ferme 

Février
139 416,65 € Ferme 

Mars
139 416,65 € Ferme

Avril
139 416,65 € Ferme

Mai
139 416,65 € Ferme

Juin
139 416,65 € Ferme

Juillet
139 416,65 € Ferme

Août
139 416,65 € Ferme

Septembre
139 416,65 € Ferme

Octobre
139 416,65 € Ferme

Novembre
176 845,69 € Option 

Décembre
142 819,35 € Option 

1 713 831,54 €
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service MJPM UDAF

Mois Montant Type

Janvier 141 965,09 €  Ferme 

Février 141 965,09 €  Ferme 

Mars 141 965,09 €  Ferme

Avril 141 965,09 €  Option 

Mai 141 965,09 € Option

Juin 141 965,09 € Option 

Juillet 141 965,09 € Option

Août 141 965,09 € Option

Septembre 141 965,09 € Option

Octobre 141 965,09 € Option

Novembre 141 965,09 € Option

Décembre 141 965,04 € Option

1 703 581,03 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 145 en date du 3 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’ACTHOMIA SARL

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est
responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12 août  2016 publié  au Journal  Officiel  du 24 août  2016 fixant  les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;
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Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la  Jeunesse des Sports  et  de la  Cohésion Sociale  et  la  Direction Départementale  de la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du  

Vu le courrier du 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’ACTHOMIA SARL
a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu l’absence de réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter l’ACTHOMIA SARL ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ; 

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’ACTHOMIA
SARL, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 5 867 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 40 210 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 9 400 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 55 477 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 24 727 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 25 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 5 750,02 €

Total des recettes d’exploitation 2016 55 477 €
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du service tutélaire de l’ACTHOMIA
SARL est fixée à 24 727 €.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire, une reprise d’excédent d’un montant de 5 750,02 € est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 24 653 € ;
• la quote-part versée par le Département du Haut-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 74 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est  versée, en application de
l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième
de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 2 054 euros.
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 24 653 euros
 Centre de coût : DDCC068068
 Tiers : 1000557719 
 Groupe de marchandises : 08.03.01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du département du 
Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental du Haut-Rhin

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.
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Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Madame a Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’ACTHOMIA SARL

Mois Montant en € Type

Janvier
3 337 Ferme

Février
3 337 Ferme

Mars
3 337 Ferme

Avril
3 337 Ferme

Mai
3 337 Ferme

Juin
3 337 Ferme

Juillet
3 337 Ferme

Août
0 Ferme

Septembre
0 Ferme

Octobre
0 Ferme

Novembre
1 294 Ferme

Décembre
0 Ferme

24 653
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’ACTHOMIA SARL

Mois Montant en € Type

Janvier
2 054 Ferme

Février
2 054 Ferme

Mars
2 054 Ferme

Avril
2 054 Option

Mai
2 054 Option

Juin
2 054 Option

Juillet
2 054 Option

Août
2 054 Option

Septembre
2 054 Option

Octobre
2 054 Option

Novembre
2 054 Option

Décembre
2 059 Option

24 653



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 146 en date du 3 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’association « Une Main Pour Tous »

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est
responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12 août  2016 publié  au Journal  Officiel  du 24 août  2016 fixant  les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;
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Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la  Jeunesse des Sports  et  de la  Cohésion Sociale  et  la  Direction Départementale  de la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le courrier du 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association Une
Main Pour Tous a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu l’absence de réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter l’association Une Main
Pour Tous ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’association
Une Main Pour Tous, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 12 450 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 180 482 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 23 165 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 216 097 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 168 929 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 26 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 21 167,54 €

Total des recettes d’exploitation 2016 216 097 €
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du service tutélaire  de l’association
Une Main Pour Tous est fixée à 168 929 €.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire, une reprise d’excédent d’un montant de 21 167,54 € est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 168 423 € 
• la quote-part versée par le Département du Bas-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 506 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 14 035 euros.
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 168 423 euros
 Centre de coût : DDCC068068
 Tiers : 1000383639
 Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental du Bas-Rhin

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.



- 4 -

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 8: 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame la  Directrice  Départemental/e  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’association Une Main Pour Tous

Mois Montant en € Type

Janvier
10 690 Ferme

Février
10 690 Ferme

Mars
10 690 Ferme

Avril
10 690 Ferme

Mai
10 690 Ferme

Juin
10 690 Ferme

Juillet
10 690 Ferme

Août
10 690 Ferme

Septembre
10 690 Ferme

Octobre
10 690 Ferme

Novembre
11 008 Ferme

Décembre
50 515 Option

168 423
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’association Une Main Pour Tous

Mois Montant en € Type

Janvier
14 035 Ferme

Février
14 035 Ferme

Mars
14 035 Ferme

Avril
14 035 Option

Mai
14 035 Option

Juin
14 035 Option

Juillet
14 035 Option

Août
14 035 Option

Septembre
14 035 Option

Octobre
14 035 Option

Novembre
14 035 Option

Décembre
14 038 Option

168 423



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 147 en date du 3 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’association APROMA

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est
responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12 août  2016 publié  au Journal  Officiel  du 24 août  2016 fixant  les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;
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Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la  Jeunesse des Sports  et  de la  Cohésion Sociale  et  la  Direction Départementale  de la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le  courrier  du 28 octobre  2015 par  lequel  la  personne ayant  qualité  pour représenter  l’association
APROMA a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu les  observations  transmises  par  courrier  du  5  octobre  2016  par  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter  l’association APROMA ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’association
APROMA, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 26 337 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 337 764 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 68 472 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 432 573 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 305 173 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 115 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 12 400 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 432 573 €
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du  service tutélaire de l’association
APROMA est fixée à 305 173 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 304 257 € ;
• la quote-part versée par le Département du Haut-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 916 €.

Article 3: 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 25 355 euros. 
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 304 257 euros ;
 Centre de coût : DDCC068068 ;
 Tiers : 1000385430 ;
 Groupe de marchandises : 12.02.01.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé ;
- Au conseil départemental du Haut-Rhin.

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.



- 4 -

Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame la  Directrice  Départemental/e  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’association APROMA

Mois Montant en € Type

Janvier
24 219 Ferme

Février
24 219 Ferme

Mars
24 219 Ferme

Avril
24 219 Ferme

Mai
24 219 Ferme

Juin
24 219 Ferme

Juillet
24 219 Ferme

Août
24 219 Ferme

Septembre
24 219 Ferme

Octobre
24 219 Ferme

Novembre
24 939 Ferme

Décembre
37 128 Option

304 257
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’association APROMA

Mois Montant en € Type

Janvier
25 355 Ferme

Février
25 355 Ferme

Mars
25 355 Ferme

Avril
25 355 Option

Mai
25 355 Option

Juin
25 355 Option

Juillet
25 355 Option

Août
25 355 Option

Septembre
25 355 Option

Octobre
25 355 Option

Novembre
25 355 Option

Décembre
25 352 Option

304 257



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 148 en date du 3 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service délégué aux prestations familiales 

géré par l’UDAF du Haut-Rhin

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 314-3 à L 314-7, R 314-
193-3 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services
sociaux  et  médico-sociaux  mentionnés  au  I  de  l’article  L.312-1  du  Code  de  l’action  sociale  et  des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services dé-
concentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  12  août  2016  publié  au  Journal  Officiel  du  24  août  2016  fixant  les  dotations
régionales limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des services  mandataires  judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;
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Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant  subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et délégués aux
prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne budgétaire
2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le courrier du 26 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’UDAF du Haut-Rhin
a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu les  observations  transmises  par  courrier  du  03  octobre 2016  par  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter l’UDAF du Haut-Rhin ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF du Haut-Rhin, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 23 160 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 435 420 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 53 912 €

Résultat incorporé (déficit) 915,32 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 513 407 € 

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 513 407 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 513 407 €
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du  service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF du Haut-Rhin est fixée à 513 407 €.

Le résultat de l’année 2014 étant déficitaire, une reprise de déficit d’un montant de 915,32 euros est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-3 du code de l’action sociale et des familles :

• la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin est fixée à 99,30 % soit un
montant de 509 813 € 

• la  dotation  versée par  la  Mutualité  Sociale  Agricole  du Haut-Rhin est  fixée  à  0,70 %,  soit  un
montant de 3 594 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

Article 4 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 6 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 7 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 149 en date du 7 novembre 2016

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service délégué aux prestations familiales UDAF de la Moselle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L 312-1, L 314-3 à L 314-7, R 314-
193-3 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
de la Moselle

Vu  le courrier du 22 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association UDAF
de la Moselle a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 31 août 2016 ;

Vu les observations transmises, par courriel le 08 septembre 2016 et par lettre recommandée avec accusé
de réception le 09 septembre 2016, par la personne ayant qualité pour représenter l’association UDAF
de la Moselle ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 13 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de la Moselle  

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service délégué aux prestations fa-
miliales de l’UDAF de la Moselle, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 107 740,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 994 940.00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 155 671,19 €

Résultat incorporé (déficit)

Total des dépenses d’exploitation 2016 1 258 351,19 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 195 436,65 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 360,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 21 240,00 €

Résultat incorporé (excédent) 41 314,54 €

Total des recettes d’exploitation 2016  1 258 351,19 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service délégué aux prestations fami-
liales de l’UDAF de la Moselle est fixée à 1 195 436.65 euros.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire, une reprise d’excédent d’un montant de 41 314,54 euros est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales de Moselle est fixée à 100 % soit un

montant de 1 195 436.65 euros.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 6 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 7 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de la Moselle sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 150 en date du 7 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service délégué aux prestations familiales 

de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF)
11,rue Albert Lebrun CS 42143 – 54021 NANCY CEDEX

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L 312-1, L 314-3 à L 314-7, R 314-
193-3 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  la  délégation de gestion en date du 22/02/2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
de Meurthe-et-Moselle ; 

Vu  le courrier du 30/10/2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le service DPF de
l’UDAF a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu   les propositions budgétaires transmises par courrier du 28/09/2016 ;

Vu les observations transmises par courrier du 5/10/2016 par la personne ayant qualité pour représenter le
service  DPF de l’UDAF ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 12/10/2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale de Meurthe-et-Moselle

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service délégué aux prestations fa-
miliales de l’UDAF, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 37 981,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 361 132,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 59 831,00 €

Résultat incorporé (déficit 2012) 13 293,43 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 472 237,43 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 434 778,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 14 933,48 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 1 904,00 €

Résultat incorporé (excédent) 7 328,52 €

Reprise réserve compensation des déficits 13 293,43 €

Total des recettes d’exploitation 2016 472 237,43 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service délégué aux prestations fami-
liales de l’UDAF est fixée à 434 778 € .

Le résultat de l’année 2012 étant déficitaire, une reprise  de déficit d’un montant de 13 293,43 euros est ef-
fectuée sur la réserve de compensation des déficits.

Les résultats des années 2013 et  2014 étant  excédentaires,  une reprise d’excédent  d’un montant  de
7 328,52 euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2016

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la  dotation versée par  la  Caisse d’Allocations  Familiales de  Meurthe -et-Moselle est  fixée à

100 % soit un montant de 434 778 €,

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au  financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 6 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 7 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Monsieur le  Directeur  Départemental  de la Cohésion Sociale de Meurthe-et-Moselle sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 151 en date du 9 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  la délégation de gestion en date du 22/02/2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations de la Meuse ; 

Vu  le courrier du  27/10/2015  par lequel la personne ayant qualité pour représenter  le service MJPM de
l’ATM a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 30/09/2016 ;

Vu les observations transmises par courrier du 05/10/2016 par la personne ayant qualité pour représenter
le service MJPM de l’ATM ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 14/10/2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Meuse

ARRETE
Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’ATM, sont au-
torisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 106 398,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 194 508,97 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 146 359,97 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 1 447 266,94 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 218 563,90 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 216 352,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 12 351,04 €

Total des recettes d’exploitation 2016 1 447 266,94 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire de l’ATM est fixée à 
1 218 563,90 €.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire une reprise d’excédent d’un montant de 12 351,04 euros est 
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 1 214 908,20 €,
 la quote-part versée par le Département  de la Meuse est fixée à 0,3 %, soit un montant  de

3 655,70 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 31/10/2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 102 268,51 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 1 214 908,20 euros
 Centre de coût : DDCC055055
 Tiers : 1000419610 

 Groupe de marchandises : 12.02.01. 
 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le DDFIP des Vosges

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental de la Meuse

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.



Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Popu-
lations de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service MJPM de l’ATM

Mois Montant Type

Janvier
90 250,00 € Ferme 

Février
90 250,00 € Ferme 

Mars
90 250,00 € Ferme

Avril
90 250,00 € Ferme

Mai
90 250,00 € Ferme

Juin
90 250,00 € Ferme

Juillet
90 250,00 € Ferme

Août
90 250,00 € Ferme

Septembre
90 250,00 € Ferme

Octobre
90 250,00 € Ferme

Novembre
90 250,00 € Option

Décembre
222 158,20 € Option 

1 214 908,20 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service MJPM de l’ATM

Mois Montant Type

Janvier 102 268,51€  Ferme 

Février 102 268,51€  Ferme 

Mars 102 268,51€  Ferme

Avril 102 268,51€  Option 

Mai 102 268,51€ Option

Juin 102 268,51€ Option 

Juillet 102 268,51€ Option

Août 102 268,51€ Option

Septembre 102 268,51€ Option

Octobre 102 268,51€ Option

Novembre 102 268,51€ Option

Décembre 102 268,51€ Option

1 227 222,12 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 152 en date du 9 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Meuse

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  la délégation de gestion en date du 22/02/2016 entre la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations de la Meuse ; 

Vu  le courrier du 27/10/2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le  service MJPM de
l’UDAF a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 30/09/2016 ;

Vu les observations transmises par courrier du 04/10/2016 par la personne ayant qualité pour représenter
l’UDAF;

Vu   la notification budgétaire transmise le 12/10/2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Meuse

ARRETE
Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’UDAF, sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 123 450,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 464 220,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 177 700,00 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 1 765 370,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 525 370,00 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 200 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 40 000,00 €

Total des recettes d’exploitation 2016 1 765 370,00 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire de l’UDAF est fixée à
1 525 370,00 €.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire, une reprise d’excédent d’un montant de 40 000,00 euros est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 1 520 793,89 €,
 la quote-part versée par le Département  de la Meuse est fixée à 0,3 %, soit un montant  de

4 576,11€.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 31/10/2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 130 056,15 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 1 520 793,89 euros
 Centre de coût : DDCC055055
 Tiers : 1000254251  
 Groupe de marchandises : 12.02.01.  

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le DDFIP des Vosges

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental de la Meuse

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.



Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Popu-
lations de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service MJPM de l’UDAF

Mois Montant Type

Janvier
128 975,99 € Ferme 

Février
128 975,99 € Ferme 

Mars
128 975,99 € Ferme

Avril
128 975,99 € Ferme

Mai
128 975,99 € Ferme

Juin
128 975,99 € Ferme

Juillet
128 975,99 € Ferme

Août
128 975,99 € Ferme

Septembre
128 975,99 € Ferme

Octobre
128 975,99 € Ferme

Novembre
128 975,99 € Option

Décembre
102 058,00 € Option 

1 520 793,89 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service MJPM de l’UDAF

Mois Montant Type

Janvier 130 056,15 €  Ferme 

Février 130 056,15 €  Ferme 

Mars 130 056,15 €  Ferme

Avril 130 056,15 €  Option 

Mai 130 056,15 € Option

Juin 130 056,15 € Option 

Juillet 130 056,15 € Option

Août 130 056,15 € Option

Septembre 130 056,15 € Option

Octobre 130 056,15 € Option

Novembre 130 056,15 € Option

Décembre 130 056,15 € Option

1 560 673,80 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 153 en date du 10 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs du

Groupement d’Intérêt Public d’Alsace (GIPTA)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  le courrier du  30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter  le Groupement
d’Intérêt public tutélaire d’Alsace a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exer-
cice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 19 septembre 2016 ;

Vu l’absence d’observations transmises par la personne ayant qualité pour représenter le Groupement
d’intérêt public tutélaire d’Alsace

Vu   la notification budgétaire transmise le 18 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire XXXXXX, sont au-
torisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 6 525 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel       70 823 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 9 931 €

Résultat incorporé (déficit) 0

Total des dépenses d’exploitation 2016 87 279 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 67 006 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0€

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 14 583 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 5 690 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 87 279 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire du Groupement d’in-
térêt public tutélaire d’Alsace est fixée à 67 006 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 66 804,98 €,
 la quote-part versée par le Département du Bas-Rhin est fixée à 0,3 %, soit  un montant de

201,02 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 5 567,08 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 67 006 euros
 Centre de coût : DDSS067067
 Tiers : 1000454120
 Groupe de marchandises :12 02 01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le DRFIP0670

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental du Bas-Rhin

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.



Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et départemen-
tale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

                                    (original signé)

      Isabelle DELAUNAY

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Groupement d’intérêt public tutélaire d’Alsace

Mois Montant Type

Janvier
5 982,50 € Ferme 

Février
5 982,50 € Ferme 

Mars
5 982,50 € Ferme

Avril
5 982,50 € Ferme

Mai
5 982,50 € Ferme

Juin
5 982,50 € Ferme

Juillet
5 982,50 € Ferme

Août
5 982,50 € Ferme

Septembre
5 982,50 € Ferme

Octobre
5 982,50 € Ferme

Novembre
5 567,08 € Option

Décembre
1 412,90 € Option 

66 804,98€



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Groupement d’intérêt public tutélaire d’Alsace

Mois Montant Type

Janvier 5 567,08 €  Ferme 

Février 5 567,08 €  Ferme 

Mars 5 567,08 €  Ferme

Avril 5 567,08 €  Option 

Mai 5 567,08 € Option

Juin 5 567,08 € Option 

Juillet 5 567,08 € Option

Août 5 567,08 € Option

Septembre 5 567,08 € Option

Octobre 5 567,08 € Option

Novembre 5 567,08 € Option

Décembre 5 567,10 € Option

66 804,98 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 154 en date du 10 novembre 2016

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’association Route nouvelle d’Alsace

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  le courrier du 28 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association Route
nouvelle d’Alsace a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 19 septembre 2016 ;

Vu l’absence d’ observations transmises par la personne ayant qualité pour représenter l’association Route
nouvelle d’Alsace

Vu   la notification budgétaire transmise le 18 octobre 2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  la  Directrice  départementale  déléguée  de  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’association
Route nouvelle d’Alsace, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante   11 238 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 196 973 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure   32 110 €

Résultat incorporé (déficit) 0 

Total des dépenses d’exploitation 2016 240 321 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 211 071 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles     4 250 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation   25 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 240 321 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire de l’association 
Route Nouvelle d’Alsace est fixée à 215 321 € dont 4 250 € de crédits non reconductibles.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 214 675,04 €,
 la quote-part versée par le Département  du Bas-Rhin est fixée à 0,3 %, soit  un montant  de

645,96 €.

Article 3   :

Pour l’année 2016, des crédits non reconductibles d’un montant de 4 250 € sont accordés pour financer :
- l’achat d’un visiophone destiné à sécuriser l’accès aux bureaux de l’association
- fa formation d’un délégué en vue de l’obtention du CNC.

Article 4 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 17 536,48 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 214 675,04 euros
 Centre de coût : DDSS067067
 Tiers : 1000388956
 Groupe de marchandises :12 02 01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le DRFIP0670

Article 6 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental du Bas-Rhin

Article 7 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.



Article 8 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 9 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Madame la Directrice départemental/e déléguée de la Direction régionale et départemen-
tale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service MJPM de l’association Route nouvelle d’Alsace

Mois Montant Type

Janvier
20 407,43 € Ferme 

Février
20 407,43 € Ferme 

Mars
20 407,43 € Ferme

Avril
20 407,43 € Ferme

Mai
20 407,43 € Ferme

Juin
20 407,43 € Ferme

Juillet
20 407,43 € Ferme

Août
20 407,43 € Ferme

Septembre
20 407,43 € Ferme

Octobre
20 407,43 € Ferme

Novembre
10 600,74 € Option

Décembre
0 € Option 

214 675,04 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service MJPM de l’association Route nouvelle d’Alsace

Mois Montant Type

Janvier 17 536,48 €  Ferme 

Février 17 536,48 €  Ferme 

Mars 17 536,48 €  Ferme

Avril 17 536,48 € Option 

Mai 17 536,48 € Option

Juin 17 536,48 € Option 

Juillet 17 536,48 € Option

Août 17 536,48 € Option

Septembre 17 536,48 € Option

Octobre 17 536,48 € Option

Novembre 17 536,48 € Option

Décembre 17 536,51 € Option

                         210 437,79 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 155 en date du 10 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’association Une Main Pour Tous (UMPT)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  le courrier du 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association Une
Main Pour Tous a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 19 septembre 2016 ;

Vu l’absence d’ observations transmises par la personne ayant qualité pour représenter l’association Une
Main Pour Tous ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 18 octobre 2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  la  Directrice  départementale  déléguée  de  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

ARRETE
Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’association
Une Main Pour Tous, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 3 581€

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 53 552 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 7 316 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 64 449 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 60 813 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 3 636 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0  €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 64 449 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service tutélaire de l’association Une 
Main Pour Tous est fixée à 60 813 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 60 630,56 €,
 la quote-part versée par le Département  du Bas-Rhin est fixée à 0,3 %, soit  un montant  de

182,44 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du 1er
janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 5 052,54 euros hors crédits non recon-
ductibles. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 60 630,56 euros
 Centre de coût : DDSS067067
 Tiers : 1000383639
 Groupe de marchandises : 12 02 01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le DRFIP0670

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- Au conseil départemental du Bas-Rhin

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 9 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion



sociale ainsi que Madame la Directrice départemental/e déléguée de la Direction régionale et départemen-
tale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service MJPM de l’association Une Main Pour Tous

Mois Montant Type

Janvier
5 171,11 € Ferme 

Février
5 171,11 € Ferme 

Mars
5 171,11 € Ferme

Avril
5 171,11 € Ferme

Mai
5 171,11 € Ferme

Juin
5 171,11 € Ferme

Juillet
5 171,11 € Ferme

Août
5 171,11 € Ferme

Septembre
5 171,11 € Ferme

Octobre
5 171,11 € Ferme

Novembre
5 052,54 € Option

Décembre
3 866,92 € Option 

   60 630,56 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service MJPM de l’association Une Main Pour Tous

Mois Montant Type

Janvier 5 052,54 €  Ferme 

Février 5 052,54 €  Ferme 

Mars 5 052,54 €  Ferme

Avril 5 052,54 € Option 

Mai 5 052,54 € Option

Juin 5 052,54 € Option 

Juillet 5 052,54 € Option

Août 5 052,54 € Option

Septembre 5 052,54 € Option

Octobre 5 052,54 € Option

Novembre 5 052,54 € Option

Décembre 5 052,62 € Option

                             60 630,56 €



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 156 en date du 10 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service délégué aux prestations familiales de l’Union départementales 

des associations familiales du Bas-Rhin

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L 312-1, L 314-3 à L 314-7, R 314-
193-3 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des
familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la ré -
gion Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est respon-
sable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations régio-
nales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-22 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de budget opéra-
tionnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-23 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, respon-
sable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-24 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à Mme Isabelle DE-
LAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin  2016 relative  aux orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu  le rapport d’orientation budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et des délé-
gués aux prestations familiales de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine pour la campagne
budgétaire 2016 ;

Vu  le courrier du 27 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’Union départe-
mentale des associations familiales (UDAF) du Bas-Rhin a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 19 septembre 2016 ;

Vu l’absence d’ observations transmises par la personne ayant qualité pour représenter l’Union départe-
mentale des associations familiales (UDAF) du Bas-Rhin ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 18 octobre 2016 ;

Sur  proposition  de Madame  la  Directrice  départementale  déléguée  de  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la  cohésion sociale  

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service délégué aux prestations fa-
miliales de l’Union départementale des associations familiales (UDAF) du Bas-Rhin, sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 52 429 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 825 970 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 60 836 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €  

Total des dépenses d’exploitation 2016  939 235 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 939 235 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 939 235 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du service délégué aux prestations fami-
liales de l’Union des associations familiales (UDAF) du Bas-Rhin est fixée à 939 265 € .

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
 la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin est fixée à 99,6 % soit un

montant de 935 478,06 €,
 la dotation versée par la Mutualité Sociale Agricole du Bas-Rhin est fixée à 0,4 %, soit un mon-

tant de 3 756,94 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article
R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant.

Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et So-
ciale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un délai
d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 6 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 7 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ainsi que Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et départemen-
tale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

La Directrice régionale et départementale,
de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion sociale 

(original signé)

Isabelle DELAUNAY



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 157 en date du 14 novembre 2016 

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’association APAMAD

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R
314-193-1 et suivants ;

Vu les  articles  R.314-1  et  suivants  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  relatif  à  la  gestion
budgétaire,  comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article
18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  Préfets  de  région  comme  responsables  des
budgets opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale
est responsable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 24 août 2016 fixant les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22 du 04 janvier  2016 portant  délégation de signature à Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice  régionale  et  départementale  de la  jeunesse,  des sports  et  de la  cohésion
sociale de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable déléguée de
budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23 du 04 janvier  2016 portant  délégation de signature à Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice  régionale  et  départementale  de la  jeunesse,  des sports  et  de la  cohésion
sociale  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire
délégué, responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24 du 04 janvier  2016 portant  délégation de signature à Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice  régionale  et  départementale  de la  jeunesse,  des sports  et  de la  cohésion
sociale  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  matière  de  décision  d’autorisation
budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/2A/5A/5C/2016/206 du 27 juin 2016 relative aux orientations de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale et la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le courrier du 29 octobre 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association
APAMAD a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu  les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu les  observations transmises  par  courrier  du 07 octobre 2016 par  la  personne ayant  qualité  pour
représenter l’association APAMAD ;

Vu   la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’association
APAMAD, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 33 943 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 851 201 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 186 214 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 1 071 358 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 687 726 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 327 453 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 16 739 €

Résultat incorporé (excédent) 39 439,52 €

Total des recettes d’exploitation 2016 1 071 358 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du service tutélaire de l’APAMAD est
fixée à 687 726 €.

Le résultat de l’année 2014 étant excédentaire, une reprise d’excédent d’un montant de 39 439,52 € est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 685 663 € ;
• la quote-part versée par le Département du Haut-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 2 063 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 57 139 €. 
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 685 663 euros 
 Centre de coût : DDCC068068 
 Tiers : 1000385432 
 Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé ;
- Au conseil départemental du Haut-Rhin.

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.



Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame la  Directrice  Départemental/e  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’association APAMAD

Mois Montant en € Type

Janvier
54 286 Ferme

Février
54 286 Ferme

Mars
54 286 Ferme

Avril
54 286 Ferme

Mai
54 286 Ferme

Juin
54 286 Ferme

Juillet
54 286 Ferme

Août
54 286 Ferme

Septembre
54 286 Ferme

Octobre
54 286 Ferme

Novembre
55 900 Ferme

Décembre
86 903 Option

685 663



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’association APAMAD

Mois Montant en € Type

Janvier
57 139 Ferme

Février
57 139 Ferme

Mars
57 139 Ferme

Avril
57 139 Option

Mai
57 139 Option

Juin
57 139 Option

Juillet
57 139 Option

Août
57 139 Option

Septembre
57 139 Option

Octobre
57 139 Option

Novembre
57 139 Option

Décembre
57 134 Option

685 663



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 158 en date du 14 novembre 2016

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’Association Tutélaire d’Alsace (ATA)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est
responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12 août  2016 publié  au Journal  Officiel  du 24 août  2016 fixant  les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la  Jeunesse des Sports  et  de la  Cohésion Sociale  et  la  Direction Départementale  de la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le courrier du 27 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’ATA a adressé
ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu l’absence de réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter l’ATA ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’ATA, sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 80 691 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 081 658 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 184 214 €

Résultat incorporé (déficit) 1 837,70 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 1 348 401 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 140 822 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 205 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 2 579 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 1 348 401 €



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du service tutélaire de l’ATA est fixée
à 1 140 822 €.

Le résultat  de l’année 2014 étant  déficitaire,  une  reprise  de déficit  d’un  montant  de 1 837,70  € est
effectuée sur la dotation globale de financement 2016.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 1 137 400 € ;
• la quote-part versée par le Département du Haut-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 3 422 €.

Article 3: 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 94 783 euros. 
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 1 137 400 euros
 Centre de coût : DDCC068068
 Tiers : 1000192749
 Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé ;
- Au conseil départemental du Haut-Rhin.

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 



En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame la  Directrice  Départemental/e  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’ATA

Mois Montant en € Type

Janvier
97 519 Ferme

Février
97 519 Ferme

Mars
97 519 Ferme

Avril
97 519 Ferme

Mai
97 519 Ferme

Juin
97 519 Ferme

Juillet
97 519 Ferme

Août
97 519 Ferme

Septembre
97 519 Ferme

Octobre
97 519 Ferme

Novembre
100 418 Ferme

Décembre
61 792 Option

1 137 400



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’ATA

Mois Montant en € Type

Janvier
94 783 Ferme

Février
94 783 Ferme

Mars
94 783 Ferme

Avril
94 783 Option

Mai
94 783 Option

Juin
94 783 Option

Juillet
94 783 Option

Août
94 783 Option

Septembre
94 783 Option

Octobre
94 783 Option

Novembre
94 783 Option

Décembre
94 787 Option

1 137 400



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

ARRETE DRDJSCS/CS n° 159 en date du 14 novembre 2016

fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2016
 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

géré par l’UDAF du Haut-Rhin

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L 312-1, L 361-1 et suivants, R 314-
193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire,
comptable  et  financière,  et  aux  modalités  de  financement  et  de  tarification  des  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du
Bas-Rhin ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des Préfets de région comme responsables des budgets
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est
responsable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12 août  2016 publié  au Journal  Officiel  du 24 août  2016 fixant  les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-22  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  de  responsable  déléguée  de  budget
opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-23  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-24  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme Isabelle
DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en matière de décision d’autorisation budgétaire ;



Vu l’arrêté DRDJSCS ACAL n°2016-009 du 8 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

Vu l’instruction  ministérielle  n°  DGCS/2A/5A/5C/2016/206  du  27  juin  2016  relative  aux  orientations  de
l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des services mandataires à la protection des majeurs et
des services délégués aux prestations familiales ;

Vu le Budget Opérationnel du Programme « Inclusion sociale et protection des personnes », action 16
« Protection juridique des majeurs » ;

Vu  le  rapport  d’orientation  budgétaire  des  services  mandataires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués  aux  prestations  familiales  de  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  pour  la
campagne budgétaire 2016 ;

Vu la délégation de gestion en date du 22 février 2016 entre la Direction Régionale et Départementale de
la  Jeunesse des Sports  et  de la  Cohésion Sociale  et  la  Direction Départementale  de la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ;

Vu le courrier du 26 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’UDAF du Haut-
Rhin a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier du 29 septembre 2016 ;

Vu les  observations  transmises  par  courrier  du  04  octobre  2016  par  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter  l’UDAF du Haut-Rhin ;

Vu la notification budgétaire transmise le 17 octobre 2016 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’UDAF du
Haut-Rhin, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 130 792 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 2 497 775 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 356 451 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2016 2 985 018€

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 2 707 018 €

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 270 000 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 8 000 €

Résultat incorporé (excédent) 0 €

Total des recettes d’exploitation 2016 2 985 018€



Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du  service tutélaire de l’UDAF du
Haut-Rhin est fixée à 2 707 018 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 2 698 897 € 
• la quote-part versée par le Département du Haut-Rhin est fixée à 0,3 %, soit un montant de 8 121 €.

Article 3 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article  R.  314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  par  fractions  forfaitaires  égales  au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2016, tenant compte des versements effectués du
1er janvier au 31 octobre 2016, est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2017, la fraction mensuelle sera égale à 224 908 euros.
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2017 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 
 030450161601  Services tutélaires 0304-16-01 pour 2 698 897 euros
 Centre de coût : DDCC068068
 Tiers : 1000192747
 Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin.

Article 5 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé ;
- Au conseil départemental du Haut-Rhin.

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois – Case Officielle 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans un
délai d’un mois à compter de la date de la notification.

Article 7 : 

En application de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.



Article 8 : 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand  Est,  Madame  la  Directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la
cohésion  sociale  ainsi  que  Madame la  Directrice  Départemental/e  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet de la région Grand Est
et par délégation,

Pour la Directrice régionale et départementale,
la Directrice régionale adjointe

(original signé)

Brigitte DEMPT

 



ANNEXE 1

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2016

à la charge de l’Etat
avec la dotation globale de financement 2016

Service tutélaire de l’UDAF du Haut-Rhin

Mois Montant en € Type

Janvier
218 914 Ferme

Février
218 914 Ferme

Mars
218 914 Ferme

Avril
218 914 Ferme

Mai
218 914 Ferme

Juin
218 914 Ferme

Juillet
218 914 Ferme

Août
218 914 Ferme

Septembre
218 914 Ferme

Octobre
218 914 Ferme

Novembre
225 422 Ferme

Décembre
284 335 Option

2 698 897



ANNEXE 2

Echéancier de paiement
des versements mensuels 2017

à la charge de l’Etat
dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2017

Service tutélaire de l’UDAF du Haut-Rhin

Mois Montant en € Type

Janvier
224 908 Ferme

Février
224 908 Ferme

Mars
224 908 Ferme

Avril
224 908 Option

Mai
224 908 Option

Juin
224 908 Option

Juillet
224 908 Option

Août
224 908 Option

Septembre
224 908 Option

Octobre
224 908 Option

Novembre
224 908 Option

Décembre
224 909 Option

2 698 897











PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRETE PREFECTORAL 

SGARE N° 2016/1560  du 15 novembre 2016 

portant modification de l’arrêté SGARE n° 2016-74 du 29 janvier 2016 

fixant le montant de l’aide de l’Etat 
du contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE),

contrat unique d’insertion

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE - EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5134-19-1, L. 5134-20 et L. 5134-65 ; 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et  réformant les
politiques d’insertion ;

Vu la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d'avenir ;

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ; 

Vu le décret n°2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir ;

Vu le décret  n° 2012-1211 du 31 octobre 2012 tirant les conséquences des articles 7, 8 et 13 de la loi portant
création des emplois d’avenir ; 

Vu la  circulaire  DGEFP 2009-42 du 05 novembre 2009 relative  à  l’entrée  en vigueur  du contrat  unique
d’insertion :

Vu la  circulaire  DGEFP  n°  N°DGEFP/SDPAE-MIP/2015/377  du  22  décembre  2015  relative  à  la
programmation des contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au premier semestre 2016 ;

Vu la circulaire DGEFP/MIP/2016/215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des contrats uniques
d'insertion et emplois d'avenir au deuxième semestre 2016 ;

Vu l’instruction ministérielle relative au pilotage physico-financier des contrats aidés jusqu’à la fin de l’année
2016 du 24 octobre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74  du 29 janvier 2016 fixant le montant de l’aide de l’Etat pour les contrats
d’accompagnement dans l’emploi (CAE)  du contrat unique d’insertion ;

Vu l’arrêté SGARE n°2016-789 du 29 juillet 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral n°2016-74 du
29 janvier 2016 fixant le montant de l’aide de l’Etat pour les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE)
du contrat unique d’insertion ;

SUR PROPOSITION de la Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi,



ARRETE

Article 1 : Les articles 1 et 4 de l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 29 janvier 2016 fixant le montant de
l’aide de l’Etat pour les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) du contrat unique d’insertion
sont modifiés comme suit :

Article 1 : La durée hebdomadaire de travail prévue par le CAE est comprise entre 20 heures et 35 heures. Par
exception, elle peut être inférieure à 20 heures en vue de répondre aux difficultés particulièrement importantes
du bénéficiaire.  

L’aide de l’Etat est attribuée pour les temps de travail hebdomadaires suivants :

- 20  heures pour  les  conventions  initiales  et  les  renouvellements,  à  l’exception  des  personnes
reconnues travailleurs handicapés  (durée de prise en charge maximale : 26 heures)

- 35 heures pour les adjoints de sécurité, recrutés par le Ministère de l’Intérieur.

Si les conditions d’exécution du CAE  le justifient, le prescripteur peut, par exception, attribuer une aide d’une
durée hebdomadaire inférieure. 

Article  4 :  L’annexe  à  l’arrêté  préfectoral  susvisé  est  remplacée  par  l’annexe  jointe  au  présent  arrêté
préfectoral modificatif.

Article 2 : Entrée en vigueur

Les dispositions du présent arrêté préfectoral s’appliquent aux CAE (nouvelles conventions et renouvellements
de conventions) enregistrés à compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs
de la région Grand Est.

Article 3 : Exécution

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes, par délégation Madame la directrice
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, ainsi que Madame
la directrice régionale de Pôle emploi et Monsieur le délégué régional de l’agence de services et de paiement
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des
actes administratifs de la Préfecture de région et des départements de la région Grand Est.

Fait à Strasbourg, le 15 novembre 2016
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ARRETE

SGARE N° 2016 -              du


ANNEXE


CONTRAT UNIQUE D’INSERTION - CONTRATS D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI (CAE)

Bénéficiaires et taux de prise en charge de l’aide de l’Etat en région Grand Est

Bénéficiaires Taux de prise en charge
 pour les CUI CAE conclus dans le cadre des conventions annuelles

d’objectifs  et  de  moyens  (CAOM)  entre  l’Etat  et  les  Conseils
Départementaux  en  faveur  des  bénéficiaires  du  RSA  socle  en
l’absence de précision d’un taux majoré dans les CAOM ;

 personnes reconnues travailleurs handicapés ; 

et parmi eux en priorité ceux résidant dans les Quartiers Prioritaires
de la Ville (  Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014) 

90%

 demandeurs d’emploi de longue durée (12 mois d’inscription dans
les 18 derniers mois) ;

 demandeurs d’emploi de très longue durée (18 mois d’inscription
dans les 24 derniers mois) 

 demandeurs d’emploi seniors (de 50 ans et plus) ;

et parmi eux en priorité ceux résidant dans les Quartiers Prioritaires
de la Ville (  Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014) ;    

85 %

 A titre exceptionnel pour les jeunes sortant d’un emploi d’avenir
dans le secteur non marchand et pour lesquels aucune autre solution
n’est possible 

 bénéficiaires du RSA socle (convention Etat hors CAOM) ;
 demandeurs d’emploi bénéficiaires d’un minima social (hors CAE

conclus dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et de
moyens (CAOM) entre l’Etat et  les Conseils Départementaux en
faveur des bénéficiaires du RSA socle)

 personnes bénéficiaires du statut de réfugié ou titulaire d’un titre de
séjour  ou  d’une  autorisation  de  travail  (art.  L.5221-5  CT  et
suivants)

70 %
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                       PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST 

ARRETE PREFECTORAL 

SGARE N° 2016/1561 du 15 novembre 2016

fixant la liste des secteurs d’activité éligibles 
aux emplois d’avenir dans le secteur marchand

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE - EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code du Travail, notamment les articles L.5134-110 (et suivants) et les articles R.5134-161
(et suivants) ;

Vu la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir ;

Vu le décret n° 2012-1210 du 31 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir ;

Vu le décret n° 2012-2011 du 31 octobre 2012 tirant les conséquences des articles 7, 8 et 13 de la
loi portant création des emplois d’avenir ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2012 fixant le montant de l’aide de l’Etat pour les emplois d’avenir ;

Vu la circulaire DGEFP n° 2012-21 du 1er novembre 2012 relative à la mise en œuvre des emplois
d’avenir ;

Vu l’arrêté fixant la liste des filières et secteurs d’activité prioritaires reconnus porteurs d’emploi
dans le cadre du dispositif  « emploi  d’avenir » secteur non marchand et marchand signé par le
Préfet de la Région Champagne-Ardenne en date du 29 janvier 2013, modifié par l’arrêté modificatif
n°1 fixant  la liste des filières et secteurs d’activité porteurs d’emploi  dans le cadre du dispositif
« emploi d’avenir » du 29 mai 2013 ;

Vu l’arrêté n° 2015-56 du 6 mars 2015 déterminant les secteurs d’activité éligibles aux emplois
d’avenir dans le secteur marchand signé par le Préfet de la Région Lorraine en date du 6 mars
2015 ;

Vu l’arrêté n° 2015/150 fixant la liste des filières du secteur marchand éligibles aux emplois d’avenir
signé par le Préfet de la Région Alsace en date du 20 octobre 2015 ;

Vu les  schémas  d’orientation  régionaux  en  matière  d’emploi  d’avenir  des  régions  Alsace,
Champagne-Ardenne et Lorraine ;

Vu la circulaire DGEFP n° N°DGEFP/SDPAE-MIP/2015/377 du 22 décembre 2015 relative à la 
programmation des contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au premier semestre 2016

Vu l’instruction ministérielle relative au pilotage physico-financier des contrats aidés jusqu’à la fin de
l’année 2016 du 24 octobre 2016 ;

Vu l’arrêté SGARE n° 2016-76 du 29 janvier 2016 fixant la liste des secteurs d’activité éligibles aux 
emplois d’avenir dans le secteur marchand ;



SUR  PROPOSITION  de  la  Directrice  Régionale  des  entreprises,  de  la  consommation,  de  la
concurrence, du travail et de l’emploi ;

ARRETE

Article 1 : Eligibilité des secteurs d’activités

Sont éligibles aux emplois d’avenir en Région Grand Est l’ensemble des secteurs d’activités du
secteur marchand.

Article 2 : Employeurs et publics bénéficiaires

Les emplois  d’avenir  dans le  secteur marchand sont  conclus au profit  d’employeurs offrant  des
perspectives réelles d’insertion et de qualification pour les jeunes recrutés.

Les contrats dans le secteur marchand sont conclus exclusivement dans le cadre de demande
de renouvellement,  

et parmi eux en priorité au bénéfice des jeunes résidant dans les Quartiers Prioritaires de la
Ville (  Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014)     

Article 3 : Taux de prise en charge

Conformément à l’arrêté du 31 octobre 2012 fixant le montant de l’aide de l’Etat pour les emplois
d’avenir,  le taux de prise en charge de droit  commun est fixé à 35% du SMIC horaire pour les
emplois d’avenir du secteur marchand visés par le présent arrêté.

Article 4 : Application du présent arrêté

Les dispositions  du présent  arrêté préfectoral  s’appliquent  aux  renouvellements  de conventions
enregistrés à compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la
région Grand Est. 

Les arrêtés susvisés des anciennes régions Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine sont abrogés
à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 5 : Exécution

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes, par délégation Madame
la directrice régionale  des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi, ainsi que Madame la directrice régionale de Pôle emploi et Monsieur le délégué régional de
l’agence de services et de paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié aux actes administratifs des départements de la région Grand Est. 

Article 6 : Abrogation des dispositions antérieures

L’arrêté SGARE n° 2016-76 du 29 janvier 2016  fixant la liste des secteurs d’activité éligibles aux
emplois d’avenir dans le secteur marchand est abrogé et remplacé par le présent arrêté à compter
de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Strasbourg, le 15 novembre 2016
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                    PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRETE PREFECTORAL 

SGARE N° 2016/1562 du 15 novembre 2016

fixant le montant de l’aide de l’Etat 
du contrat initiative emploi (CIE), contrat unique d’insertion

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE - EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5134-19-1, L. 5134-20 et L. 5134-65 ;

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion

Vu la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d'avenir ;

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ;

Vu le décret n°2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir ;

Vu le décret  n° 2012-1211 du 31 octobre 2012 tirant les conséquences des articles 7, 8 et 13 de la
loi portant création des emplois d’avenir ;

Vu la circulaire DGEFP 2009-42 du 05 novembre 2009 relative à l’entrée en vigueur du contrat
unique d’insertion ;

Vu la  circulaire DGEFP n° N°DGEFP/SDPAE-MIP/2015/377 du 22 décembre 2015 relative à la
programmation des contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au premier semestre 2016 ;

Vu la circulaire DGEFP/MIP/2016/215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des contrats
uniques d'insertion et emplois d'avenir au deuxième semestre 2016 ;
 
Vu l’instruction ministérielle relative au pilotage physico-financier des contrats aidés jusqu’à la fin de
l’année 2016 du 24 octobre 2016 ;

Vu l’arrêté SGARE n° 2016-790 du 29 juillet 2016 fixant le montant des aides de l’Etat pour les
contrats initiative emploi (CIE)  du contrat unique d’insertion ;

 
SUR  PROPOSITION  de  la  Directrice  Régionale  des  entreprises,  de  la  consommation,  de  la
concurrence, du travail et de l’emploi ;



ARRETE

Article 1 : Taux de prise en charge et publics bénéficiaires

 La mise en place d’une aide à l’insertion professionnelle est subordonnée :

- à une embauche en contrat de travail à durée indéterminée (CDI),

Le montant de l’aide de l’Etat défini aux articles L. 5134-72 et L. 5134-72-1 du code du travail pour
les contrats initiative emploi (CIE) est fixée par référence au salaire minimum interprofessionnel de
croissance (SMIC) selon le tableau joint en annexe. 

De  manière  générale,  une  priorité  sera  donnée  aux  personnes  résidant  dans  les  Quartiers
Prioritaires de la Ville. 

Article 2 : Prescription, signature

Les CUI CIE financés par l’Etat sont prescrits et signés pour le compte de l’Etat par Pôle emploi, par
les missions locales pour les jeunes qu’elles suivent et par les Cap emploi pour les demandeurs
d’emploi reconnus travailleurs handicapés. Chaque prescripteur respecte les objectifs qui lui sont
assignés.

Les prescriptions CUI CIE sont conditionnées à l’engagement de la part de l’employeur à mettre en
œuvre une action d’accompagnement et/ ou de formation professionnelle pour le salarié embauché
en contrat aidé.

Article 3 : Durée des décisions d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle CUI CIE

La durée d’attribution de l’aide initiale à l’insertion professionnelle au titre du contrat initiative emploi
est  fixée  à dix  mois  dans  le  cadre  d’un  recrutement  en  contrat  à  durée  indéterminée  (CDI)  à
l’exception des cas particuliers. 

Cas particuliers : 

- pour les personnes reconnues travailleurs handicapés, la durée de l’aide initiale du CIE est égale à
12 mois 

- Pour les bénéficiaires du RSA dans le cadre des CIE cofinancés par les départements, la durée de
l’aide initiale est celle prévue à la CAOM lorsque celle-ci est précisée.

Les renouvellements de décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle sont exclus sauf
dans les conditions prévues par les CAOM signées avec Conseils Départementaux. 

Article 4 : Durée hebdomadaire maximum de travail

La durée hebdomadaire de travail prévue par le CIE est comprise entre 20 heures et 35 heures. 

La durée hebdomadaire maximale de travail pour la prise en charge de l’aide par l’Etat est de 33
heures.
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Article 5 : Application du présent arrêté

Les dispositions du présent arrêté préfectoral s’appliquent aux nouvelles conventions enregistrées à
compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la région Grand
Est.

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes, par délégation Madame
la directrice régionale des entreprises,  de la concurrence,  de la consommation, du travail  et  de
l'emploi, ainsi que Madame la directrice régionale de Pôle emploi et Monsieur le délégué régional de
l’agence de services et de paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de région et des
départements de la région Grand Est.

Article 6 : Abrogation des dispositions antérieures

L’arrêté SGARE n° 2016-790 du 29 juillet 2016 fixant le montant des aides de l’Etat pour les contrats
initiative emploi (CIE) du contrat unique d’insertion est abrogé et remplacé par le présent arrêté à
compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la région Grand
Est. 

Fait à Strasbourg, le 15 novembre 2016
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ARRETE

SGARE N° 2016 -              du       


ANNEXE
         

CONTRAT UNIQUE D’INSERTION - CONTRATS INITIATIVE EMPLOI (CIE)

Bénéficiaires et taux de prise en charge de l’aide de l’Etat en région Grand Est

Bénéficiaires Taux de prise en charge
 CIE signé en faveur des bénéficiaires du RSA cofinancé

par  les  départements  (RSA  socle)  en  l’absence  de
précision d’un taux majoré dans les conventions annuelles
d’objectifs et de moyens (CAOM) signées en 2016

 demandeurs d’emploi seniors (de plus de 50 ans) ;  
 personnes reconnues travailleurs handicapés ; 
 demandeurs  d’emploi  de  très  longue  durée  (18  mois

d’inscription dans les 24 derniers mois)

et  parmi  eux  en  priorité  ceux  résidant  dans  les  Quartiers
Prioritaires de la Ville (  Décret n° 2014-1750 du 30 décembre
2014) ;    

30 %

 CIE « starter » :  jeunes de moins de 30 ans en difficulté
d’insertion  dans  le  cadre  exclusivement  d’un
renouvellement en CDI 45 % 

4/4









Annexe
Liste des communes agréées

Page 1 de 6

Département Nom de la commune

8 Ardennes Charleville-Mézières
10 Aube La Chapelle-Saint-Luc
10 Aube Les Noës-près-Troyes
10 Aube Pont-Sainte-Marie
10 Aube Troyes
51 Marne Bétheny
51 Marne Bezannes
51 Marne Châlons-en-Champagne
51 Marne Compertrix
51 Marne Coolus
51 Marne Cormontreuil
51 Marne Épernay
51 Marne Fagnières
51 Marne L'Épine
51 Marne Moncetz-Longevas
51 Marne Recy
51 Marne Reims
51 Marne Saint-Brice-Courcelles
51 Marne Saint-Étienne-au-Temple
51 Marne Saint-Gibrien
51 Marne Saint-Léonard
51 Marne Saint-Martin-sur-le-Pré
51 Marne Saint-Memmie
51 Marne Sarry
51 Marne Taissy
51 Marne Tinqueux
51 Marne Witry-lès-Reims
54 Meurthe-et-Moselle Art-sur-Meurthe
54 Meurthe-et-Moselle Bouxières-aux-Dames
54 Meurthe-et-Moselle Chaligny
54 Meurthe-et-Moselle Champigneulles
54 Meurthe-et-Moselle Chavigny
54 Meurthe-et-Moselle Dommartemont
54 Meurthe-et-Moselle Essey-lès-Nancy
54 Meurthe-et-Moselle Fléville-devant-Nancy
54 Meurthe-et-Moselle Frouard
54 Meurthe-et-Moselle Gorcy
54 Meurthe-et-Moselle Haucourt-Moulaine
54 Meurthe-et-Moselle Heillecourt
54 Meurthe-et-Moselle Herserange
54 Meurthe-et-Moselle Houdemont
54 Meurthe-et-Moselle Hussigny-Godbrange
54 Meurthe-et-Moselle Jarville-la-Malgrange
54 Meurthe-et-Moselle Joeuf
54 Meurthe-et-Moselle Laneuveville-devant-Nancy
54 Meurthe-et-Moselle Lexy
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54 Meurthe-et-Moselle Liverdun
54 Meurthe-et-Moselle Longlaville
54 Meurthe-et-Moselle Longwy
54 Meurthe-et-Moselle Ludres
54 Meurthe-et-Moselle Malzéville
54 Meurthe-et-Moselle Messein
54 Meurthe-et-Moselle Neuves-Maisons
54 Meurthe-et-Moselle Pompey
54 Meurthe-et-Moselle Pont-Saint-Vincent
54 Meurthe-et-Moselle Pulnoy
54 Meurthe-et-Moselle Saulnes
54 Meurthe-et-Moselle Saulxures-lès-Nancy
54 Meurthe-et-Moselle Seichamps
54 Meurthe-et-Moselle Thil
54 Meurthe-et-Moselle Tomblaine
54 Meurthe-et-Moselle Toul
54 Meurthe-et-Moselle Villerupt
57 Moselle Algrange
57 Moselle Hayange
57 Moselle Knutange
57 Moselle Nilvange
57 Moselle Amanvillers
57 Moselle Amnéville
57 Moselle Angevillers
57 Moselle Ars-Laquenexy
57 Moselle Ars-sur-Moselle
57 Moselle Audun-le-Tiche
57 Moselle Augny
57 Moselle Aumetz
57 Moselle Ay-sur-Moselle
57 Moselle Basse-Ham
57 Moselle Bertrange
57 Moselle Boulange
57 Moselle Bousse
57 Moselle Châtel-Saint-Germain
57 Moselle Chieulles
57 Moselle Coin-lès-Cuvry
57 Moselle Coin-sur-Seille
57 Moselle Cuvry
57 Moselle Ennery
57 Moselle Fameck
57 Moselle Fèves
57 Moselle Féy
57 Moselle Florange
57 Moselle Fontoy
57 Moselle Gandrange
57 Moselle Gravelotte
57 Moselle Guénange
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57 Moselle Hagondange
57 Moselle Hauconcourt
57 Moselle Havange
57 Moselle Illange
57 Moselle Jussy
57 Moselle Kuntzig
57 Moselle La Maxe
57 Moselle Laquenexy
57 Moselle Le Ban-Saint-Martin
57 Moselle Lessy
57 Moselle Lommerange
57 Moselle Longeville-lès-Metz
57 Moselle Lorry-lès-Metz
57 Moselle Maizières-lès-Metz
57 Moselle Manom
57 Moselle Marange-Silvange
57 Moselle Marieulles
57 Moselle Mey
57 Moselle Mondelange
57 Moselle Moulins-lès-Metz
57 Moselle Neufchef
57 Moselle Noisseville
57 Moselle Novéant-sur-Moselle
57 Moselle Ottange
57 Moselle Peltre
57 Moselle Plappeville
57 Moselle Pouilly
57 Moselle Pournoy-la-Chétive
57 Moselle Ranguevaux
57 Moselle Rédange
57 Moselle Richemont
57 Moselle Rochonvillers
57 Moselle Rozérieulles
57 Moselle Russange
57 Moselle Sainte-Ruffine
57 Moselle Saint-Julien-lès-Metz
57 Moselle Saint-Privat-la-Montagne
57 Moselle Saulny
57 Moselle Scy-Chazelles
57 Moselle Semécourt
57 Moselle Serémange-Erzange
57 Moselle Talange
57 Moselle Terville
57 Moselle Thionville
57 Moselle Tressange
57 Moselle Uckange
57 Moselle Vantoux
57 Moselle Vany
57 Moselle Vaux
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57 Moselle Vernéville
57 Moselle Yutz
57 Moselle Rombas
67 Bas-Rhin Altorf
67 Bas-Rhin Avolsheim
67 Bas-Rhin Barr
67 Bas-Rhin Benfeld
67 Bas-Rhin Bischoffsheim
67 Bas-Rhin Bischwiller
67 Bas-Rhin Blaesheim
67 Bas-Rhin Boersch
67 Bas-Rhin Brumath
67 Bas-Rhin Châtenois
67 Bas-Rhin Dachstein
67 Bas-Rhin Dorlisheim
67 Bas-Rhin Drusenheim
67 Bas-Rhin Duppigheim
67 Bas-Rhin Ebersheim
67 Bas-Rhin Eckwersheim
67 Bas-Rhin Ergersheim
67 Bas-Rhin Erstein
67 Bas-Rhin Gambsheim
67 Bas-Rhin Haguenau
67 Bas-Rhin Hoerdt
67 Bas-Rhin Kaltenhouse
67 Bas-Rhin Kilstett
67 Bas-Rhin Marckolsheim
67 Bas-Rhin Marlenheim
67 Bas-Rhin Molsheim
67 Bas-Rhin Mommenheim
67 Bas-Rhin Muttersholtz
67 Bas-Rhin Mutzig
67 Bas-Rhin Niedernai
67 Bas-Rhin Oberhoffen-sur-Moder
67 Bas-Rhin Rosheim
67 Bas-Rhin Scharrachbergheim-Irmstett
67 Bas-Rhin Scherwiller
67 Bas-Rhin Schweighouse-sur-Moder
67 Bas-Rhin Sélestat
67 Bas-Rhin Wasselonne
67 Bas-Rhin Wissembourg
68 Haut-Rhin Munster
68 Haut-Rhin Baldersheim
68 Haut-Rhin Bartenheim
68 Haut-Rhin Berrwiller
68 Haut-Rhin Blotzheim
68 Haut-Rhin Bollwiller
68 Haut-Rhin Brunstatt
68 Haut-Rhin Cernay
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68 Haut-Rhin Colmar
68 Haut-Rhin Dannemarie
68 Haut-Rhin Didenheim
68 Haut-Rhin Ensisheim
68 Haut-Rhin Guebwiller
68 Haut-Rhin Habsheim
68 Haut-Rhin Hégenheim
68 Haut-Rhin Herrlisheim-près-Colmar
68 Haut-Rhin Hésingue
68 Haut-Rhin Horbourg-Wihr
68 Haut-Rhin Houssen
68 Haut-Rhin Huningue
68 Haut-Rhin Illzach
68 Haut-Rhin Ingersheim
68 Haut-Rhin Issenheim
68 Haut-Rhin Jebsheim
68 Haut-Rhin Kaysersberg
68 Haut-Rhin Kembs
68 Haut-Rhin Kingersheim
68 Haut-Rhin Lutterbach
68 Haut-Rhin Mulhouse
68 Haut-Rhin Pfastatt
68 Haut-Rhin Pulversheim
68 Haut-Rhin Reiningue
68 Haut-Rhin Ribeauvillé
68 Haut-Rhin Richwiller
68 Haut-Rhin Riedisheim
68 Haut-Rhin Rixheim
68 Haut-Rhin Rouffach
68 Haut-Rhin Ruelisheim
68 Haut-Rhin Sainte-Croix-en-Plaine
68 Haut-Rhin Saint-Louis
68 Haut-Rhin Sausheim
68 Haut-Rhin Sierentz
68 Haut-Rhin Soultz-Haut-Rhin
68 Haut-Rhin Staffelfelden
68 Haut-Rhin Sundhoffen
68 Haut-Rhin Thann
68 Haut-Rhin Turckheim
68 Haut-Rhin Ungersheim
68 Haut-Rhin Village-Neuf
68 Haut-Rhin Wettolsheim
68 Haut-Rhin Wintzenheim
68 Haut-Rhin Wittelsheim
68 Haut-Rhin Wittenheim
68 Haut-Rhin Zillisheim
88 Vosges Epinal



8 Ardennes
10 Aube
51 Marne
52 Haute-Marne
54 Meurthe-et-Moselle
55 Meuse
57 Moselle
67 Bas-Rhin
68 Haut-Rhin
88 Vosges



ARRETE

Vu l’article R421-65 du code de l’éducation relatif aux établissements publics locaux 
d’enseignement,

Vu l’arrêté du 29 juin 1987 portant délégation aux recteurs d’académie en matière de 
nominations d’agents comptables,

Le Recteur de la région académique Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, 
Recteur de l’académie de Nancy-Metz, Chancelier des universités de Lorraine 
décide :

ARTICLE     1 : Mme LAARABA Zériga, attachée principale d’administration, est 

nommée agent comptable du :

LGT METZ R. Schuman
Groupement de services GRETA LORRAINE NORD
CFA METZ Schuman
Groupement de commandes
COLLEGE METZ P. Valéry
LP METZ R. Cassin
COLLEGE METZ J. Lagneau
COLLEGE METZ Hauts de Blémont

A compter du 14 novembre 2016.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale de l’Académie de NANCY-METZ est chargée de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nancy, le 9 novembre 2016

CPI -Etablissements
-Conseil départemental
-Conseil régional
-DDFIP
-Chambre régionale des comptes
-DPAE
-DOS
-DAJ/2

Directrice du pôle expertise et
soutien enseignement supérieur

Christelle Didot-Martin

Division des affaires juridiques 

José Sanchez-Gomez
Chef de division

Bureau du conseil aux
établissements et de contrôle de

légalité 
Jérémy Robinet
Chef de bureau

Dossier suivi par
Laurent Vinet

Téléphone 
Secrétariat :03 83 86 22 83

03 83 86 26 07 
 

Mél.
 Laurent.vinet 

@ac-nancy-metz.fr

2 rue Philippe de Gueldres

CO n° 13

54035 NANCY Cedex

Standard : 03.83.86.20.20

Accueil du public du lundi au
vendredi de 8h30 à 11h30 et

de 13h30 à 16h30



                                                   Le recteur de la région académique Alsace, Champagne-  
                                     Ardenne, Lorraine

Recteur de l'académie de Nancy-Metz
Chancelier des universités de Lorraine

 VU le décret n° 64.685 du 02.07.1964
VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012
VU l’arrêté du 24.11.2000
VU l’arrêté du 24.06.2010
VU l’arrêté du 13.10.2014

                                                                 ARRETE

Article 1 :

Le montant du cautionnement de Madame LAARABA Zériga

Grade : attachée principale d'administration de l'Etat

Etablissement d’affectation : LGT METZ R. Schuman

Etablissements groupés :  COLLEGE METZ P. Valéry
LP METZ R. Cassin
COLLEGE METZ J. Lagneau
COLLEGE METZ Hauts de Blémont

                                                        

est fixé à 157 000.00 €

Article 2 :Le présent arrêté prendra effet à compter du 14 novembre 2016.

Article 3 :Les dispositions de l’arrêté précédent sont abrogées.

Fait à Nancy, le 7 novembre 2016

Directrice du pôle expertise et
soutien enseignement supérieur

Christelle Didot-Martin

Division des affaires juridiques 

José Sanchez-Gomez
Chef de division

Bureau du conseil aux
établissements et de contrôle de

légalité 
Jérémy Robinet
Chef de bureau

Dossier suivi par
Laurent Vinet

Téléphone 
Secrétariat :03 83 86 22 83

03 83 86 26 07 
 

Mél.
 Laurent.vinet 

@ac-nancy-metz.fr

2 rue Philippe de Gueldres

CO n° 13

54035 NANCY Cedex

Standard : 03.83.86.20.20

Accueil du public du lundi au
vendredi de 8h30 à 11h30 et

de 13h30 à 16h30

CPI   -intéressé
  -DPAE
  -DOS/4



                                                   Le recteur de la région académique Alsace, Champagne-  
                                     Ardenne, Lorraine

Recteur de l'académie de Nancy-Metz
Chancelier des universités de Lorraine

 VU le décret n° 64.685 du 02.07.1964
VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012
VU l’arrêté du 24.11.2000
VU l’arrêté du 24.06.2010
VU l’arrêté du 13.10.2014

                                                                 ARRETE

Article 1 :

Le montant du cautionnement de Madame VILETTE Catherine :

Grade : attachée d’administration hors classe

Etablissement d’affectation : LGT NANCY H. Loritz

Etablissements groupés : LP NANCY J. Prouvé
COLLEGE NEUVES MAISONS J. Callot
COLLEGE NEUVES MAISONS J. Ferry
COLLEGE LUDRES J. Monod                                                

   COLLEGE MALZEVILLE P. Verlaine                                       

est fixé à 157 000.00 €

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er octobre 2016

Article 3 : Les dispositions de l’arrêté précédent sont abrogées.

Fait à Nancy, le 7 novembre 2016

               

Pôle expertise et soutien
enseignement supérieur

Christelle Didot-Martin

Division des affaires juridiques 

José Sanchez-Gomez
Chef de division

Bureau du conseil aux
établissements et de contrôle de

légalité 
Jérémy Robinet
Chef de bureau

Dossier suivi par
Laurent Vinet

Téléphone 
Secrétariat :03 83 86 22 83

03 83 86 26 07 
 

Mél.
 Laurent.vinet 

@ac-nancy-metz.fr

2 rue Philippe de Gueldres

CO n° 13

54035 NANCY Cedex

Standard : 03.83.86.20.20

Accueil du public du lundi au
vendredi de 8h30 à 11h30 et

de 13h30 à 16h30

CPI   -intéressée
  -DPAE
  -DOS/4



PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales

et européennes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-1545
PORTANT RENOUVELLEMENT DU COMITE LOCAL DU FONDS POUR 

L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPÉES DANS LA FONCTION PUBLIQUE

(FIPHFP)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées, notamment ses articles 36, 97, 98 et 101 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au fonds pour l’insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique ;

VU l’arrêté du Préfet de la Région Alsace n° 2013-75 en date du 20 septembre 2013 relatif à la
composition du Comité Local du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique ;

VU l’arrêté  du Préfet  de  la  Région Lorraine n°  2014-123 en date  du 28 avril  2014 relatif  à la
composition du Comité Local du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique ;

VU l’arrêté du Préfet de la Région Champagne-Ardenne en date du 08 novembre 2015 relatif à la
composition du Comité Local du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique ;

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

Préfecture de la Région Grand Est - 5 Place de la République – 67073 STRASBOURG CEDEX 
TEL : 03 88 21 67 68 - FAX : 03 88 21 60 07 - courriel : prenom.nom@acal.gouv.fr

Site Internet : http://www.acal.gouv.fr



A R R Ê T É

ARTICLE 1  er: Le comité local pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique
de la région Grand Est, institué par le décret susvisé, est composé de la manière suivante :

1) Au titre de la fonction publique de l’État     :
- Le Préfet de la région Grand Est, ou son représentant, président ;

- Madame le Recteur  de la Région Académique Grand Est ou son représentant ;
représentée par Mme Irmine CUTIN  titulaire désignée 
                         M. Joël LALORE  suppléant désigné

- Madame la Directrice Régionale des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation,  du Travail
et de l’Emploi de la région Grand Est ou son représentant ;

représentée par  Mme Dany LEMPEREUR titulaire désignée
                          Mme Mireille  DENIS suppléante désignée

- Madame la Directrice Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion
Sociale ou son représentant ;

représentée par  Mme Halima HAMMES titulaire désignée
                         M . Mim ROHIMUN suppléant désigné

2) Au titre de la fonction publique territoriale     : des membres représentant les employeurs de la
fonction  publique  territoriale,  proposés  par  les  représentants  des  employeurs  siégeant  au
conseil supérieur de la fonction publique territoriale

Titulaires Suppléants
M. François FORIN, président du Centre
de Gestion 54

M.  Patrice  VALENTIN,  Président  du
Centre de Gestion 51

Mme  Martine  Castellon,  vice  présidente
Eurométropole de Strasbourg 

Mme  Antoinette  Schackis,  directrice
générale adjointe Ville de Mulhouse 

Mme  Anne-Marie  MISER,  Vice
Présidente du Centre de Gestion 51

M. Jean KARMANN, Président du Centre
de Gestion 57  

3) Au titre des employeurs de la fonction publique hospitalière :

Titulaires Suppléants

Mme  Christine  FIAT,  Centre  Hospitalier
de Colmar M. Nicolas SALVI, CHU de Reims

M. Thierry GEBEL, CHRU de Nancy Mme Sophie TRUCHET, CHRU de Nancy

…/…
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4) Au  titre  des  représentants  des  personnels,  sur  proposition  des  organisations  syndicales
représentatives au plan national :

Titulaires Suppléants 
M. Eric HEINTZ, CFDT Mme Sylvie KLEIN, CFDT
Mme Murielle FERRASSE , CFE-CGC M. Laurent FOURNET, CFE-CGC
M. Jean-Yves CHESNEAU, CFTC Mme Christine HENRY BERTHELMOT, CFTC
M. Lionel POIROT, CGT Mme Marie-France ANDRIN, CGT
Mme Martine BOUDIN,FO M. Jean-François WUST,FO
M. Christian LEPRINCE, FSU Mme Agnès VAN LUCHENE, FSU
M. Xavier CAILLE, Solidaires Mme Esther BAUER, Solidaires
M. Philippe HOELLINGER, UNSA M. Patrice DUCAT, UNSA
Mme Stéphanie SCHMITT, FA-FP Mme Dominique MAILLARD, FA-FP

5) Au  titre  des  représentants  d’associations  ou  d’organismes  regroupant  des  personnes
handicapées, sur proposition du conseil départemental consultatif des personnes handicapées
du département du Bas-Rhin, siège du chef-lieu de la région Alsace

Titulaires Suppléants
M.  Sébastien  PROPVENSANO, AFSEP
Association   Française  des  Scléroses  en
Plaques

Mme  Marie-José  LAURENT,  AFSEP
Association   Française  des  Scléroses  en
Plaques

M. Gilles CARETTI, Institut du Beaujoly M.  Emmanuel  de  BOISSIEU,  Institution
les tournesols 

Mme  Catherine  GIRARD,  CRP/CPO
Centre  de  Rééducation  Professionnelle  et
d’Orientation de Mulhouse

M.  Jean-Claude  CHAISE,  UNAFAM
Union  Nationale  de  Familles  et  Amis  de
personnes  Malades  et/ou  handicapées
psychiques 

Mme Isabelle SCHEUER, Association des
Paralysés de France

M.  Michel  Haemmerlé  Association  des
Paralysés de France

M.  Claude  MICHAUD,  LADAPT
association  pour  l’insertion  sociale  et
professionnelle des personnes handicapées 

Mme  Christine  HEIN,  LADAPT
association  pour  l’insertion  sociale  et
professionnelle des personnes handicapées 

6) Au titre des personnes qualifiées en raison de leurs compétences dans le domaine du handicap,
assistent sans  voix délibérative aux séances du comité

- M. Jacky MARTIN,  Établissement Départemental Public d’Accompagnement
Médico-social ; 

- M. Philippe GROSSMANN, ergonome au centre de rééducation fonctionnelle
Clémenceau à Strasbourg ;

- M. Jean-Marc FERRETI, chargé de formation au sein de la Structure d’Accompagnement de
Reconversion Inter Administration ;

…/…

Préfecture de la Région Grand Est - 5 Place de la République – 67073 STRASBOURG CEDEX 
TEL : 03 88 21 67 68 - FAX : 03 88 21 60 07 - courriel : prenom.nom@acal.gouv.fr

Site Internet : http://www.acal.gouv.fr



7) Assistent également aux séances du comité, sans voix délibérative :

- Le Directeur Régional des Finances Publiques de la région Grand Est, ou son représentant ;

- La Déléguée Interrégionale Handicap de la Caisse des Dépôts et Consignations,
    représentant le gestionnaire administratif dans la région.

ARTICLE 2 : Les membres du comité local sont nommés pour une durée de quatre  ans, renouvelable
une  fois,  excepté  les  membres  représentant  les  employeurs  de  la  fonction  publique  territoriale,
nommés pour une durée de six ans, renouvelable une fois.

ARTICLE 3 : Le secrétariat du comité est assuré par le représentant de la caisse régionale des dépôts
et consignations.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté  du Préfet de la Région Alsace n° 2013-75
en date du 20 septembre 2013, l’arrêté du Préfet de la Région Champagne-Ardenne en date du 08
novembre 2015, l’arrêté  du Préfet de la Région Lorraine n° 2014-123 en date du 28 avril 2014 relatifs
à la composition des Comités Locaux du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique.

ARTICLE 5 :  Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  Régionales  et  Européennes  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.
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Convention de délégation de gestion de la mission de tutelle sur le conseil régional de
l'Ordre des experts-comptables de CHAMPAGNE

La présente délégation est conclue en application des textes suivants :

- Ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l'Ordre
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d'expert-comptable, notamment
son article 56 ;

- Décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les
services de l'Etat ;

- Décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

-  Décret  n°  2012-432  du  30  mars  2012  relatif  à  l'exercice  de  l'activité  d'expertise
comptable ;

- Décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre de l'économie,
de l'industrie et du numérique ;

- Arrêté du 3 mai 2012 portant agrément du règlement intérieur de l'ordre des experts-
comptables ;

- Arrêté du 14 juin 2016 portant agrément d'un nouveau titre Ier relatif aux élections aux
conseils de l'ordre. 

Entre  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  Région  Grand  Est  et  du
département  du  Bas-Rhin,  commissaire  du  Gouvernement  auprès  du  conseil  régional  de
Champagne, désigné sous le terme de « délégant », d'une part, 

et le Directeur départemental des finances publiques de la Marne, désigné sous le terme
de « délégataire », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er   : Objet de la délégation

Au nom et pour le compte du délégant, le délégataire est chargé d'exercer la tutelle des pouvoirs
publics  sur  le  conseil  régional  de  Champagne,  en  qualité  de délégataire  du  commissaire  du
Gouvernement. Le délégant est responsable des actes accomplis par le délégataire.

Le délégataire peut déléguer tout ou partie de ses fonctions à l'un de ses collaborateurs. 
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Article 2 : Actes et prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire du commissaire du Gouvernement assure notamment pour le compte du délégant
les actes et prestations suivantes :

1  –  Intervention  dans  la  procédure  électorale  en  application  des  articles  9  du  décret  du
30 mars 2012 et du titre Ier du règlement intérieur de l'ordre des experts-comptables

- Le délégataire est membre du bureau de vote du conseil régional. A ce titre, le délégataire signe
le procès verbal qui proclame le résultat des élections ;

-  Le délégataire  est  également  habilité  à déférer  les opérations  électorales  devant  le tribunal
administratif.

2 – Contrôle du conseil régional de l’Ordre des experts-comptables, en application de l'article 57
de l'ordonnance du 19 septembre 1945, ainsi que des articles 33 et 34 du décret du 30 mars 2012

- Le délégataire assiste aux séances du conseil régional, de l’assemblée générale et des divers
organes de l'ordre ;

- Le délégataire peut être chargé du contrôle du fonctionnement du conseil régional de l'ordre, de
l'exécution de son budget et de la vérification de leurs comptes ;

- Le délégataire approuve, de manière expresse ou tacite, les décisions du conseil régional, afin
de les rendre exécutoires.

3 – Participation à l’inscription au tableau de l’Ordre

- Le délégataire participe à la procédure générale d’inscription au tableau de l’Ordre définie aux
articles 114 et suivants du décret du 30 mars 2012 ;

 Le délégataire réalise une enquête de moralité sur le candidat, portant notamment
sur le comportement fiscal de l’intéressé. Conformément à l'article L.121 du livre des
procédures  fiscales  (LPF),  le  délégataire  est  délié  de  son  obligation  au  secret
professionnel pour transmettre le résultat de l’enquête au Conseil  régional de l’Ordre,
accompagné de son avis favorable ou défavorable à l’inscription de l’intéressé ;

 Le délégataire effectue, le cas échéant, un recours auprès du comité national du
tableau contre la décision du conseil régional d'inscription ou de refus d'inscription.

- Le délégataire participe à la procédure d’inscription au tableau de l’Ordre prévue à l’article 84
du décret précité, en application de l'article « 7 bis » de l'ordonnance précitée ;

 Le délégataire réceptionne les demandes d’inscription au tableau de l’Ordre et les
instruit ;

 Le délégataire assure le secrétariat et la présidence de la commission régionale et
veille à sa composition conformément à l'article 86 du décret précité ;

 Le délégataire forme, le cas échéant,  un appel des décisions de la commission
régionale  devant  la  commission  nationale :  le  délégataire  transmet  à  la  commission
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nationale l’intégralité  du dossier et produit  ses conclusions. Le délégataire  informe le
candidat de l’appel formé ainsi que des motifs invoqués.

4 -  Participation à la discipline des experts-comptables et à la surveillance de l'exercice de la
profession

- Le délégataire reçoit de l'administration fiscale les renseignements nécessaires pour exercer ses
missions, qu'il peut communiquer au conseil régional de l'ordre ou à la chambre de discipline en
matière  de discipline et d'exercice illégal, conformément aux articles L.121 et L.166 C du LPF ;

-  Le délégataire peut former devant la chambre régionale de discipline toute action contre les
personnes  ou  sociétés  soumises  à  la  surveillance  et  au  contrôle  disciplinaire  de  l’Ordre.  Le
délégataire  du  commissaire  du  gouvernement  est  alors  délié  du  secret  professionnel  en
application de l'article L.121 du LPF. Le délégataire assiste, sans participer aux délibérés, aux
séances de la chambre régionale de discipline. Le délégataire peut déférer à la chambre nationale
de discipline les décisions de la chambre régionale de discipline.

5 - Autorisation et conventionnement avec les professionnels de l’expertise comptable prévus à
l'article 1649 quater L du code général des impôts (CGI)

Le délégataire est compétent pour autoriser à ce titre un candidat à l’inscription au tableau de
l’ordre ou un professionnel qui souhaite  bénéficier  de ce dispositif.  Le délégataire  notifie  sa
décision  au  candidat  et  au  conseil  régional  et  le  cas  échéant,  à  la  commission  nationale
d'inscription  prévue  à  l'article  42  bis  de  l'ordonnance  de  1945  précitée.  Le  délégataire  est
susceptible également de retirer cette autorisation dans les conditions prévues aux articles 371
bis B et  371 bis J  de l'annexe II  au CGI. Le délégataire  tient  la  liste  des professionnels  de
l'expertise comptable autorisés en application de l'article 1649 quater L du CGI.

Le délégataire instruit le dossier déposé par un professionnel et conclut avec lui une convention.
Le délégataire peut résilier la convention dans les conditions prévues à l'article 371 bis H de
l'annexe II au CGI. 

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire  exécute la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  la  présente
convention. Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à
maintenir  les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations  et  à  rendre  compte
régulièrement à son délégant au plus tard au terme de chaque année civile. 

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire
a besoin pour l'exercice de sa mission.
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Article 5 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant.

Article 6 : Publication, durée, reconduction et résiliation de la convention

La  présente  convention  et  ses  avenants  font  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Cette convention prend effet au lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Elle prend fin à la date d'effet de l'arrêté portant modification de la circonscription géographique
des conseils régionaux de l'ordre des experts-comptables.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation
de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite.

Fait à Strasbourg, le 15 novembre 2016, en deux exemplaires.

Le délégant Le délégataire

Le Directeur régional des finances publiques,
commissaire du Gouvernement auprès du

conseil régional de Champagne,

Bernard HOUTEER

Le Directeur départemental des finances
publiques de la Marne,

Étienne EFFA
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Convention de délégation de gestion de la mission de tutelle sur le conseil régional de
l'Ordre des experts-comptables de LORRAINE

La présente délégation est conclue en application des textes suivants :

- Ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l'Ordre
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d'expert-comptable, notamment
son article 56 ;

- Décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les
services de l'Etat ;

- Décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

-  Décret  n°  2012-432  du  30  mars  2012  relatif  à  l'exercice  de  l'activité  d'expertise
comptable ;

- Décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre de l'économie,
de l'industrie et du numérique ;

- Arrêté du 3 mai 2012 portant agrément du règlement intérieur de l'ordre des experts-
comptables ;

- Arrêté du 14 juin 2016 portant agrément d'un nouveau titre Ier relatif aux élections aux
conseils de l'ordre. 

Entre  le  Directeur  régional  des  finances  publique  de  la  Région  Grand  Est  et  du
département  du  Bas-Rhin,  commissaire  du  Gouvernement  auprès  du  conseil  régional  de
Lorraine, désigné sous le terme de « délégant », d'une part, 

et le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle, désigné sous le terme
de « délégataire », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er   : Objet de la délégation

Au nom et pour le compte du délégant, le délégataire est chargé d'exercer la tutelle des pouvoirs
publics  sur  le  conseil  régional  de  Lorraine,  en  qualité  de  délégataire  du  commissaire  du
Gouvernement. Le délégant est responsable des actes accomplis par le délégataire.

Le délégataire peut déléguer tout ou partie de ses fonctions à l'un de ses collaborateurs. 
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Article 2 : Actes et prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire du commissaire du Gouvernement assure notamment pour le compte du délégant
les actes et prestations suivantes :

1  –  Intervention  dans  la  procédure  électorale  en  application  des  articles  9  du  décret  du
30 mars 2012 et du titre Ier du règlement intérieur de l'ordre des experts-comptables

- Le délégataire est membre du bureau de vote du conseil régional. A ce titre, le délégataire signe
le procès verbal qui proclame le résultat des élections ;

-  Le délégataire  est  également  habilité  à déférer  les opérations  électorales  devant  le tribunal
administratif.

2 – Contrôle du conseil régional de l’Ordre des experts-comptables, en application de l'article 57
de l'ordonnance du 19 septembre 1945, ainsi que des articles 33 et 34 du décret du 30 mars 2012

- Le délégataire assiste aux séances du conseil régional, de l’assemblée générale et des divers
organes de l'ordre ;

- Le délégataire peut être chargé du contrôle du fonctionnement du conseil régional de l'ordre, de
l'exécution de son budget et de la vérification de leurs comptes ;

- Le délégataire approuve, de manière expresse ou tacite, les décisions du conseil régional, afin
de les rendre exécutoires.

3 – Participation à l’inscription au tableau de l’Ordre

- Le délégataire participe à la procédure générale d’inscription au tableau de l’Ordre définie aux
articles 114 et suivants du décret du 30 mars 2012 ;

 Le délégataire réalise une enquête de moralité sur le candidat, portant notamment
sur le comportement fiscal de l’intéressé. Conformément à l'article L.121 du livre des
procédures  fiscales  (LPF),  le  délégataire  est  délié  de  son  obligation  au  secret
professionnel pour transmettre le résultat de l’enquête au Conseil  régional de l’Ordre,
accompagné de son avis favorable ou défavorable à l’inscription de l’intéressé ;

 Le délégataire effectue, le cas échéant, un recours auprès du comité national du
tableau contre la décision du conseil régional d'inscription ou de refus d'inscription.

- Le délégataire participe à la procédure d’inscription au tableau de l’Ordre prévue à l’article 84
du décret précité, en application de l'article « 7 bis » de l'ordonnance précitée ;

 Le délégataire réceptionne les demandes d’inscription au tableau de l’Ordre et les
instruit ;

 Le délégataire assure le secrétariat et la présidence de la commission régionale et
veille à sa composition conformément à l'article 86 du décret précité ;

 Le délégataire forme, le cas échéant,  un appel des décisions de la commission
régionale  devant  la  commission  nationale :  le  délégataire  transmet  à  la  commission
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nationale l’intégralité  du dossier et produit  ses conclusions. Le délégataire  informe le
candidat de l’appel formé ainsi que des motifs invoqués.

4 -  Participation à la discipline des experts-comptables et à la surveillance de l'exercice de la
profession

- Le délégataire reçoit de l'administration fiscale les renseignements nécessaires pour exercer ses
missions, qu'il peut communiquer au conseil régional de l'ordre ou à la chambre de discipline en
matière  de discipline et d'exercice illégal, conformément aux articles L.121 et L.166 C du LPF ;

-  Le délégataire peut former devant la chambre régionale de discipline toute action contre les
personnes  ou  sociétés  soumises  à  la  surveillance  et  au  contrôle  disciplinaire  de  l’Ordre.  Le
délégataire  du  commissaire  du  gouvernement  est  alors  délié  du  secret  professionnel  en
application de l'article L.121 du LPF. Le délégataire assiste, sans participer aux délibérés, aux
séances de la chambre régionale de discipline. Le délégataire peut déférer à la chambre nationale
de discipline les décisions de la chambre régionale de discipline.

5 - Autorisation et conventionnement avec les professionnels de l’expertise comptable prévus à
l'article 1649 quater L du code général des impôts (CGI)

Le délégataire est compétent pour autoriser à ce titre un candidat à l’inscription au tableau de
l’ordre ou un professionnel qui souhaite  bénéficier  de ce dispositif.  Le délégataire  notifie  sa
décision  au  candidat  et  au  conseil  régional  et  le  cas  échéant,  à  la  commission  nationale
d'inscription  prévue  à  l'article  42  bis  de  l'ordonnance  de  1945  précitée.  Le  délégataire  est
susceptible également de retirer cette autorisation dans les conditions prévues aux articles 371
bis B et  371 bis J  de l'annexe II  au CGI. Le délégataire  tient  la  liste  des professionnels  de
l'expertise comptable autorisés en application de l'article 1649 quater L du CGI.

Le délégataire instruit le dossier déposé par un professionnel et conclut avec lui une convention.
Le délégataire peut résilier la convention dans les conditions prévues à l'article 371 bis H de
l'annexe II au CGI. 

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire  exécute la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  la  présente
convention. Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à
maintenir  les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations  et  à  rendre  compte
régulièrement à son délégant au plus tard au terme de chaque année civile. 

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire
a besoin pour l'exercice de sa mission.
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Article 5 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant.

Article 6 : Publication, durée, reconduction et résiliation de la convention

La  présente  convention  et  ses  avenants  font  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Cette convention prend effet au lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Elle prend fin à la date d'effet de l'arrêté portant modification de la circonscription géographique
des conseils régionaux de l'ordre des experts-comptables.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation
de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite.

Fait à Strasbourg, le 15 novembre 2016, en deux exemplaires.

Le délégant Le délégataire

Le Directeur régional des finances publiques,
commissaire du Gouvernement auprès du

conseil régional de Lorraine,

Bernard HOUTEER

Le Directeur départemental des finances
publiques de la Moselle,

Hugues BIED-CHARRETON
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Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

DECISION ARS n°2016-1676 du 14 octobre 2016

portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur
du Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-7, L. 5126-14, R. 5126-1 à
R. 5126-32, R. 5126-102 à R. 5126-110 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’Harcourt en qualité de Directeur
général de l'agence régionale de santé Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

VU la décision du directeur général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé du
5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ;

VU la  décision  ARS n°  2011-896  du  10  octobre  2011 portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine ;

VU l’arrêté n° 2016-1673 du 06 juillet  2016 portant  délégation de signature aux Directeurs généraux
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant

La demande présentée par la Directrice du Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine sis 6 rue du Stade – B.P. 53
10110 BAR-SUR-SEINE, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement à partir du 16 octobre 2016 ;

L’avis du conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens transmis le 27 septembre
2016 ;

DECIDE

Article 1 :

La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine est sise 6 rue du Stade – 10110
BAR-SUR-SEINE.

Ses locaux dédiés sont situés dans les locaux des services généraux et techniques du Centre Hospitalier
de  Bar-sur-Seine.  Ils  sont  répartis  en  un  ensemble  principal  et  deux  locaux  annexes  dédiés
respectivement au stockage des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales et à celui
des produits pharmaceutiques, notamment des dispositifs médicaux stériles.

La pharmacie est exclusivement réservée à l’usage particulier des malades du Centre Hospitalier de Bar-sur-
Seine.

                                                                                                               



Agence Régionale de Santé Grand Est
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Article 2 :

La pharmacie  à usage intérieur  est autorisée à poursuivre les activités prévues à l’article R. 5126-8 du
code de la santé publique, à savoir :

- la gestion,  l’approvisionnement,  le contrôle,  la détention et  la dispensation des médicaments,
produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique ainsi que des
dispositifs médicaux stériles ;

- la  réalisation des préparations magistrales à  partir  des matières premières ou de spécialités
pharmaceutiques ;

- la division des produits officinaux.

Article 3 :

La pharmacie à usage intérieur est également autorisée à poursuivre l’activité optionnelle suivante prévue
à l’article R. 5126-9  3°) du code de la santé publique :

- la délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnées à
l’article L. 5137-2 du code de la santé publique ;

Article 4 :

Le temps de présence pharmaceutique est de 0,75 ETP.
La pharmacie à usage intérieur n’est pas autorisée à fonctionner en dehors des heures de présence du
pharmacien.

Le pharmacien est par ailleurs tenu de réaliser l’analyse pharmaceutique préalable de toutes les prescriptions
médicamenteuses et de respecter les délais de renouvellement de celles-ci.

Article 5 :

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la
date de publication au recueil des actes administratifs,

- soit d’un recours administratif  gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de
Santé,

- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours.

EIle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent :
- directement,  en  l’absence  de  recours  administratif  préalable,  dans  le  délai  de  deux  mois  à

compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs,
- à  l’issue  d’un  recours  administratif  préalable,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  date  de

notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci
pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Article 6 :

La directrice adjointe de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée au recueil  des actes administratifs  de la  région Grand Est,  notifiée à la  Directrice du Centre
Hospitalier de Bar-sur-Seine, et adressée :

- au pharmacien chargé de la gérance de la PUI de l’établissement,
- au Président du conseil central de la section H de l’Ordre des Pharmaciens,
- au Directeur Général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament.

Le Directeur Général
de l’ARS Grand Est,
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Claude d’HARCOURT
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Direction de la Santé Publique 

ARRETE ARS n°2016/2624 du 20 octobre 2016
portant autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de préparations magistrales 

et d’exécuter des préparations pouvant présenter un risque pour la santé
au sein de l’officine dénommée « Pharmacie des Archers » 

sise 47 rue Saint Thibault à Epernay (51 200).

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L5125-1 ; L5125-1-1 et R5125-33-1 ;

VU  le  décret  n°  2014-1367  du 14  novembre  2014 relatif  à  l'exécution  et  à  la  sous-traitance  des
préparations magistrales et officinales ;

VU  le  décret  du  17  décembre  2015 portant  nomination  de  M.  Claude  d’HARCOURT  en  qualité  de
Directeur Général de l'agence régionale de santé Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

VU  l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la
santé mentionnées à l'article L. 5125-1-1 du code de la santé publique ;

VU  la décision du 16 août 2010 du Directeur Général  de l’Agence Régionale de Santé Champagne-
Ardenne autorisant à exercer l’activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques et d’exécution
de préparations  magistrales dangereuses,  à  l’exception  de celles contenant  des  substances  classée
CMR 1 et CMR 2 ;

VU l’arrêté  ARS  n°2016-2620  du  20  octobre  2016  portant  délégation  de  signature  aux  Directeurs
généraux délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  RISPAL,  pharmacien  titulaire,  visant  à  étendre
l’autorisation précédente, à savoir être autorisé à exécuter des préparations pouvant présenter un risque
pour la santé contenant des substances classées CMR 1 et CMR 2, enregistrée, au vu de la complétude
du dossier, le 2 juin 2016 ;

CONSIDERANT

Le rapport d’enquête établi suite à la visite sur site le 2 juin 2016 par deux pharmaciens inspecteurs de
santé publique de l’Agence Régionale de Santé.
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ARRETE

Article 1     :

La décision du 16 août 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Champagne-Ardenne
autorisant  à  exercer  l’activité  de  sous-traitance  de  préparations  pharmaceutiques  et  d’exécution  de
préparations magistrales dangereuses, à l’exception de celles contenant des substances classée CMR 1
et CMR 2 est abrogée.

Article 2 :

La demande présentée par Monsieur Laurent RISPAL en vue d’être autorisé à l’exécution et à la sous
traitance des préparations magistrales et officinales est accordée.

Article 3 :

L’autorisation est accordée pour les catégories de préparations suivantes :
 Les préparations magistrales telles que définies à l’article L5121-1 (1er alinéa) du Code de la

Santé  Publique,  préparées  extemporanément  selon  une  prescription  médicale  destinée  à  un
malade  déterminé  en  raison  de  l'absence  de  spécialité  pharmaceutique  disponible  disposant
d'une autorisation de mise sur le marché ;

 Les préparations magistrales pouvant présenter un risque pour la santé à base d'une ou plusieurs
substances mentionnées aux 12° à 14° de l'article L. 1342-2 du Code de la Santé Publique ;

 Les préparations magistrales pouvant présenter un risque pour la santé destinées aux enfants de
moins de 12 ans, contenant des substances vénéneuses mentionnées à l'article L. 5132-1 du
code de la santé publique ;

 Les préparations officinales définies à l’article L5121-1 (3ème alinéa), inscrites à la Pharmacopée
ou  au  Formulaire  National  et  destinées  à  être  dispensées  directement  aux  patients
approvisionnés par une officine de pharmacie.

Elle concerne uniquement les formes pharmaceutiques suivantes :
 Formes solides non stériles : gélules, poudres, sachets ;
 Formes  liquides  non  stériles  à  usage  interne  et  externe :  solutions,  suspensions,  sirops  et

émulsions ;
 Formes pâteuses et semi solides non stériles : crèmes, pommades, gels, suppositoires et ovules ;
 Mélanges de plantes ;
 Formes homéopathiques non stériles :  granules,  globules, solutions buvables, poudres orales,

poudres pour application locale, crèmes, pommades, suppositoires. 

L’officine n’est donc pas autorisée à l’exécution et la sous traitance des préparations stériles.

Article 4   :

Toute activité de fabrication et/ou de distribution en gros de ces préparations est interdite.

Article 5   : 

L’activité doit être réalisée en conformité avec les Bonnes Pratiques opposables et les exigences des
monographies générales et particulières de la Pharmacopée Européenne et/ou Française encadrant les
modalités de réalisation de préparations allopathiques ou homéopathiques.

Article 6   : 

Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation, notamment ceux
mentionnés aux 2°,3°,4° et 5° du I de l’article R5125-33-1 du Code de la Santé Publique, doit faire l’objet
d’une déclaration auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé.

Un bilan quantitatif  annuel  de préparations pouvant  présenter  un risque  pour la  santé,  classées par
formes pharmaceutiques et par catégories, est effectué par le titulaire de l’autorisation d’exécuter ce type
de préparations au plus tard le 31 mars de l’année suivante. Il est transmis, sur sa demande, au Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé.
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A défaut de transmission, l’autorisation peut être retirée dans les conditions prévues au V de l’article
R5125-33-1 du Code de la Santé Publique.

Article 7   :

Le retrait ou la suspension, totale ou partielle, de l'autorisation sera prononcé par le Directeur Général de
l'Agence Régionale de Santé, s’il est établi, après enquête d'un inspecteur de l'agence régionale de santé
mentionné à l'article L. 5127-1, que l'officine ne respecte plus les bonnes pratiques de préparation, ne
respecte pas le champ de l'autorisation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour
la santé publique.

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de
publication au recueil des actes administratifs,

- soit  d’un recours administratif  gracieux auprès du Directeur  Général  de l’Agence Régionale  de
Santé,

- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent :
- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter

de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs,
- à  l’issue  d’un  recours  administratif  préalable,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  date  de

notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci
pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Article 9 : 

La Directrice-Adjointe de la Direction de la Santé Publique est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est, et qui sera
notifié :

- à Monsieur Laurent RISPAL, pharmacien titulaire.

Une copie sera adressée :
- au Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Champagne-Ardenne ;
- au Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance de la Maladie de la Marne ;
- au Directeur du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne ;
- au Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole Marne-Ardennes-Meuse ;
- au Directeur Général de l’ANSM.

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est,

Claude d’Harcourt.
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––––

Direction de la Santé Publique

ARRETE ARS n° 2016-2672 du 27 octobre 2016
portant modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage

médical accordé à la S.A. « BASTIDE Le Confort Médical » pour son site de
rattachement situé à ARS-SUR-MOSELLE (57130)

Modification de l’aire géographique desservie

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la Santé Publique, notamment l'article L. 4211-5 ;

VU l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à
usage médical ;

VU l’arrêté n°2015-1208 du 4 novembre 2015 portant modification de l’autorisation de dispenser à
domicile de l’oxygène à usage médical, accordé à la S.A. « BASTIDE Le Confort Médical » (transfert
de son site de rattachement d’AUGNY à ARS-SUR-MOSELLE) ;

CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’aire géographique desservie par son
site de rattachement d’ARS-SUR-MOSELLE, présenté le 25 juillet 2016 et complété le 22 septembre
2016, par la société « BASTIDE Le confort médical » ;

CONSIDERANT l'avis du Conseil central de la Section D de l'Ordre national des Pharmaciens, rendu
le 17 octobre 2016 ;

ARRETE

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 4 novembre 2015 susvisé est modifié comme suit :

Forme juridique : Société anonyme 

Siège social : Centre d’activité Euro 2000
12, avenue de la Dame
CAISSARGUES (30132)

Site de rattachement: 
134, avenue Georges Clémenceau 
ARS-SUR-MOSELLE (57130).

Site de stockage annexe de l’oxygène médical, liquide et gazeux   : 

                                        Site de la société Linde  
  23 allée des Chênes - Parc de Haye - 54840 VELAINE-EN-HAYE

Pharmacien responsable : Madame Catherine THEIN
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Aire géographique desservie : 

 Jura (39),
 Haute Marne (52),
 Meurthe et Moselle (54), 
 Meuse (55),
 Moselle (57),
 Bas Rhin (67),
 Haut Rhin (68),
 Saône-et-Loire (71),
 Vosges (88)

dans les limites de la zone indiquée par la carte géographique jointe à la demande, correspondant à un
rayon permettant l’intervention au domicile d’un patient dans un délai maximum de trois heures de route
dans des conditions de circulation habituelle de circulation à partir du site de rattachement.

Article 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit
donner lieu à déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé.

Article 3 : Les  activités  de  ce  site  doivent  être  réalisées  en  conformité  avec  les  dispositions
applicables en matière de Bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.

Article 4 : Tout  manquement  aux  dispositions  applicables  en  matière  de  Bonnes  pratiques  de
dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical pourra entraîner la suspension ou la suppression
de la présente autorisation.

Article 5 : les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet de recours dans un délai de 2 mois à
compter de la notification pour le demandeur ou de l'exécution des formalités de publication pour les
tiers : 
 auprès de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07
SP - pour le recours hiérarchique ;
 devant le Tribunal administratif compétent, pour le recours contentieux.

Article 6 : la Directrice-adjointe de la Santé Publique de l’Agence régionale de santé Grand Est est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société « BASTIDE Le Confort Médical »,
et dont une copie sera adressée à :

 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section D),
 Mesdames  et  Messieurs  les  Directeurs  des  Caisses  Primaires  d’Assurance  Maladie  des

départements desservis,
 Monsieur le Directeur de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Claude d’HARCOURT
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––––

Arrêté ARS n° 2016/2530 du 14 octobre 2016 

portant autorisation de transfert des locaux de la pharmacie à usage intérieur
de l’Association Régionale pour la Promotion de la Dialyse à Domicile (ARPDD)

du 12 rue Fernand Brunet à Reims (51100)
au 10 rue du Champ Jupin, ZA « les Blancs Fossés » à Ormes (51370).

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-7, R. 5126-1 à R. 5126-32 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’Harcourt en qualité de directeur
général de l'agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

VU la décision du directeur général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé du
5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mai 1997 portant autorisation de transfert de l’Association Régionale pour la
Promotion de la Dialyse à Domicile (ARPDD) ;

VU l’arrêté n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature aux Directeurs généraux
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Considérant

La demande du Directeur de l’ARPDD, reçue à l’A.R.S. le 21 décembre 2015 complété le 21 mars 2016, en
vue d’obtenir l’autorisation de transférer les locaux de la pharmacie à usage intérieur implantée du 12 rue
Fernand Brunet à REIMS (51100) au 10 rue du Champ Jupin, ZA « les Blancs Fossés » à Ormes (51370) ;

L’avis  favorable  du  Conseil  National  de  la  section  H  de  l’Ordre  des  Pharmaciens  en  date  du
7 juillet 2016 ; 

Le rapport d’instruction initial en date du 1er juillet 2016 emportant la suspension du délai d’instruction de
la demande jusqu’à réception des observations et réponses qu’il sollicite ;

Les réponses complémentaires reçues les 12 et 31 août 2016 puis le 13 septembre 2016 ;

Le rapport d’instruction définitif du 4 octobre 2016 ;

Qu’en raison de l’activité indispensable de l’ARPDD et de sa pharmacie à usage intérieur sur le territoire
constitué par  l’ex-région  Champagne-Ardenne,  soit  quatre  départements  au  total,  la  prise en charge
pharmaceutique des patients devant être poursuivie et in fine améliorée, l’établissement devra s’attacher
à mettre en place les mesures nécessaires visant la conformité de sa pharmacie à usage intérieur aux
textes en vigueur sur les différents points énumérés dans le rapport définitif d’instruction ;
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ARRETE

Article 1 :

La demande présentée par l’Association Régionale pour la Promotion de la Dialyse à Domicile (ARPDD)
en vue d’obtenir l’autorisation de transférer les locaux de la pharmacie à usage intérieur implantée du 12
rue Fernand Brunet à REIMS (51 100) au 10 rue du Champ Jupin, ZA « les Blancs Fossés » à Ormes
(51 370) est accordée.

Article 2 : 

La pharmacie est autorisée à poursuivre les activités prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé
publique. 

Article 3     : 

La pharmacie à usage intérieur compte un pharmacien gérant à 0,9 ETP et un pharmacien adjoint à
0,1 ETP.

Article 4 :

Toute modification survenue postérieurement au présent arrêté relative aux conditions de fonctionnement
de la pharmacie à usage intérieur devra faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès de
l’Agence Régionale Grand Est dans les conditions prévues aux articles R. 5126-15 à R. 5126-17 du code
de la santé publique.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de
publication au recueil des actes administratifs,

- soit  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  directeur  général  de l’Agence  Régionale  de
Santé,

- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent :

- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter
de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs,

- à  l’issue  d’un  recours  administratif  préalable,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci
pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Article 6 :

La Directrice Adjointe de la Direction de la Santé Publique est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, et qui sera notifié :

- au Directeur de l’ARPDD.

Une copie sera adressée :

-  au pharmacien gérant de la PUI ;
-  au président du Conseil National de la section H de l’Ordre des Pharmaciens,
-  au Directeur Général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament.

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est,

Claude d’Harcourt

2/2



Direction Générale

DECISION ARS n° 2016/1803 du 4 novembre 2016

portant  suspension,  en  application  de  l’article  L.6122-13  du  code  de  la  santé  publique,  de
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence (modalité de structure des
urgences)  du  Groupe  Hospitalier  de  la  Région  de  Mulhouse  et  Sud  Alsace  sur  le  site  de
l’hôpital de Thann

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU     le  code  de  la  santé publique et  notamment  ses articles  L.1432-2,  L.1434-7,  L.6114-2,  L.6122-1,
L.6122-2,  L.6122-4,  L.6122-5,  L.6122-8,  L.6122-13, R.6122-25,  R.6122-37,  R.6122-41,  R.6123-1 à
R.6123-32-11 D.6124-1 à D.6124-26-10 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le  décret  n°  2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau  réglementaire,  de
l’intervention  de  la  loi  n°  2009-879 du 21 juillet  2009  portant  réforme de  l’hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de directeur
général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ;

VU l’arrêté ARS n° 2012/49 du 30 janvier  2012 modifié fixant  le projet régional de santé d’Alsace, et
notamment les volets « Missions de service public » et « Médecine d’urgence » du schéma régional
d’organisation des soins ;

VU la  décision  ARS n°  2013/93  du  25  mars  2013 portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’exercer
l’activité de soins de médecine d’urgence dans le cadre d’une structure des urgences visée au 3° de
l’article R.6123-1 du code de la santé publique sur le site du centre hospitalier de Thann ;

VU la lettre de l’ARS Alsace Champagne-Ardenne Lorraine du 16 septembre 2016 adressée au directeur
général du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace ;

VU la lettre du directeur général du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace du 21
septembre 2016 en réponse au courrier de l’ARS du 16 septembre 2016 susvisé ;

VU la  lettre de l’ARS Alsace  Champagne-Ardenne  Lorraine  du  26  septembre  2016 consécutive  à  la
réponse apportée par le directeur général du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud
Alsace au courrier de l’ARS du 16 septembre 2016 susvisé ;
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VU      la lettre du directeur général du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace du 29
septembre 2016 en réponse au courrier de l’ARS du 26 septembre 2016 susvisé ;

Considérant  les difficultés récurrentes du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace afin
d’assurer la permanence médicale de la structure des urgences sur le site de l’hôpital  de
Thann, difficultés à l’origine des deux périodes de fermeture du service qui se sont produites,
du 9 au 13 septembre et du 17 au 19 septembre 2016 ;

Considérant que quatre des cinq médecins urgentistes de l’équipe médicale de ce service ont obtenu leur
nomination dans un autre centre hospitalier par arrêté du Centre national de gestion du 15
septembre 2016 ;

Considérant que ces mutations auront pour conséquence de porter l’effectif du service à seulement 0,5
ETP à compter du 7 novembre 2016, et ce de manière durable étant donné l’absence de
recrutements annoncés ;

Considérant ainsi, qu’au  regard  de  ses  ressources  médicales,  le  Groupe Hospitalier  de  la  Région  de
Mulhouse et Sud Alsace ne sera pas en mesure de faire fonctionner la structure des urgences
de l’hôpital de Thann de manière conforme aux conditions réglementaires  de fonctionnement ;

Considérant l’impossibilité du GHRMSA d’établir le tableau de service des urgences de Thann en 24/24 à

partir du 7 novembre 2016 ;

Considérant les  mesures  organisationnelles  prévues  pour  garantir  l’orientation  sécurisée  des  patients
pendant la période de suspension ;

DECIDE

Article 1 : L’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence, dans le cadre d’une structure des
urgences,  détenue  par  le  Groupe  Hospitalier  de  la  Région  de  Mulhouse  et  Sud  Alsace  (FINESS  EJ :
68 002 033 6) sur le site de l’hôpital de Thann (FINESS ET : 68000 060 1), est suspendue en sa totalité, en
application de l’article L.6122-13 II du code de la santé publique.

Article 2 : La suspension de l’autorisation susvisée prend effet à compter du lundi 7 novembre 2016 à 8 heures
trente (8H 30).

Article 3 : Le Directeur général du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace dispose de ce
temps de suspension afin de prendre toutes mesures utiles permettant de pallier l’insuffisance des ressources
médicales nécessaires à un fonctionnement régulier d’une structure des urgences qui soit conforme aux règles
édictées par le code de la santé publique. 

Article 4 :  La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du
ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un recours contentieux
peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes
administratifs.

Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et le délégué territorial
d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Le Directeur Général 
de l’ARS Grand Est

Claude d’HARCOURT
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  Direction de la Santé Publique

ARRETE ARS n°2016/2675 du 2 novembre 2016
portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical

pour le site implanté au 13 rue Robert Fulton, Zone Farman à REIMS (51100) 
de l’association ARAIRCHAR.

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment l’article L. 4211-5 et L.5232-3 ;

VU  le  décret  du  17  décembre  2015 portant  nomination  de  M.  Claude D’HARCOURT  en  qualité  de
directeur général de l'agence régionale de santé Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine ;

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage
médical ;

VU l’arrêté préfectoral n°06-1652 du 19 avril  2006 portant autorisation de dispensation à domicile de
l’oxygène  à  usage  médical  pour  le  site  de  rattachement  situé  5  rue  de  la  Maladière  à  Sainte-
Savine (10 300) ;

VU l’arrêté préfectoral n°30 du 16 mars 2010 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à
usage médical pour le site de rattachement situé au 32 rue Voltaire à Charleville-Mézières (08 000) ;

VU  la  décision  n°2013-1091  du  Directeur  Général  de  l’ARS  Champagne-Ardenne  en  date  du  12
novembre 2013 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site
de Reims de la société ARAIRCHAR ;

VU l’arrêté ARS n°2016-2620 du 20 octobre 2016 portant délégation de signature du Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant,

La demande présentée par Monsieur le Président de l’association ARAIRCHAR reçue les 26 mai et 11
juillet 2016 en vue d’obtenir l’autorisation de :

- transformer les sites de rattachement de Sainte-Savine et Charleville-Mézières en deux sites
de stockage annexe. Le site de Reims demeurera un site de rattachement ;

- sous-traiter  auprès  de  la  société  Linde  Healthcare  pour  le  remplissage  des  réservoirs
patients.

L’avis favorable du Conseil Central de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 17
octobre 2016 ;

L’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS après visite sur sites les 5 et 6
octobre 2016 ; 

Que  les  conditions  techniques  de  fonctionnement  telles  que  présentées  dans  le  dossier  sont
satisfaisantes et permettent d’autoriser l’activité demandée.

                                                                                                               Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30



ARRETE

Article 1  er   : 

L’association ARAIRCHAR est autorisée, pour son site de rattachement sis 13 rue Robert Fulton, Zone
Farman  à  REIMS  (51100)  à  dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  sous  forme  gazeux,  liquide  et  de
concentrateurs, dans l’aire géographique suivante :

- Grand Est : Ardennes (08), Aube (10), Marne (51), Haute-Marne (52), 
- Hauts de France : Aisne (02).

L’association est également autorisée à disposer de deux sites de stockage annexe situés :
- 32 rue Voltaire à Charleville-Mézières (08000),
- 5 rue de la Maladière à Sainte-Savine (10300).

Article 2   : 

Les  sites  annexes  de  Sainte-Savine  et  de  Charleville-Mézières  constituent  des  lieux  de  stockage
d’oxygène à usage médical et de dispositifs médicaux associés, à l’exclusion de toute autre opération.
Les opérations de maintenance et de désinfection en lien avec l’activité de dispensation à domicile de
l’oxygène à usage médical sont réalisées sur le site de rattachement de REIMS.

Article 3     :

Le site de dispensation d’oxygène médical de REIMS et les deux sites de stockage annexes sont sous la
responsabilité pharmaceutique d’un pharmacien employé à raison d’1 ETP.

Article 4     :

A compter de la date du présent arrêté sont abrogés :
- l’arrêté préfectoral n°06-1652 du 19 avril 2006 portant autorisation de dispensation à domicile

de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement situé 5 rue de la Maladière à
Sainte-Savine (10 300) ;

- l’arrêté préfectoral n°30 du 16 mars 2010 portant autorisation de dispenser à domicile de
l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement situé au 32 rue Voltaire à Charleville-
Mézières (08 000) ;

- la décision n°2013-1091 du Directeur Général de l’ARS Champagne-Ardenne en date du 12
novembre 2013 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical
pour le site de Reims de la société ARAIRCHAR.

Article 5     :

Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit
faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de  l’Agence  Régionale  de  Santé.  Les  autres  modifications
envisagées (par exemple la modification des locaux, la modification de la zone de desserte géographique,
le transfert des activités de dispensation de l’oxygène à usage médical, l’installation d’un site annexe) font
l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé.

Article 6     :

Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté ministériel du
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Article 7     :
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Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 susvisées, pourra entraîner la suspension
ou la suppression de la présente autorisation.

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de
publication au recueil des actes administratifs :

- soit  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  directeur  général  de  l’Agence  Régionale  de
Santé,

- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent :
- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter

de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs,
- à  l’issue  d’un  recours  administratif  préalable,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  date  de

notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci
pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Article 9 : 

La Directrice-Adjointe de la Direction de la Santé Publique est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région, et qui sera notifié :

- à Monsieur le Président d’ARAIRCHAR.

Une copie sera adressée :
- à Madame Caroline BARET, pharmacien responsable,
- au Président du conseil central de la section D de l’ordre des pharmaciens,
- au Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France,
- au Directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,
- aux Directeurs des caisses primaires d’assurance maladie de l’Aisne, des Ardennes, de l’Aube,

de la Haute-Marne et de la Marne.

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est,

Claude d’Harcourt.
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Direction Santé Publique

ARRETE ARS n° 2016/2687 du 4 novembre 2016

Portant actualisation de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi sites CAB, 203 avenue d’Alsace à COLMAR

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ;

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ;

VU l’ordonnance n° 2010 - 49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment le 1° du III
de l’article 7 du Chapitre III ;  

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de monsieur Claude d’Harcourt en qualité de
directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU l’arrêté  2016/2620 du 20 octobre 2016 portant  délégation de signature aux directeurs  généraux
délégués et directeurs de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace n° 2011/162 du 24 mars 2011
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB sis 203
avenue d’Alsace à COLMAR, inscrit sur la liste des laboratoires d’analyses de biologie médicale du
Haut-Rhin sous le n° 68-129 ;

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine
n° 2016/1551 du 21 juin 2016 portant actualisation de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale multi sites CAB ;

VU le courrier du Conseil central de la section G de l’ordre des pharmaciens en date du 20 septembre
2016 informant de la radiation de monsieur Gilles FRANÇOIS de ses fonctions de biologiste médical
salarié au 30 juin 2016 ;

VU la démission de madame Elisabeth DE LAJUDIE, pharmacien biologiste, biologiste coresponsable, à
compter du 15 septembre 2016 ;

VU le dossier présenté le 27 septembre 2016, complété le 5 octobre 2016, au nom de la SELAS CAB en
vue de pouvoir :
- fermer au 7 novembre 2016 le site ouvert au public sis 1 Bis avenue Robert Schuman 68100
MULHOUSE,
- ouvrir au 7 novembre 2016 un nouveau site ouvert au public 20 rue Fénelon 68200 MULHOUSE ;

VU le dossier présenté le 5 octobre 2016, complété le 11 octobre 2016, au nom de la SELAS CAB
informant :
- de l’intégration de madame Costina-Amina FOLCUTESCU, médecin biologiste, biologiste médicale
salariée en tant que biologiste coresponsable à compter du 13 septembre 2016,
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-  de la démission de madame Mireille GRAF, pharmacien biologiste,  biologiste coresponsable, à
compter du 1er août 2016,
- de la démission de monsieur Christophe LENYS, pharmacien biologiste, biologiste coresponsable,
à compter du 1er octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que le laboratoire de biologie médicale multi sites CAB conservera le même nombre de
sites ouverts au public,

ARRETE

Article 1 : Il n’est pas fait opposition à la décision du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB
de fermer son site ouvert au public sis 1 Bis avenue Robert Schuman 68100 MULHOUSE au
7 novembre 2016 et d’ouvrir  concomitamment un nouveau site, ouvert au public, 20 rue
Fénelon 68200 MULHOUSE.

Article 2 : L’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB, inscrit
sur la liste départementale des laboratoires de biologie médicale du Haut-Rhin sous le n° 68-
129, est actualisée comme suit : 

Il est dirigé par les biologistes coresponsables suivants :
- madame Christiane MONSCH, pharmacien biologiste
- monsieur Dany HACHETTE, pharmacien biologiste
- madame Marie-Noëlle KNITTEL, pharmacien biologiste
- monsieur Michel SIMON, pharmacien biologiste
- madame Valérie HERZIG, pharmacien biologiste
- madame Marie-Lorraine GUENEDAL, médecin biologiste 
- madame Catherine AUCOUTURIER-LEPAGE, pharmacien biologiste
- madame Camille SPIELMANN, pharmacien biologiste
- madame Marie-Pierrette FUCHS, pharmacien biologiste
- monsieur Fabrice THOMAS, pharmacien biologiste
- monsieur Frédérick GAREL, pharmacien biologiste
- madame Sophie GEFFROY, pharmacien biologiste
- monsieur Vincent PEGON, pharmacien biologiste
- monsieur Yves RAEIS, pharmacien biologiste
- madame Michèle DISS, pharmacien biologiste
- madame Marie-Paule RISSER, pharmacien biologiste
- madame Marie HEGAY, pharmacien biologiste
- monsieur Pascal MATTER, pharmacien biologiste
- madame Brigitte THOMANN, pharmacien biologiste
- madame Anne NODOT, pharmacien biologiste
- monsieur Alain SCHOULER, pharmacien biologiste
- monsieur Stéphane LOEWERT, pharmacien biologiste
- madame Elodie ETIENNE, pharmacie biologiste
- monsieur Christian GHERARDI, médecin biologiste
- monsieur Bertrand LAMY, pharmacien biologiste
- monsieur François SILVESTRE, pharmacien biologiste
- madame Jessica ELHARRAR, pharmacien biologiste
- madame Nadège GOURGOUILLON, pharmacien biologiste
- madame Costina-Amina FOLCUTESCU, médecin biologiste

Y exercent également en tant que biologiste médical salarié :
- madame Florence RAEIS, médecin biologiste.
- monsieur Francis RUEFF, pharmacien biologiste
- monsieur Benoît MARICHAL, pharmacien biologiste
- madame Catherine VUILLAUME, pharmacien biologiste
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Il est exploité par la SELAS CAB inscrite sur la liste des sociétés d’exercice libéral du Haut-
Rhin sous le n° SELAS 68-11 et enregistrée sous le n° FINESS EJ : 68 001 915 5 

Il est implanté sur les sites suivants : 
- 203 avenue d’Alsace 68000 COLMAR (siège)
n° FINESS ET : 68 001 916 3 
- 1 rue Edighoffen 68000 COLMAR
n° FINESS ET : 68 001 918 9
- 2b rue du 4ème Bataillon des Chasseurs à Pied 68000 COLMAR
n° FINESS ET : 68 001 917 1
- 5 rue du 18 Décembre 1944  68240 KAYSERSBERG
n° FINESS ET : 68 001 919 7
- 4 route de Bergheim 68150 RIBEAUVILLE
n° FINESS ET : 68 001 920 5
- 8 rue de la Tuilerie 68200 MULHOUSE
n° FINESS ET : 68 001 963 5 
- 1 Bis avenue Robert Schuman 68100 MULHOUSE, jusqu’au 7 novembre 2016
n° FINESS ET : 68 001 965 0 
- 20 rue Fénelon 68200 MULHOUSE, à partir du 7 novembre 2016
n° FINESS ET : 68 001 965 0 
- 12 avenue Aristide Briand 68200 MULHOUSE
n° FINESS ET : 68 001 966 8 
- 20 rue Saint Grégoire 68140 MUNSTER 
 n° FINESS ET : 68 001 879 3
- 3 place de Verdun 68190 ENSISHEIM
n° FINESS ET : 68 001 881 9
- 7 rue de l’Hôpital 67600 SELESTAT
n° FINESS ET : 67 001 553 6
- 40d rue de Belfort 68210 DANNEMARIE
n° FINESS ET : 68 002 073 2
- 34 rue du Docteur Albert Schweitzer 68000 COLMAR
n° FINESS ET : 68 001 970 0
- 22 rue de Mulhouse 68310 WITTELSHEIM
n° FINESS ET : 68 001 969 2
- 3 rue de l’Hôtel de Ville 68600 NEUF BRISACH 
n° FINESS ET : 68 001 971 8
- 6 place de la République 68250 ROUFFACH
n° FINESS ET : 68 001 972 6
- 27 rue Poincaré 68700 CERNAY 
n° FINESS ET : 68 001 896 7 
- 12 fossé des Flagellants 68290 MASEVAUX
n° FINESS ET : 68 001 897 5
- 1 rue des Cigognes 68800 THANN
n° FINESS ET : 68 001 898 3
- 29 rue Jean Jacques Henner 68130 ALTKIRCH
n° FINESS ET : 68 001 973 4
- 4 avenue Roger Salengro 68100 MULHOUSE 
n° FINESS ET : 68 001 987 4
- 340 avenue d’Altkirch 68350 BRUNSTATT
n° FINESS ET : 68 001 988 2 
- 9 rue Bartholdi 68400 RIEDISHEIM
n° FINESS ET : 68 001 989 0 
- 10 rue Saint Damien 68300 SAINT LOUIS 
n° FINESS ET : 68 001 883 5
- 17 rue de Mulhouse 68300 SAINT LOUIS
n° FINESS ET : 68 001 884 3
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Article 3 : Toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute
modification apportée à sa structure juridique et  financière survenue postérieurement au
présent arrêté doit faire l’objet d’une déclaration.

Article 4 : Tout intéressé a la faculté de former un recours gracieux auprès du directeur
général  de  l’agence  régionale  de  santé  Grand  Est,  un  recours  hiérarchique  devant  le
ministre  chargé  de  la  santé,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Strasbourg, soit l’un et l’autre, soit les trois, dans le délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 5 : Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Région ainsi qu’aux recueils des actes administratifs des préfectures des
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. 

Le Directeur Général 
de l’Agence régionale de Santé Grand Est

Claude d’HARCOURT 
Pour le Directeur Général 

de l’Agence régionale de Santé Grand Est
Et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint
Signé : Simon KIEFFER
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Direction de la Santé Publique

ARRETE ARS n°2016/2696 du 4 novembre 2016

autorisant le transfert d’une officine de pharmacie du 14-16, rue du Général Leclerc à
JARVILLE-LA-MALGRANGE (54140) au 20 bis, avenue de la Malgrange dans la même

commune

LICENCE N°54#001090

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-3 à L. 5125-32 et R. 5125-1 à
R. 5125-12 ;

VU l’arrêté du 21 mars 2000, modifié, fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 1961 accordant la licence n°289 pour la création d’une pharmacie
d’officine située 14, rue du Général Leclerc à JARVILLE ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2007 portant enregistrement sous le n°1222 de la déclaration
d’exploitation à  compter  du 1er octobre 2007,  de l’officine sise 14,  rue du Général  Leclerc  à
JARVILLE par Madame Annick HINZELIN et Monsieur Didier HINZELIN, docteurs en pharmacie,
co-gérants de la SNC « Pharmacie de la Malgrange » ;

CONSIDERANT  la demande présentée par Madame Annick HINZELIN et Monsieur Didier HINZELIN,
docteurs  en  pharmacie,  co-gérants de la  SNC « Pharmacie  de la  Malgrange » en vue de transférer
l’officine de pharmacie, exploitée 14, rue du Général Leclerc à JARVILLE-LA-MALGRANGE au 20 bis,
avenue de la Malgrange dans cette même commune, demande enregistrée, au vu de l’état complet du
dossier, le 11 août 2016 ;

CONSIDERANT conformément aux dispositions de l’article L. 5125-4 du Code de la Santé Publique :

- l’avis favorable émis par le Préfet de Meurthe et Moselle en date du 29 septembre 2016 ;
- l’avis favorable émis par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Lorraine en date du

1er septembre 2016 ;
- l’avis favorable émis par la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Meurthe et Moselle en date

du 17 octobre 2016 ;
- l’absence d’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France, sollicité par un courrier dont ce

syndicat a été avisé le 17 août 2016 ;
- l’avis favorable émis par l’Union Syndicale des Pharmaciens d’Officine de Lorraine en date du  

19 octobre 2016 ;

CONSIDERANT que la population municipale de la commune de JARVILLE-LA-MALGRANGE (54140)
est  de  9 329  habitants  selon  le  recensement  de  la  population  légale  2013,  entré  en  vigueur  au  
1er janvier 2016 ;

CONSIDERANT que 5 officines, dont 3 en surnombre par rapport aux quotas de population en vigueur,
sont implantées dans la commune ;

                                                                                                               Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30



CONSIDERANT  que la  commune de  JARVILLE-LA-MALGRANGE est  divisée  en  4 grands secteurs
d’habitation, et que la pharmacie de Monsieur et Madame HINZELIN est la seule située dans le quartier
Jarville Ouest Gallieni, les quatre autres officines étant implantées au nord de la voie ferrée ;

CONSIDERANT que  l’emplacement  demandé  pour  le  transfert  est  situé  à  environ  50  mètres  de
l’emplacement initial ;

CONSIDERANT que le transfert s’effectue à proximité immédiate, au sein du même quartier, et qu’ainsi le
transfert  projeté  n’a  pas  pour  effet  de  compromettre  l’approvisionnement  en  médicaments  de  la
population actuellement desservie ;

CONSIDERANT que les locaux actuels ne sont pas conformes aux normes en matière d’accessibilité aux
personnes à mobilité réduite, et que leur surface ne permet pas l’installation d’espace de confidentialité ;

CONSIDERANT que l’emplacement proposé pour le transfert garantit l’accueil du public dans des locaux
accessibles, plus vastes et mieux adaptés aux besoins de la patientèle, et permet de développer les
missions du pharmacien d'officine prévues par  la  loi  n°  2009-879  du  21  juillet  2009 portant  réforme de
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

CONSIDERANT que l’emplacement proposé pour le transfert garantit un accès permanent du public à la
pharmacie et lui permet d’assurer le service de garde et d’urgence ;

CONSIDERANT que, au vu de la demande déposée, les conditions minimales d’installation prévues aux
articles  R.  5125-9  à  R. 5125-11  du  Code  de  la  Santé  Publique  seront  remplies  sous  réserve  des
observations figurant dans l’avis rendu par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique.

CONSIDERANT  que  les  conditions  fixées  par  l’article  L.  5125-3  du  Code  de  la  Santé  Publique,
conditionnant l’octroi d’un transfert d’officine sont donc satisfaites ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

La  demande  de  licence  présentée  par  Madame  Annick  HINZELIN  et  Monsieur  Didier  HINZELIN,
docteurs en pharmacie, co-gérants de la SNC « Pharmacie de la Malgrange », en vue de transférer
l’officine de pharmacie, exploitée 14, rue du Général Leclerc à JARVILLE-LA-MALGRANGE au 20 bis,
avenue de la Malgrange dans cette même commune est accordée.

ARTICLE 2 :

La licence ainsi accordée est enregistrée sous le n°54#001090.

ARTICLE 3 : 

L’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an, qui court à
compter  de la  notification du présent  arrêté.  Une prolongation peut  être  accordée par  le  Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : 

L’exploitation de l’officine faisant l’objet de la présente autorisation doit être déclarée auprès du Conseil
compétent  de l’Ordre  des Pharmaciens,  conformément  à  l’article  L. 5125-16  du Code de la  Santé
Publique.

ARTICLE 5 :
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La licence n°54#00289 octroyée le 16 mai 1961 sera caduque dès la réalisation du transfert et remise
au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est.

ARTICLE 6 :

L’officine transférée ne peut faire l’objet d’une cession totale ou partielle, d’un regroupement ni être
transférée avant un délai de 5 ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf cas de force
majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est.

ARTICLE 7 :

Toute cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise
au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est par son dernier titulaire ou par ses
héritiers. 

ARTICLE 8 :

Toute modification des éléments du présent arrêté devra faire l’objet d’une déclaration aux autorités
compétentes.

ARTICLE 9 :

Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois : 
- Auprès  de  la  Ministre des  Affaires  Sociales  et  de  la  Santé  -  14  avenue   Duquesne   

75350 PARIS SP 07, pour le recours hiérarchique,
- Devant  le  Tribunal  Administratif  de Nancy  -  5,  place  Carrière  –  54036  NANCY CEDEX –  

pour le recours contentieux.

à compter de sa notification aux personnes auxquelles il est signifié ou de sa publication au recueil des
actes administratifs pour les tiers.

ARTICLE 10 :

La Directrice-adjointe de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux demandeurs, et dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Préfet de la Meurthe et Moselle,
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens,
- Monsieur le Président de l’Union Nationale des Pharmacies de France,
- Monsieur le Président de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Grand Est,
- Monsieur le Président de la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Meurthe et Moselle.

et sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Le Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est,

Claude d’HARCOURT
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Direction Générale

Décision n° 2016-18247 du 10 Novembre 2016
Relative à la demande d’autorisation de l’association « Groupe SOS SANTE » 

de transfert de l’activité de soins longue durée exercée actuellement sur le site de Villerupt 
vers le site du Centre Hospitalier Hôtel Dieu de Mont-Saint-Martin

LE DIRECTEUR GENERAL
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires modifiée, 

VU  l’ordonnance  n°2010-177  du  23  février  2010  de  coordination  avec  la  loi  n°2009-879  du  21  juillet  2009
susvisée,

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients et à la santé et aux territoires et notamment son article 35,

VU  la  loi  n°  2015-29 du 16 janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment son
article 136,

VU  l'ordonnance  n°  2015-1620  du  10  décembre  2015 adaptant  les  agences  régionales  de  santé  et  les  unions
régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation
des régions  et  prorogeant  le  mandat  des  unions  régionales  de  professionnels  de santé  regroupant  les
infirmiers,

VU  le  décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de directeur
général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

VU la mention de renouvellement d’autorisation en date du 17 avril 2016 de l’activité de soins de longue durée
accordée à l’association « Groupe SOS SANTE » pour le site de Villerupt et prenant effet à compter du 17
avril 2017,

VU le dossier reconnu complet au 30 juin 2016 et présenté par Monsieur le Directeur Général de l’association
« Groupe  SOS  SANTE »  en  vue  d’obtenir  le  transfert  de  l’activité  de  soins  longue  durée  exercée
actuellement sur le site de Villerupt vers le site du Centre Hospitalier Hôtel Dieu de Mont-Saint-Martin,

VU l’avis rendu par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la
Santé et de l’Autonomie de Lorraine en date du 13 septembre 2016,
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CONSIDERANT  que  ce  transfert  sur  le  site  du  centre  hospitalier  Hôtel  Dieu  de  Mont-Saint-Martin
intervient dans le cadre d’une restructuration du secteur personnes âgées (USLD et EHPAD) et permettra
aux patients de bénéficier du plateau technique de l’hôpital et de locaux rénovés, 

CONSIDERANT  que le projet permettra d’offrir une structure d’accueil offrant de meilleures conditions
d’accueil et de prise en charge de la population, 

CONSIDERANT que cette demande ne modifie pas le nombre d’implantations et est compatible avec le
volet « prise en charge des personnes âgées et des personnes en situation de handicap » du SROS-
PRS,

DECIDE

Article 1  er :  D’autoriser l’association « Groupe SOS SANTE » à procéder au transfert de l’activité de soins
longue durée exercée actuellement sur le site de Villerupt  vers le site du centre Hospitalier Hôtel Dieu de
Mont-Saint-Martin (FINESS EJ : 570010181 – FINESS ET : 540009859).  

Article 2 : Les conditions de mise en œuvre de cette autorisation seront fixées dans le contrat d'objectifs
et de moyens de l'établissement dans le délai de 6 mois suivant la notification de cette décision.

Article 3 :  La présente autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de la
réception de la déclaration prévue à l’article R. 6122-37 du Code de la Santé Publique.

Article  4 :  Cette  décision  vaut  de  plein  droit  autorisation  de  fonctionner  et  de  dispenser  des  soins
remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L. 132-21 du Code de la Sécurité Sociale.

Article 5 :  Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné au respect des conditions prévues aux
articles L. 6122-2 et L. 6122-5 du Code de la Santé Publique et aux résultats de l’évaluation.

Article 6 : La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et les Délégués
Territoriaux de Meurthe et Moselle et Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région
Grand Est conformément aux dispositions de l’article R. 6122-41 du Code de la Santé Publique.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Grand Est

Claude d’HARCOURT

Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision par le demandeur dans un délai de deux mois à partir de la notification
de cette décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois. Il ne constitue pas un préalable
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication de cette décision, devant le Tribunal Administratif compétent.
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ARRETE ARS n°2016/2500 du 13/10/2016

Portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un ingénieur d’études
sanitaires 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1312-1, R.1312-1 et 2, R.1312-4 à 7, L.
1421-1, L.1324-1, L.1337-1, L.1337-1-1, R.1337-10-2 ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.541-44, L.571-18, L.521-12 ;

Vu le code de la consommation et notamment les articles L.511-22;

Vu la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt,  en qualité de
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine ;

Vu l’arrêté  ministériel  N° MTS-000-0020743 du 22 juin  2016 portant  affectation  de  Madame Sabine
Gerdolle en qualité d’ingénieur d’études sanitaire à l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine à compter du 1er septembre 2016.

ARRETE

Article 1er : Madame Sabine Gerdolle, du corps des ingénieurs d’études sanitaires, assermentée le 19
décembre 2002, est habilitée, dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article R.1421-17
du  code  de  la  santé  publique  à  rechercher  et  constater  les  infractions  aux  dispositions  des  codes
susvisés, dans les limites territoriales de la région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Article  3  : Le  Directeur  général  de  l'ARS  Alsace,  Champagne-  Ardenne,  Lorraine  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la
région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine, Préfecture du Bas-Rhin.

Pour le Directeur Général de l’ARS Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Le Directeur adjoint

Simon KIEFFER
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ARRETE ARS n°2016/2501 du 13/10/2016

Portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de
sécurité sanitaire 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, et notamment  les articles L.1312-1, L.1324-1, L.1337-1, L.1337-1-1, L.
1421-1, R.1312-1 et 2, R.1312-4 à 7, R.1337-10-2;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.541-44, L.571-18, L.521-12 ;

Vu le code de la consommation et notamment les articles L.511-22 ;

Vu la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens sanitaires
et de sécurité sanitaire ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt,  en qualité de
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine ;

Vu l’arrêté ministériel N° 1001 du 17 décembre 2015 portant affectation de Madame Michèle Mallet, en
qualité de technicien sanitaire et de sécurité sanitaire stagiaire à l’Agence Régionale de Santé Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine, à compter du 1er février 2016.

ARRETE

Article 1er :  Madame Michèle Mallet, du corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire, est
habilitée,  dans le  cadre de ses compétences telles que définies par  le  décret  du 27 février  2013 à
rechercher et constater les infractions aux dispositions des codes susvisés, dans les limites territoriales
de la région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication pour les tiers.

Article 3 : Le Directeur général de l'ARS Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Alsace,
Champagne- Ardenne, Lorraine, Préfecture du Bas-Rhin.

Pour le Directeur Général de l’ARS Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Le Directeur adjoint

Simon KIEFFER
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ARRETE ARS n°2016/2502 du 13/10/2016

Portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de
sécurité sanitaire

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, et notamment  les articles L.1312-1, L.1324-1, L.1337-1, L.1337-1-1, L.
1421-1, R.1312-1 et 2, R.1312-4 à 7, R.1337-10-2 ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.541-44, L.571-18, L.521-12 ;

Vu le code de la consommation et notamment les articles L.511-22 ;

Vu la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens sanitaires
et de sécurité sanitaire ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt, en qualité de
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine ;

Vu l’arrêté ministériel N° 213 du 10 mai 2013 portant affectation de Monsieur Alain Schmitt, en qualité de
technicien sanitaire et de sécurité sanitaire à l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, à compter du 1 er juin
2013;

ARRETE

Article 1er :  Monsieur Alain Schmitt,  du corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire, est
habilité,  dans  le  cadre  de  ses  compétences  telles  que  définies  par  le  décret  du  27  février  2013  à
rechercher et constater les infractions aux dispositions des codes susvisés, dans les limites territoriales
de la région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine.
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication pour les tiers.
Article 3 : Le Directeur général de l'ARS Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Alsace,
Champagne- Ardenne, Lorraine, Préfecture du Bas-Rhin.

Pour le Directeur Général de l’ARS Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Le Directeur adjoint

Simon KIEFFER

                                                                                                               Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30



ARRETE ARS n°2016/2707 du 07/11/2016

Portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un inspecteur de l’action
sanitaire et sociale 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1312-1, L.1421-1 à 3, L.3515-1;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.313-13 ;

Vu la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt,  en qualité de
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine ;

Vu l’arrêté ministériel N° 237 du 22 mars2016 portant affectation de Monsieur David LARROSE en qualité
d’inspecteur de l’action sanitaire et sociale à l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne- Ardenne,
Lorraine à compter du 1er avril 2016.

ARRETE

Article 1er :  Monsieur David LARROSE, du corps des  inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, est
habilité, dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article L.1421-1 du code de la santé
publique à rechercher et constater les infractions aux dispositions des codes susvisés, dans les limites
territoriales de la région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Article  3  : Le  Directeur  général  de  l'ARS  Alsace,  Champagne-  Ardenne,  Lorraine  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la
région Alsace, Champagne- Ardenne, Lorraine, Préfecture du Bas-Rhin.

Pour le Directeur Général de l’ARS Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Le Directeur adjoint

Simon KIEFFER
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––––

Direction de la Santé Publique

ARRETE ARS n°2016/2722 du 9 novembre 2016

Portant modification de l’autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur du Centre Hospitalier
Robert PAX de SARREGUEMINES (57200) 

Convention de coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux avec le Centre
Hospitalier Intercommunal « Unisanté+ »

N° FINESS 

Entité juridique de rattachement Entité géographique

570000158 570000901

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  Code  de  la  Santé  Publique,  notamment  les  articles  L.  5121-5,  L.  5126-1  à  14,  R. 5126-1  à
R. 5126-44, et R. 6111-18 à R. 6111-21-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

VU les Bonnes Pratiques de Préparation (bulletin officiel n° 2007/7 bis) ;

VU le  décret  n°2010-1029  du  30  août  2010  relatif  à  la  politique  du  médicament  et  des  dispositifs
médicaux stériles dans les établissements de santé ;

VU le décret n°2010-1030 du 30 août 2010 relatif  à la stérilisation des dispositifs médicaux dans les
établissements de santé ;

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et
aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU l’arrêté  ARS  N°  2015-0292  en  date  du  27  mars  2015  portant  modification  de  l’autorisation  de
fonctionnement  de  la  Pharmacie  à  Usage  Intérieur  du  Centre  Hospitalier  Robert  PAX  de
Sarreguemines

CONSIDERANT la convention de coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux entre le
Centre  Hospitalier  Robert  PAX  de  Sarreguemines  (pharmacie  à  usage  intérieur  de  son  site  de
Sarreguemines),  prestataire,  et,  le  Centre  Hospitalier  Intercommunal  « Unisanté+ »,  donneur  d'ordre,
signée le 20 août 2016 ; 

CONSIDERANT les conclusions du rapport  du pharmacien inspecteur  de santé publique en date du
07 novembre 2016 ;

ARRETE

ARTICLE 1.       

A compter du 01 janvier 2017 la Pharmacie à Usage Intérieur du site Centre Hospitalier Robert PAX de
Sarreguemines (2,  rue François-Joly)  est autorisée à assurer  l’activité  de stérilisation des dispositifs
médicaux  pour  le  compte  de  l’hôpital  Marie-Madeleine  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal
« UNISANTE+ »
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ARTICLE 2.       

La Pharmacie à Usage Intérieur du Centre Hospitalier Robert PAX de Sarreguemines reste autorisée 

sur le site de Sarreguemines - 2, rue René François-Jolly – 57200- à exercer les activités obligatoires des
Pharmacies à Usage Intérieur, décrites à l'article R. 5126-8 du code de la santé publique, et, en accord
avec l'article R. 5126-9, les activités optionnelles suivantes :

 la vente de médicaments au public ;
 la stérilisation des dispositifs médicaux.

sur  le site de hôpital  de Freyming-Merlebach (N° FINESS :  570027169) -2 rue de France – 57800-,
bâtiment C, niveaux rez-de-chaussée haut et bas, à exercer, en accord avec l'article R. 5126-9, l'activité
optionnelle suivante :

 la  préparation  des  médicaments  radiopharmaceutiques,  ainsi  que  leur  dispensation,
approvisionnement, détention et stockage. 

ARTICLE 3.       

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 1 équivalent temps plein (ETP) soit
10 demi-journées hebdomadaires.

ARTICLE 4.       

L’autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter du 01 janvier 2017.

ARTICLE 5.       

Toute modification ultérieure intervenant sur les locaux, l’implantation et les éléments devra faire l’objet
d’une nouvelle demande d’autorisation.

ARTICLE 6.       

Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois :

 auprès de la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS
SP 07, pour le recours hiérarchique,

 devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG,
pour le recours contentieux,

à compter de sa notification aux personnes auxquelles il est signifié ou de sa publication au recueil des
actes administratifs pour les autres personnes.

ARTICLE 8 :

La Directrice-adjointe de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement et dont copie sera adressée à :

 Monsieur le Président du Conseil Central de la Section H de l’Ordre National des Pharmaciens ;

 Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Metz

et sera publié au recueil des actes administratif de la Préfecture de la région Grand Est

Le Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

Claude d’HARCOURT
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––––

Direction de la Santé Publique

ARRETE ARS n°2016/2723 du 9 novembre 2016

Portant modification de l’autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur du 
Centre Hospitalier Intercommunal « Unisanté+ » de FORBACH 

Convention de coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux avec le Centre
Hospitalier Robert PAX de Sarreguemines 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  Code de  la  Santé  Publique,  notamment  les  articles  L.  5121-5,  L.  5126-1  à  14,  R. 5126-1  à
R. 5126-44, et R. 6111-18 à R. 6111-21-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

VU les Bonnes Pratiques de Préparation (bulletin officiel n° 2007/7 bis) ;

VU le  décret  n°2010-1029  du  30  août  2010  relatif  à  la  politique  du  médicament  et  des  dispositifs
médicaux stériles dans les établissements de santé ;

VU le décret n°2010-1030 du 30 août 2010 relatif à la stérilisation des dispositifs médicaux dans les
établissements de santé ;

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et
aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU l’arrêté ARS N° 2014-1158 en date du 12 novembre 2014 portant modification de l’autorisation de la
Pharmacie à Usage Intérieur du site de l’hôpital Marie-Madeleine de Forbach du Centre Hospitalier
Intercommunal « Unisanté+ », et suppression de la Pharmacie à Usage Intérieur du site de l’hôpital
Lemire de Saint-Avold

CONSIDERANT la convention de coopération en matière de stérilisation des dispositifs médicaux entre le
Centre  Hospitalier  Robert  PAX  de  Sarreguemines  (pharmacie  à  usage  intérieur  de  son  site  de
Sarreguemines),  prestataire,  et,  le  Centre  Hospitalier  Intercommunal  « Unisanté+ »,  donneur  d'ordre,
signée le 20 août 2016 ; 

CONSIDERANT les conclusions du rapport  du pharmacien inspecteur  de santé publique en date du
07 novembre 2016 ;

                                                                                                               

N° FINESS

Entité juridique de rattachement Entité géographique

570025254 570000059

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30



ARRETE

ARTICLE 1.       

A compter  du  01  janvier  2017,  l’activité  de  stérilisation  des  dispositifs  médicaux  de  l’hôpital  Marie-
Madeleine  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  « UNISANTE+ »  de  Forbach,  est  confiée  au  Centre
Hospitalier Robert PAX de Sarreguemines (pharmacie à usage intérieur de son site de Sarreguemines). 

La  Pharmacie  à  Usage  Intérieur  de  l’hôpital  Marie-Madeleine  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal
« UNISANTE+ »,  sise 2  rue Thérèse à Forbach,  est  autorisée à fonctionner selon les modalités des
articles suivants du présent arrêté.

ARTICLE 2.       

La Pharmacie à Usage Intérieur  du Centre Hospitalier Intercommunal  « UNISANTE+ » sur le site de
l’hôpital Marie-Madeleine à Forbach est autorisée à exercer les activités obligatoires des PUI, décrites à
l'article  R.  5126-8 du code de la  santé publique,  et,  en accord avec l'article  R. 5126-9,  les activités
optionnelles suivantes :

 la vente de médicaments au public ;
 la phase de pré-désinfection et de pré-lavage, et de lavage en dehors des heures d’ouverture,

des dispositifs médicaux, ainsi que leur acheminement vers le CH de Sarreguemines et retour.
Les phases de stérilisation à partir  de la phase de lavage sont confiées à la PUI du Centre
Hospitalier Robert PAX de Sarreguemines.

ARTICLE 3.       

La Pharmacie à Usage Intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal « UNISANTE+ » sur le site l’hôpital
Marie-Madeleine à Forbach, 2 rue Thérèse, dessert :

- le site de l’hôpital Lemire, 7 rue Lemire à Saint Avold (N° FINESS : 570000687),
- l’EHPAD Bauer, 2 rue Thérèse à Forbach (N° FINESS : 570004283),
- l’EHPAD « Les Hirondelles », 7 rue Lemire à Saint Avold. (N° FINESS : 570004457).

ARTICLE 4.       

Le temps de présence minimal  du pharmacien chargé de la gérance est  fixé à 1 ETP soit  10 demi-
journées hebdomadaires.

ARTICLE 5.       

Toute modification ultérieure intervenant sur les locaux, l’implantation et les éléments figurant dans les
autorisations initiales devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation.

ARTICLE 6.       

Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois :

 auprès de la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS
SP 07, pour le recours hiérarchique,

 devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG,
pour le recours contentieux,

à compter de sa notification aux personnes auxquelles il est signifié ou de sa publication au recueil des
actes administratifs pour les autres personnes.
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ARTICLE 7.       

La Directrice-adjointe de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement et dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Président du Conseil Central de la Section H de l’Ordre national des Pharmaciens ;
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Metz

et sera publié au recueil des actes administratif de la Préfecture de la région Grand Est

Le Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

      Claude d’HARCOURT
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